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Ce Document d’information aux souscripteurs a été établi par l’émetteur et engage la responsabilité de ses signataires.  
Il est mis à la disposition du public à l’occasion de l’émission, par offre au public, de 30 000 nouvelles actions nominatives à 

souscrire en numéraire, soit un montant de 3 000 000 euros. 
 

Il est disponible sans frais sur le site de la société www.energie-partagee.org. 
 
 

Calendrier prévisionnel 

de l’offre au public de titres financiers 

Date Événement 

15/05/2019 Ouverture de la période de souscription 

14/05/2020 Clôture de la période de souscription 

29/05/2020 Publication des résultats de l’offre au public 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

                                       
1  En référence à l'article L.411-2 du code monétaire et financier, l'article 211-2 du Règlement général de l'AMF et la directive Prospectus II, 
décret d'application 2012-1243. Un régime d’exemption est prévu pour des OPTF de moins de 5 000 000 d’euros par an et constituant moins de 50% du 
capital de la société. 
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PRÉAMBULE 

ENERGIE PARTAGEE est un mouvement citoyen innovant en matière d’énergies renouvelables. 
 
Sa finalité est de faire émerger, promouvoir, accompagner, monter et aider au montage, financer et exploiter des moyens de 
production d’énergie renouvelable. Le mouvement ENERGIE PARTAGEE est composé de plusieurs structures juridiques dont 
ENERGIE PARTAGEE INVESTISSEMENT, société en commandite par actions, constitue l’outil d’investissement citoyen de 
long terme dans les moyens de production citoyens. 
 
 
    
 ENERGIE PARTAGEE INVESTISSEMENT est une société à capital variable. Ce choix juridique permet de collecter en 

capital de manière permanente et de répondre, au fil de l’eau », aux besoins d’investissement dans des projets d’énergie 
renouvelables et ou d’efficacité énergétique. 
 
La variabilité du capital présente l’intérêt majeur d’une certaine souplesse pour les actionnaires commanditaires au sens 
où elle facilite les admissions et les retraits des actionnaires commanditaires de la société car il n’est plus nécessaire, 
dans une telle hypothèse, de procéder à l’ensemble des formalités légales (dont la tenue d’une Assemblée Générale 
Extraordinaire et l’ensemble des coûts subséquents), en cas de variation du capital dans une fourchette de capital définie 
statutairement.    
   
Néanmoins, en vue de la bonne gestion des mouvements de titres, cette sortie des actionnaires est encadrée 
statutairement et ne peut s’effectuer que selon une procédure précise et des modalités définies dans les statuts en termes 
de délai, de proportion et de prix, ce qui ne va pas sans risque pour l’investisseur (Cf. l’article 5.4 du présent Document 
d’informations aux souscripteurs).  
 
Nous invitons le lecteur à se reporter aux risques afférents à la sortie des actionnaires (Cf. l’article 5.4 du Document 
d’informations aux souscripteurs) ainsi que la dernière annexe du Document d’informations aux souscripteurs qui répond 
aux questions essentielles soulevées précédemment. 

   
 La durée de détention préconisée des actions est d’au moins dix (10) ans.  

o D’une part, le lancement de la société en 2008, avec un début d’activité réelle en 2009, est encore très récent 
et a généré des frais de lancement importants qui pèsent encore sur la rentabilité de la société, notamment 
pour la réalisation de la première OPTF (offre au public de titres financiers) en 2012. La taille critique de la 
société n’étant pas encore atteinte, les charges fixes sont couvertes par le fonctionnement normal de la société 
dès 2017. 

o D’autre part, la durée de montage des projets d’énergies renouvelables dans lesquels intervient la société est 
longue et la rentabilité de ces projets n’est attendue qu’après une durée d’investissement de 7 à 10 ans, 
retardant d’autant le retour sur investissement pour ENERGIE PARTAGEE. 

o Si un actionnaire souhaite sortir au bout d’une durée inférieure à cinq (5) ans, il est plus que probable qu’il ne 
recouvrira pas la valeur nominale de son investissement. En cas de sortie entre 5 et 10 ans de détention des 
titres, il est probable que l’actionnaire retrouvera son investissement nominal initial. Au-delà de dix ans, son 
investissement pourrait être bénéficiaire, le montant nominal de l’action étant augmenté de la quote-part dans 
les bénéfices de la société.  
 

 Conformément au Code général des impôts, la souscription d’actions au capital d’ENERGIE PARTAGEE 
INVESTISSEMENT est exclue des déductions fiscales, au titre de l’impôt sur le revenu (art. 199 terdecies-0 A du CGI) et 
de l’impôt de solidarité sur la fortune immobilière (art. 885-0 V bis du CGI). En effet, les exclusions portent sur les 
souscriptions réalisées au capital de sociétés exerçant « une activité procurant des revenus garantis en raison de 
l’existence d’un tarif réglementé de rachat de la production ». 

 
 
 
1. PERSONNES RESPONSABLES DU DOCUMENT D’INFORMATIONS AUX SOUSCRIPTEURS 
 

1.1. Identité des personnes responsables du Document d’informations aux souscripteurs 
 
Est responsable des informations, figurant au présent Document d’informations aux souscripteurs, la SAS coopérative 
ENERGIE PARTAGEE COOPERATIVE à capital variable, dont le siège social est situé 10, avenue des Canuts, 69120 VAULX-
EN-VELIN, inscrite au Registre du Commerce et des Sociétés de LYON sous le n° 524 077 088 
 
ENERGIE PARTAGEE COOPERATIVE est représentée par son président, la SCIC ENERCOOP, Société coopérative d’intérêt 
collectif, à capital variable, dont le siège social est situé 16-18 quai de Loire 75019 PARIS, inscrite au Registre du Commerce 
et des Sociétés de Paris sous le numéro 484 223 094 
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Étant ici précisé que la société ENERGIE PARTAGEE COOPERATIVE agit en tant qu’associée commanditée et gérante de 
la société en commandite par actions ENERGIE PARTAGEE INVESTISSEMENT. 
 
 

1.2. Déclaration des personnes responsables du Document d’informations aux souscripteurs 
 
« J’atteste, après avoir pris toute mesure raisonnable à cet effet, que les informations contenues dans le présent Document 
d’informations aux souscripteurs sont, à ma connaissance, conformes à la réalité et ne comportent pas d’omission de nature 
à en altérer la portée. 
 
J’atteste que le contrôleur légal des comptes d’ENERGIE PARTAGEE INVESTISSEMENT a régulièrement procéder au 
contrôle de la situation financière et des comptes donnés dans le présent Document d’informations aux souscripteurs. 
 
Fait à Vaulx en Velin, le 15/05/2019, 
 
Pour Energie Partagée Investissement, 
 
Le gérant – associé commandité, 
SAS Coopérative Energie Partagée Coopérative 
Représentée par son mandataire 
Mme Florence MARTIN  
 
 
 
 
 
2. CONTROLEURS LÉGAUX DES COMPTES 
 

2.1. Commissaires aux comptes, titulaire et suppléant 
 

Le Commissaire aux comptes titulaire est le cabinet SEGECO AUDIT, situé 16 rue Barrème 69006 LYON, représenté par 
Monsieur Alain DESCOINS. 
 
Le Commissaire aux comptes suppléant est SDGS, dont le cabinet est situé 170, boulevard Stalingrad 69006 LYON. 
 
 

2.2. Informations concernant les Commissaires aux comptes 
  
L’Assemblée générale ordinaire du 30/04/2015 a renouvelé les mandats du commissaire aux comptes titulaire et du 
commissaire aux comptes suppléant, pour une durée de 6 ans, soit jusqu'à l'issue de l'assemblée générale ordinaire annuelle 
en 2021 devant approuver les comptes de l'exercice clos le 31 décembre 2020. 
 
 
3. INFORMATIONS FINANCIÈRES SÉLECTIONNÉES – CHIFFRES CLEFS 
 
Le tableau ci-dessous présente les éléments synthétiques de compte de résultat et des bilans des cinq premiers exercices. 
 

 Exercice 2018 Exercice 2017 Exercice 2016 Exercice 2015 Exercice 2014 
Compte d’exploitation      
Produits d’exploitation 508 074 460 272 377 638 253 985 219 673 
Charges d’exploitation 406 725 397 404 393 153 393 583 350 472 
Résultat d’exploitation 101 349 63 082 (15 514) (139 599) (130 799) 
Résultat financier (43 753) (20 481) (20 656) 0 0 
Résultat de l’exercice 208 048 41 655 (39 514) (168 062) (131 495) 
Bilan Actif      
Actif immobilisé 11 518 760 8 607 594 6 696 116 5 249 554 3 728 470 
Actif circulant 6 215 497 5 615 891 4 977 465 3 064 287 3 241 539 
Total actif 17 734 257 14 223 485 11 673 581 8 313 841 6 970 009 
Bilan Passif      
Capitaux propres 16 368 567 13 181 344 10 801 459 8 124 793 6 830 047 
Dettes 1 365 689 1 042 141 872 122 189 047 139 962 
Total passif 17 734 257 14 223 485 11 673 581 8 313 841 6 970 009 

 
3.1. Bilan simplifié au 31/12/2018 
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Bilan simplifié de l’exercice clos au 31 décembre 2018 de la société d’une durée de 12 mois (données extraites des comptes 
sociaux audités, en €) : 
 

ACTIF PASSIF 
Actif immobilisé Capitaux propres  
Immobilisations incorporelles 41 285 Capital social 16 616 100 
Immobilisations corporelles  Prime d’émission 115 132 
Immobilisations financières  Report à nouveau (595 171) 

- Participations (sociétés de projet) 1 884 888 Résultat  208 048 
- Créances sur participations 7 510 604 Provisions réglementées 24 459 
- Autres titres  2 081 983   

Actif circulant Dettes  
Clients & comptes rattachés 367 366 Emprunts et dettes 697 626 
Autres créances 188 665 Dettes fournisseurs 229 832 
  Dettes fiscales et sociales 72 461 
Disponibilités 5 659 466 Autres dettes 365 770 

Total  
 

17 734 257 Total  17 734 257 
 
 

3.2. Flux de trésorerie du 1er janvier 2019 au 30 avril 2019 
 

Trésorerie au 01/01/2019 5 659 465,96 € 
+ Flux de trésorerie issus de l’activité -  49 660,48 € 
+ Flux de trésorerie issus de la collecte 1 900 266,48 € 
+ Flux de trésorerie issus des opérations d’investissement 445 822,15 € 
Trésorerie au 30/04/2019 7 955 894,11 € 

 
  
4. FACTEURS DE RISQUE 

 
Les souscripteurs sont invités à lire attentivement les risques décrits dans le présent chapitre. Les risques présentés ci-dessous 
sont ceux qui sont considérés comme susceptibles d’avoir un impact matériel significatif sur les perspectives d’évolution de la 
société ENERGIE PARTAGEE INVESTISSEMENT. 

 
La société a procédé à une revue des risques qui pourraient avoir un effet défavorable significatif sur son activité, sa situation 
financière ou ses résultats (ou sur sa capacité à réaliser ses objectifs) et considère qu’il n’y a pas d’autres risques significatifs 
hormis ceux présentés.  
  
 

4.1. Risque lié à la variation à la baisse des prix de vente de l’électricité 
 
Les projets d’énergie renouvelable dans lesquels investit ENERGIE PARTAGEE INVESTISSEMENT s’équilibrent par la vente 
de l’énergie produite. Les tarifs de vente de cette énergie sont, dans la plupart des cas, liés à des dispositifs de soutien 
public au développement des énergies renouvelables : dispositif des tarifs d’obligations d’achats et dispositif dit « marché + 
prime » mis en œuvre en application des dispositions de la LTE (loi sur la transition énergétique vers une croissance verte) 
adoptée en juillet 2015. Cette mise en application prend du retard, plusieurs textes d’application sont sortis en août 2016 
seulement. 
 
L’existence de tarifs garantis est liée à la nécessité de compenser l’écart entre le prix de marché de l’électricité et le coût de 
production, plus élevé, de l’énergie fournie par les différentes sources d’énergie renouvelable.  
 
Il en résulte une tendance à la baisse des tarifs garantis d’achat de l’électricité issue des énergies renouvelables (baisse 
compensée en partie par une baisse des coûts de construction et d’installations, ainsi qu’un accroissement concomitant du 
rendement attendu de ces installations). 
 
Cependant, ces baisses concernent les nouveaux projets d’énergie renouvelable et ne remettent pas en cause les tarifs déjà 
contractualisés des projets existants et dans lesquels ENERGIE PARTAGEE INVESTISSEMENT est engagée. 
 
Par ailleurs, les projets d’énergie renouvelable pourront, à l’issue de la période de contractualisation liée à un tarif garanti, 
accéder à un acheteur privilégié, Enercoop, co-fondateur d’ENERGIE PARTAGEE, valorisant la dimension citoyenne des 
projets. 
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4.2. Risque de retour sur investissement sur le long terme 
 
La plupart des projets de production d’électricité par les énergies renouvelables impliquent beaucoup de capitaux et donc de 
temps d’amortissement. Le temps moyen pour amorcer la distribution de dividendes est de 7 à 10 ans. 
 
Il en résulte que pour valoriser le capital investi par ENERGIE PARTAGEE dans les projets, il faut attendre un délai compris 
entre 7 et 10 ans. Le souscripteur à ENERGIE PARTAGEE doit donc envisager son acte d’investir sur du long terme, c’est-à-
dire plus de dix ans. 
 
 

4.3. Risque de faible rentabilité des sommes investies 
 
La SCA ENERGIE PARTAGEE INVESTISSEMENT intervient dans le domaine de la production des énergies renouvelables 
dont le prix d’achat est fixé par le législateur. Il en résulte une assez faible rentabilité des sommes investies. 
 
De plus, la SCA ENERGIE PARTAGEE INVESTISSEMENT s’inscrit dans le domaine connexe de l’économie sociale et 
solidaire et donc n’a pas la rentabilité maximale comme objectif exclusif. 
 
Il n’est pas envisagé de distribuer des dividendes au cours des quatre prochains exercices. 
 
Il en résulte un risque de faible rentabilité, voire de fluctuation de celle-ci, en fonction des tarifs imposés par le législateur et 
des délais de montage, construction et mise en service des installations. 
 
 
4.4. Risque de taux 
 
La SCA ENERGIE PARTAGEE INVESTISSEMENT tire une partie de ces revenus du placement de ses liquidités dans des 
placements à court terme pour assurer la liquidité d’une partie de son capital. Ces revenus sont donc exposés à un risque à 
la baisse des taux court terme, et la contribution de ce poste au résultat de la société est désormais modeste. 
 
Par nature les projets d’infrastructures, dont les énergies renouvelables, se font en grande partie en faisant appel à 
l’endettement bancaire long terme (> 10 ans). Le modèle économique de d’ENERGIE PARTAGEE Investissement est donc 
dépendant du cout d’emprunt des projets citoyens dans lesquels on investit. La faiblesse actuelle des taux long terme permet 
à des projets de se refinancer facilement. A contrario la remontée des taux long terme entrainerait des difficultés pour faire 
émerger de nouveaux projets.  
 
Enfin le financement de projet se fait en grande majorité à taux fixe, mais il se peut que des parties résiduelles (<20%) soient 
mises en place à taux variable sans couverture totale. ENERGIE PARTAGEE INVESTISSEMENT est donc en tant 
qu’actionnaire indirectement exposée à la variation des taux de référence des emprunts (principalement Euribor). 
 
 
4.5. Risque lié à la variabilité du capital et au risque subséquent d’absence de recouvrement du montant de la souscription 
des actionnaires commanditaires dans les délais, dans les proportions et selon le prix que ces derniers pourraient souhaiter. 

 
Il importe de rappeler que la SCA ENERGIE PARTAGEE INVESTISSEMENT est constituée avec un capital variable, le capital 
ne pouvant être inférieur au minimum statutaire fixé à 212 200 euros et supérieur au maximum statutaire fixé à 30 000 000 
euros. La variabilité du capital social a pour principal intérêt, après la nécessité économique, de faciliter les admissions et les 
retraits des actionnaires commanditaires de la société car il n’est plus nécessaire de procéder, dans une telle hypothèse, à 
l’ensemble des formalités légales (dont la tenue d’une Assemblée Générale Extraordinaire et l’ensemble des coûts 
subséquents en termes d’enregistrement et de publicité légale) en cas de variation du capital dans une fourchette de capital 
définie statutairement. Il en résulte que la part détenue par chaque souscripteur dans le capital d’ENERGIE PARTAGEE 
INVESTISSEMENT varie en fonction des entrées et des sorties au fil de l’eau. 
    
4.6. Risques en termes de délai de sortie de l’investissement pour le souscripteur : 
 
Il existe un risque selon lequel les actionnaires commanditaires ne puissent recouvrer le montant de leur souscription au 
moment où ils le souhaitent. 
  
Il a été institué en effet une « fenêtre de sortie » à l’article 15 des statuts qui prévoit que tout actionnaire commanditaire ne 
peut se retirer de la société qu’en notifiant sa décision à la gérance, par lettre recommandée avec accusé de réception, 
au plus tard à la date de clôture de l’exercice en cours, soit le 31 décembre. 
 
Le remboursement doit intervenir dans le mois suivant celui de l’Assemblée Générale approuvant l’inventaire qui sert 
de base pour la fixation de la valeur de remboursement. 
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Toutefois, la gérance devra différer le remboursement jusqu’à ce que l’actionnaire commanditaire sortant ait rempli tous ses 
engagements en cours à l’égard de la société. L’actionnaire commanditaire qui se retire ou est exclu, demeure tenu, pendant 
cinq ans, envers les actionnaires commanditaires et envers les tiers de toutes les obligations existant au moment de son 
départ. 
 
Ainsi, quel que soit la date de notification du retrait par l’actionnaire commanditaire au cours de l’exercice social, à partir du 
moment où le retrait a été notifié au plus tard à la date de clôture de l’exercice en cours, l’ensemble des actionnaires 
commanditaires sortants seront tous traités de la même manière, au même moment, soit une fois par an, lors de la 
tenue de ladite Assemblée.  
 
Il s’ensuit donc que les actionnaires commanditaires souhaitant se retirer de la SCA ENERGIE PARTAGEE 
INVESTISSEMENT ne pourront le faire qu’une fois par an, et non au quotidien, à la date qu’ils auraient pu souhaiter.   
 
Le retrait prendra effet dès réception de sa notification à la gérance.  
 
 
En résumé, concernant la sortie des actionnaires :  
 
1 – Sur le plan juridique : notification de la demande de retrait par l’actionnaire commanditaire au plus tard à la date de clôture 
de l’exercice en cours, soit le 31 décembre. 
2 – Sur le plan financier : remboursement des actions de l’actionnaire commanditaire dans le mois qui suit celui de l’assemblée 
générale approuvant les comptes annuels servant de base pour la valeur de remboursement, sauf exception définie 
statutairement. 
3 – Sur le plan de la vie statutaire : dès réception d’une demande de retrait valide et concernant la totalité de ses actions, 
l’actionnaire commanditaire ne participe plus aux instances statutaires et notamment à l’Assemblée Générale. 
 
 
4.7. Risques en termes de prix de sortie : 
 
Il existe un risque lié au prix de rachat c’est à dire le remboursement des souscriptions lors du retrait partiel ou total d’un 
actionnaire commanditaire.  
 
A cet égard, nous attirons l’attention de l’investisseur sur le fait qu’aucun prix minimum de rachat n’est garanti. 
 
En effet, l’actionnaire commanditaire qui se retire a droit au remboursement du montant nominal non amorti de ses actions, 
augmenté ou diminué de sa quote-part dans les bénéfices, réserves et primes diverses, ou dans les pertes, selon le cas. 
  
Ainsi, le calcul de la valeur de l’action pour la sortie de l’investisseur s’effectuera suivant la situation nette comptable de la 
SCA ENERGIE PARTAGEE INVESTISSEMENT, telle qu’elle résultera des comptes de l’exercice clos de l’année de sa 
demande.  
 
Au cas où, lors d’un exercice comptable, l’ensemble des demandes de remboursement d’actions représenterait au moins 10% 
des actionnaires et 10% du capital, il serait procédé, à titre informatif, à la nomination d’un expert. Dans cette hypothèse, ce 
dernier sera nommé conjointement par l’Association ENERGIE PARTAGEE et le Conseil de Surveillance de la société et donc 
de ce fait indépendant des organes de gestion de la société. Il jugera l’équité de la situation nette comptable de l’exercice. Son 
avis sera rendu public lors de l’Assemblée Générale annuelle. 
 
La sortie s’effectuera conventionnellement, suivant la loi de l’offre et de la demande, étant précisé qu’en cas de désaccord 
entre les parties sur le prix, conformément aux termes de l’article 1843-4 du Code civil, le recours à une expertise judiciaire 
pourra être sollicité par l’une des parties. 
  
Ainsi, même si l’actionnaire ne recouvre pas le montant nominal de sa souscription, il est néanmoins assuré que le prix de 
l’action sera conventionnellement fixé de manière équitable, à défaut de quoi, il pourra toujours avoir recours à la justice.   
 
Le mode de calcul du prix de sortie est pragmatique et repose sur : 
 
 l’actif net de la société, tel qu’il ressort du bilan annuel de l’exercice précédent, 
 le nombre d’actions au 31 décembre de l’exercice précédent. 
 
Cette valeur de l’action est en vigueur de la date de l’assemblée générale de l’année N jusqu’à la veille de la date de 
l’assemblée générale suivante de l’année N+1. 
 
Le montant obtenu (Situation nette comptable / nombre total d’actions) est le montant de valorisation minimum par action 
proposée à chaque assemblée générale ordinaire. 
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4.8. Risques en termes de proportion : 
 
Il existe un risque selon lequel les actionnaires commanditaires ne puissent recouvrer le montant de leur souscription dans les 
proportions qu’ils souhaitent.  
 
En effet, ni le retrait d’un actionnaire commanditaire, ni son exclusion ne peuvent avoir pour effet d’abaisser le capital social 
en dessous du « capital plancher » statutaire : « le capital social ne peut être réduit à une somme inférieure à 75% du montant 
le plus élevé du capital social constaté au cours de l’exercice précédent, cette somme ne pouvant en toute hypothèse être 
inférieure au minimum légal ».  
 
Il est précisé que la notion de capital souscrit s’apprécie en stock et non en flux.  
 
Ainsi, en 2019, le capital ne pourrait être réduit à moins de 12 462 075 euros (16 616 100 euros [maximum du capital atteint 
le 31/12/2018] x 75%).  
 
Dans l’hypothèse où le capital serait réduit à ce montant, les retraits et exclusions prendraient successivement effet par ordre 
d’ancienneté et uniquement dans la mesure où des souscriptions nouvelles, ou une augmentation de capital permettraient la 
reprise des apports des actionnaires commanditaires sortants. 
 
Afin de pouvoir déterminer, le cas échéant, cet ordre d’ancienneté, la gérance tiendra un registre chronologique des 
notifications de retrait et des exclusions. 

 
Par voie de conséquence, un retrait massif de commanditaires sans nouvelle souscription peut contraindre la société à 
désinvestir progressivement pour faire face à ses obligations de rachats d’actions (Cf. article 4.11 du présent Document 
d’informations aux souscripteurs). 
 
Il existe donc un certain risque de non liquidité des actions souscrites. 
 

Toutefois, un « pool de trésorerie » constitué par 25% des fonds levés, plafonné à 2 000 000 d’euros, vise à permettre la 
sortie des investisseurs qui le souhaiteraient 

 
4.9. Risque lié au défaut d’agrément en cas de cession d’actions 

 
Les actions sont en principe librement négociables. Néanmoins, il existe des restrictions à la libre négociabilité des actions. 
  
En effet, la cession d'actions à un tiers à quelque titre que ce soit est soumise à l'agrément préalable de la gérance, sauf en 
cas de succession, de liquidation de communauté de biens entre époux ou de cession, à un conjoint, à un ascendant ou à un 
descendant.   
 
A cet effet, le cédant doit notifier à la Société par lettre recommandée avec accusé de réception une demande d'agrément 
indiquant l'identité du cessionnaire, le nombre d'actions dont la cession est envisagée et le prix offert.  
 
L'agrément résulte soit d'une notification émanant de la gérance, soit du défaut de réponse dans le délai de trois mois à 
compter de la date de première présentation de la demande.  
 
Il en résulte que le refus d’agrément d’un actionnaire pourrait entraîner le risque qu’il reste « prisonnier » de la SCA ENERGIE 
PARTAGEE INVESTISSEMENT, avec en vue l’impossibilité pour lui de céder ses titres à un tiers. 
 
Néanmoins, ce risque peut être relativisé au sens où en cas de refus d'agrément du cessionnaire proposé et à moins que le 
cédant décide de renoncer à la cession envisagée, le gérant est tenu, dans le délai de trois mois à compter de la notification 
du refus, de faire acquérir les actions soit par un actionnaire commanditaire, soit par un tiers, soit par la Société en vue d'une 
réduction de capital, mais en ce cas, avec le consentement du cédant.  
 
En conclusion, il n’existe pas d’autre mécanisme de sortie que ceux prévu par les statuts et ceux décrits ci-dessus. Ces 
mécanismes consistent principalement dans l’exercice du droit de retrait conféré à tout associé et dans la possibilité de céder 
les actions de la société. A cet égard, nous invitons le lecteur à se reporter au § 4.5 du présent Document d’informations aux 
souscripteurs. 
 
 

4.10. Risque d’exclusion d’un actionnaire commanditaire 
 
Il existe un risque d’exclusion de plein droit d’un actionnaire commanditaire résultant de tout événement affectant sa capacité 
ou de sa mise en redressement judiciaire. Elle est prononcée par la gérance qui constate l’événement d’où résulte l’exclusion, 
sous réserve, en cas de décès, du droit pour les héritiers et ayants droit, de devenir actionnaires. 
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Il existe également un risque d’exclusion pour motifs graves. Tout actionnaire commanditaire peut être exclu par une décision 
motivée des actionnaires commanditaires, à la majorité fixée pour la modification des statuts, pour motifs graves, ou en cas 
d’infraction aux statuts de la société ENERGIE PARTAGEE INVESTISSEMENT.  
  
L’actionnaire commanditaire menacé d’exclusion est avisé au moins un mois à l’avance par lettre recommandée avec accusé 
de réception, des griefs retenus contre lui, et invité à présenter sa défense devant l’Assemblée Générale, en personne ou par 
mandataire. L’actionnaire commanditaire menacé d’exclusion a le droit de participer au vote statuant sur son exclusion, étant 
précisé que l’Assemblée peut procéder à son exclusion tant en sa présence qu’en son absence. 
 
L’actionnaire commanditaire qui est exclu a droit au remboursement du montant nominal non amorti de ses actions, augmenté 
ou diminué de sa quote-part dans les bénéfices, réserves et primes diverses, ou dans les pertes, selon le cas. Le 
remboursement doit intervenir dans le mois de l’Assemblée Générale approuvant l’inventaire qui sert de base pour la fixation 
de la valeur de remboursement.  
 
Ainsi, les cas d’exclusion sont limités et la procédure d’exclusion est contradictoire. 
 

4.11. Risque lié au bouclage du financement des projets d’énergie renouvelable 
 
La vocation de la société étant d’apporter des fonds propres en complément de ceux apportés par des acteurs locaux, il existe 
un risque que l’apport prévu par ces derniers ne se concrétise pas en totalité, réduisant ainsi la capacité de la société à mettre 
en place la filiale considérée ou générant un délai dans sa mise en œuvre. Ce risque est réduit par le fait que la société 
s’assure des engagements réels des acteurs locaux et que ses propres engagements sont pris pour une durée de mise en 
application limitée, permettant de les affecter à de nouveaux projets en cas de non réalisation du projet concerné. 
 
D’autre part, en cours d’exploitation des projets, les filiales peuvent rencontrer des difficultés et solliciter de nouveaux apports 
de leurs actionnaires, ce qui obligerait ENERGIE PARTAGEE INVESTISSEMENT à s’engager par de nouveaux apports ou à 
voir son investissement initial moins rentable que prévu. 
 
 

4.12. Risque lié aux garanties concédées de façon exceptionnelle dans certaines opérations de financement 
 

Par principe, en conformité avec sa volonté de transformation des pratiques financières, ENERGIE PARTAGEE 
INVESTISSEMENT n'est pas favorable au nantissement des titres qu'elle détient dans les sociétés de projet, bien que cela 
constitue une approche courante du secteur bancaire traditionnel. Néanmoins, à partir du 1er janvier 2015, et pour certains 
projets citoyens de grande valeur pour le mouvement ENERGIE PARTAGEE, dont la réalisation pourrait être compromise à 
défaut de cette solution, ENERGIE PARTAGEE INVESTISSEMENT pourra être amenée à nantir une partie de ses titres au 
profit des prêteurs finançant les projets.  
 
Il existe donc un risque de perte de ces titres et de leur valeur dans l’hypothèse où les préteurs bénéficiaires seraient amenés 
à actionner ces garanties, généralement en cas de grandes difficultés de la société d’exploitation financée, c’est-à-dire dans 
les situations où les propres investissements de la société sont eux aussi à très haut risque. 
 
 

4.13. Risque lié à la faillite d’un fournisseur 
 
La disparition d’un fournisseur (par exemple de modules pour le photovoltaïque, d’éoliennes pour l’éolien) serait susceptible 
d’impacter un projet à plusieurs niveaux : 
 
 Impact sur les travaux, pénalisant ainsi le délai du démarrage du projet et donc sa rentabilité, 
 Impact sur la rentabilité de la société, en cas d’une défaillance, en cours de chantier après le paiement d’un acompte et 

avant livraison, 
 Impact sur la maintenance et la garantie des matériels. 
 
Ce risque est maitrisable en portant une attention particulière aux fournisseurs sélectionnés dans le projet examiné et en 
intégrant ce facteur comme un des critères d’acceptation d’un dossier. 
D’autre part, des assurances sont systématiquement souscrites pendant la phase de construction (multirisques chantier, 
responsabilité civile, dommages ouvrages, …), mais aussi pour la phase d’exploitation des centrales afin de garantir un niveau 
normal de revenus en cas d’arrêt de l’installation. 
 
 

4.14. Risque lié à la perte de capital 
 
L’opération envisagée constitue pour le souscripteur un investissement et non un placement d’épargne. 
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En conséquence, rien ne garantit la restitution à l’investisseur de sa mise de fonds initiale. En conséquence, il existe un risque 
de perte, totale ou partielle, en capital. Il est donc fortement conseillé de n’utiliser qu’une fraction de son épargne pour investir 
dans ENERGIE PARTAGEE.  
 

4.15. Risque lié à l’obligation des dettes sociales 
 
En application de l’article L.231-6 du code de commerce, un actionnaire est tenu pendant cinq ans après sa sortie à l’obligation 
des dettes sociales. 
 

4.16. Risque lié à la consommation intégrale du pool de trésorerie 
 
Les demandes de remboursement sont suivies au jour le jour.  
 
A partir du moment où le pool de trésorerie passe virtuellement au cours d’un exercice en dessous de 10% du capital souscrit 
et libéré, les nouveaux investissements seraient immédiatement gelés.  
 
De plus, la société engagerait immédiatement la cession de tout actif permettant de retrouver un pool de trésorerie minimum 
de 15% l’année suivante, puis de 20% la deuxième année afin de revenir à un pourcentage de 25% la troisième année, dans 
les limites du plafond fixé chaque année par la société lors d’émissions nouvelles d’action via des OPTF. Jusqu’au 14 mai 
2020, ce plafond est de 2 000.000 €. 
Toutefois, dans le cas d’une vente d’actif, celle-ci devra être faite dans le respect de la charte, c'est-à-dire de telle manière 
que les acteurs locaux gardent le contrôle égalitaire ou majoritaire du capital de la société locale de production. 
 
De plus, dans l’hypothèse d’une demande de rachat de plus de 5% dans une même année, et afin de limiter le recours au 
pool, un « marché secondaire » sera organisé afin de faciliter la revente les actions remboursées. 
 
La société a procédé à une revue spécifique de son risque de liquidité et elle considère être en mesure de faire face à ses 
échéances à venir, d’autant plus que le montant des demandes de retrait reste très faible. 
 

 31/12/2018 31/12/2017 31/12/2016 31/12/2015 31/12/2014 
Demandes de retrait en euros 

- Dont capital 
- Dont prime d’émission 

156 623,00 
147 500,00 

9 123,00 

127 712,00 
122 800,00 

4 912,00 

62 730,00 
61 500,00 

1 230 

156 400,00 27 800,00 

Demandes de retrait en nombre 
d’actionnaires 

46 34 18 31 10 

Demandes de retrait en % du capital 
souscrit 

0,94% 0,93% 0,408% 1,793% 0,061% 

 
 

4.17. Risque relié à la gouvernance d’une SCA 
 
La société est une commandite par actions : la gérance est assurée par la société ENERGIE PARTAGEE COOPERATIVE, 
nommée par elle-même en sa qualité d’associé commandité, et les décisions de l’Assemblée Générale des commanditaires 
ne pouvant être validées que si elles sont approuvées par l’associé commandité, il en résulte un risque d’absence d’influence 
des commanditaires sur la politique de la Société. Néanmoins les décisions d’investissement sont soumises à un comité 
d’engagement composé de membres d’ENERGIE PARTAGEE ASSOCIATION et de l’associé commandité. 
 
 
5. INFORMATIONS CONCERNANT L’ÉMETTEUR 
 

5.1. Histoire et évolution de la société 
 

5.1.1. Dénomination sociale 
 

Depuis l’Assemblée Générale Extraordinaire du 9 septembre 2010, la société a pour dénomination sociale : ENERGIE 
PARTAGEE INVESTISSEMENT. Cette dénomination sociale est protégée par un dépôt auprès de l’Institut National de la 
Propriété Intellectuelle. 

 
Auparavant, et depuis sa constitution en 2008, elle avait pour dénomination sociale : SOLIRA INVESTISSEMENT.  
 
 

5.1.2. Lieu et numéro d’enregistrement 
 

La société a été immatriculée au Registre du Commerce et des sociétés de LYON le 24 décembre 2008, sous le numéro 
509.533.527. 
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5.1.3. Date de constitution et durée 

 
La société a été constituée le 17 décembre 2008 pour une durée de 99 ans à compter de son immatriculation au Registre du 
Commerce et des Sociétés, intervenue le 24 décembre 2008.  
 
La société expirera donc le 23 décembre 2107, sauf prorogation.  

 
5.1.4. Forme juridique, siège social et législation régissant ses activités 

 
La société ENERGIE PARTAGEE INVESTISSEMENT est une société française en commandite par actions à capital variable.  

 
Elle intervient comme investisseur privé dans la cadre de la réglementation des sociétés régies par le Code du Commerce 
(chapitres VI du titre II du Livre II du Code de Commerce et I du titre III du Livre II du même code) et a vocation à gérer 
directement ses investissements dans les sociétés de production locales d’énergies renouvelables. 
 
Son siège social est fixé au 10, avenue des Canuts, 69120 VAULX-EN-VELIN.  
Le numéro de téléphone du siège social est le 01 75 43 38 62. 

 
La SCA ENERGIE PARTAGEE INVESTISSEMENT a été agréée entreprise solidaire d’utilité sociale au sens de l’article 
L.3332-17-1 du Code du Travail en date du 06 mai 2011. Cet agrément a été renouvelé le 13 juin 2013 pour une durée de 
cinq (5) ans. L’agrément Entreprise Solidaire d’Utilité Sociale (ESUS) a été renouvelé le 26 juin 2018 pour une durée de 5 ans. 
 
La SCA ENERGIE PARTAGEE INVESTISSEMENT a obtenu en décembre 2011 le Label Finansol destiné à distinguer les 
financements transparents, éthiques et solidaires des produits d’épargne classiques. Ce label a été reconduit chaque année 
depuis cette date. 
 
Le § 6.5 du Document d’informations aux souscripteurs décrit l’environnement juridique et économique régissant les activités 
de la société.    

 
5.1.5. Historique 

  
A l’origine de la création de la société ENERGIE PARTAGEE INVESTISSEMENT, il y a un constat qui est détaillé dans la 
CHARTE ENERGIE PARTAGEE. L’importance de cette CHARTE étant primordiale, elle est intégralement reproduite en 
annexe du Document d’informations aux souscripteurs. 
 
Nous engageons vivement le lecteur à lire avec attention la Charte ENERGIE PARTAGEE car elle contient l’essence 
même du mouvement ENERGIE PARTAGEE. 
 
Toutefois, les racines du projet ENERGIE PARTAGEE INVESTISSEMENT proviennent de très loin dans cette prise de 
conscience. 
 
Les principales étapes sont rappelées ci-dessous : 
 

 1991 : l’association PHEBUS (aujourd’hui HESPUL) lance une « souscription militante » pour financer le premier toit 
photovoltaïque raccordé au réseau en France ; 130 participants. La centrale est mise en service le 14 juin 1992, et 
fonctionne toujours. 

 Entre 1999 et 2002 : le programme européen d’investissement local dans l’éolien WELFI et le programme européen 
d’investissement collectif dans le photovoltaïque PREDAC permettent à des partenaires venant d’horizons différents de 
se rencontrer et d’apprendre à collaborer autour de plusieurs projets. Il s’agit en l’occurrence d’HESPUL, du CLER 
(Comité de Liaison des Énergies Renouvelables), de l’ADEME, de la SOCIETE FINANCIERE DE LA NEF, 

 Entre 2003 et 2005 : HESPUL, le CLER, La SOCIETE FINANCIERE DE LA NEF, le cabinet INDDIGO poursuivent les 
études, financements et installations au travers du programme européen UNIVERSOL, qui concerne des installations 
photovoltaïques à but pédagogique, 

 2004 : création de la SCIC ENERCOOP, fournisseur d’électricité 100% renouvelable, dont le lancement est porté par 
HESPUL, la SOCIETE FINANCIERE DE LA NEF, GREENPEACE, le CLER, l’ALE08 (Agence Locale de l’énergie des 
Ardennes) et le Crédit Coopératif, entre autres. 

 Entre 2004 et 2008 : plusieurs projets éoliens « citoyens » de grande envergure sont développés en Bretagne et dans les 
Ardennes grâce à ALE08 et EPV (Eoliennes en Pays de Vilaine), 

 Parallèlement, entre 2007 et 2008 : la SOCIETE FINANCIERE DE LA NEF et HESPUL travaillent de concert sur le 
programme européen DeSolaSol, projets photovoltaïques collectifs et la réflexion pour créer la SCA SOLIRA 
INVESTISSEMENT progresse. 

 Courant 2008, l’Association Terre de Liens et la SOCIETE FINANCIERE DE LA NEF lancent un outil d’investissement 
citoyen pour le foncier agricole « Terre de Liens », 
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 Fin 2008 : création de la SCA SOLIRA INVESTISSEMENT, qui changera de nom pour celui de SCA ENERGIE 
PARTAGEE INVESTISSEMENT en 2010, avec comme associé commandité, la SARL SOLIRA DEVELOPPEMENT (dont 
les associés sont : HESPUL, La SOCIETE FINANCIERE DE LA NEF, INDDIGO et Philippe VACHETTE), 

 Début 2009 : se tient à Paris le premier séminaire « éolien citoyen » avec l’ADEME, EPV, ALE08, ENERCOOP, la 
SOCIETE FINANCIERE DE LA NEF, le Crédit Coopératif et SOLIRA DEVELOPPEMENT, 

 Février 2009 : après des réunions de travail régulières, le projet « ENERGIE PARTAGEE » est lancé avec le soutien 
financier de l’ADEME. 

 
Face aux difficultés de tous ordres ayant ponctué ces tentatives de « projets citoyens » dans les énergies renouvelables depuis 
deux décennies, le travail accompli par toutes ses structures a donné naissance à une CHARTE, adopté le 18 mai 2010, qui 
a guidé la création de deux outils intimement liés : 
 
 Un outil d’animation et d’accompagnement porté par ENERGIE PARTAGEE ASSOCIATION 
 Un outil d’investissement citoyen, porté par la transformation de la SCA SOLIRA INVESTISSEMENT en la SCA ENERGIE 

PARTAGEE INVESTISSEMENT. 
 
Depuis avril 2018, Energie Partagée Coopérative assure, en plus de la gérance d’Energie Partagée Investissement, la 
présidence et la gestion d’une nouvelle société, EnRciT, dont l’actionnariat est composé de la Caisse des dépôts et 
consignations, Ircantec et le Crédit coopératif et dont l’objet est d’investir dans des projets citoyens d’énergie renouvelable en 
phase de développement. Cette activité présente donc des complémentarités avec celle d’Energie Partagée Investissement 
qui investit en phase de construction et exploitation. Pour assurer une plus grande cohérence dans les équipes et moyens, 
depuis le 01/07/2018, l’ensemble des ressources humaines (5 salarié.e.s) et techniques (locaux et frais généraux) d’Energie 
Partagée Investissement ont été transférés à Energie Partagée Coopérative suite à l’évolution de l’activité de cette dernière. 
En effet, il a semblé pertinent de mutualiser les ressources humaines et techniques, notamment les missions d’instruction et 
d’accompagnement financier des projets, ainsi que les missions de gestion administrative et comptable. 
 
Ainsi, suite à la décision de l’AG 2018, le mandat de gérance d’Energie Partagée Investissement exercé par Energie Partagée 
Coopérative est passé de 10 000 euros à 230 000 euros maximum en année pleine. Il s’élève à 105 000 euros pour 2018. Il 
remplace les dépenses liées aux frais de personnel, déplacements des salariés et frais généraux. 
  
 
 
Objet social d’ENERGIE PARTAGEE ASSOCIATION 
 
 Promouvoir le concept d'énergie citoyenne ; 
 Définir et valider une stratégie globale de communication ; 
 Créer et mettre en application des outils et des actions de communication et d’animation ; 
 Susciter l’adhésion à la CHARTE et à l’association des collectivités territoriales, des associations de citoyens et des 

acteurs de l’énergie ; 
 Inciter au développement de politiques d'énergie citoyenne ; 
 Faire connaitre la CHARTE ENERGIE PARTAGEE ; 
 Soutenir et diffuser les projets d'énergie citoyenne ; 
 Créer ou contribuer à créer les outils (juridiques, financiers...) nécessaires au développement des projets citoyens ; 
 Sensibiliser et accompagner les porteurs de projet ; 
 Recenser, valoriser et diffuser les expériences de projets citoyens ; 
 Fédérer les acteurs de l’énergie citoyenne en France ; 
 Participer au projet Société Coopérative Européenne ; 

 
 
Le travail important mené par les structures citées ci-dessus a conduit, pour la première fois en France, à ce que des 
organisations portées par des valeurs éthiques et sociétales très proches, travaillant dans des domaines différents, mais dans 
des activités complémentaires décident de mettre en commun leurs projets afin de faire émerger nationalement une véritable 
force citoyenne se réappropriant petit à petit la gestion de l’énergie. 
 
A partir de 2010, ENERGIE PARTAGEE INVESTISSEMENT réalise ses premiers investissements dans des centrales 
photovoltaïques : 

- PIC BOIS, Ain, 228 KWc, 
- EPONE, Yvelines, 52 KWc, 
- La Ferme GIRAUD, Loire, 241 KWc 

 
Depuis septembre 2011, date à laquelle ENERGIE PARTAGEE INVESTISSEMENT a pu réaliser sa première Offre au Public 
de Titres Financiers, son développement se poursuit grâce à des levées de fonds importantes mais s’est trouvée aussi 
momentanément freinée par les évolutions législatives et règlementaires, notamment dans le photovoltaïque. 
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Cependant depuis mi 2013, ENERGIE PARTAGEE INVESTISSEMENT a diversifié ses investissements dans toutes les 
énergies renouvelables : éolien, biomasse, hydraulique, bois énergie en plus du photovoltaïque. La Société a renforcé ses 
moyens de développement par la création d’un poste de directeur en mars 2014 et décidé de plusieurs participations 
stratégiques dans des SEM (sociétés d’économie mixte) et des projets en toute fin de développement pour participer dans de 
bonnes conditions au futur bouclage financier de ces projets. 
 
A l’occasion de l’Assemblée générale du 30/04/2015, une nouvelle dynamique est donnée au projet d’entreprise par la 
formalisation de ces orientations auprès de tous les actionnaires de la manière suivante : 
 

 Se doter, en propre et dans la durée, de tous les moyens humains, techniques et financiers, dont des filiales 
dédiées au développement et à l’exploitation, nécessaires à la mise en place de ce projet d’entreprise et de 
cet ensemble d'outils.  

 Les investissements directs ou indirects (notamment par ENERGIE PARTAGEE ETUDES) dans des projets 
d'énergies renouvelables en phase de fin de développement, dont l’aboutissement n’est pas encore certain, 
seront plafonnés jusqu’à nouvel ordre à 5% de l’actif total. 

 Pour soutenir son développement, ENERGIE PARTAGEE INVESTISSEMENT prend des participations dites 
"stratégiques", de façon minoritaire, dans des sociétés (SA, SAS, SEM, SCIC, ...) dont l'objet social n'est pas 
directement l'exploitation d'installations d'énergies renouvelables, mais dont l'objectif est la mise en 
commun de moyens humains et financiers pour faire émerger et développer des projets citoyens qui seront 
portés par d’autres structures juridiques. 

 
L’adoption des nouveaux statuts confère désormais à ENERGIE PARTAGEE INVESTISSEMENT la possibilité d’apporter un 
soutien financier au développement des projets, en plus de son implication dans l’exercice de son activité habituelle. Ce 
financement sera pris en charge par la filiale d’appui au développement dénommée ENERGIE PARTAGEE ETUDES. Cette 
nouvelle opportunité d’investissement augmente le risque de perte en capital mais permet a contrario à ENERGIE PARTAGEE 
INVESTISSEMENT d’être mieux intégré au processus de montage de projet et de s’assurer de bonnes évolutions tout au long 
de son existence, y compris dans sa phase exploitation avec sa filiale dédiée à cette activité, ENERGIE PARTAGEE 
EXPLOITATION. 
 
 

5.1.6. Exercice social 
 

L’exercice social débute le 1er janvier pour se clore le 31 décembre de la même année.  
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5.2. Investissements 
 

5.2.1. Investissements déjà engagés au 30/04/2019 
 
Répartition par énergie et par année de décaissement 

  

bois 
énergie éolien Hydro méthani

-sation 
participations 
stratégiques solaire 

chaleur 
géo-

thermie 
Total général 

reste à 
décaisser   34 100  10 000 55 300 206 210 2 436 732 

 
2 742 342 

2009           765 075  765 075 
2010         11 960 16 500  28 460 
2011          210 392  210 392 
2012          55 400  55 400 
2013   845 828     20 000   865 828 
2014 100 300 1 164 743 50 000 1 000 43 370 225 000  1 584 414 
2015  1 304 038  42 120 15 000 346 000  1 707 158 
2016 10 300 180 003 344 182 121 000 25 000 675 100  1 355 585 
2017   1 085 249 940 000 348 180 10 000 280 650  2 664 079 
2018  349 700 127 794  84 576 10 659 2 039 526 175 000 2 792 255 
2019 au 
30/04/2019 70 000 1 003 300 6 000   209 620 

 
1 288 920 

Total 
général 530 300 5 745 056 1 350 182 657 176 342 199 4 848 363 

 
175 000 16 059 908 

 
Répartition par société de projet et par type d’instruments financiers 
 
 
 

5.2.2. Investissements à venir sans engagement ferme 
 
Cette augmentation de capital a pour principal objectif de collecter des fonds destinés à financer la mise en œuvre de plusieurs 
projets en cours d’instruction ou de montage, tels que répartis dans le tableau ci-dessous. 
 

Energie Projets en instruction Prospects Total 
Eolien 999 800 1 700 000 2 699 800 
Méthanisation  920 000 920 000 
Solaire 250 000 220 000 470 000 
Hydro 185 800  185 800 
Part stratégiques 40 000  40 000 
Total 1 445 600 2 870 000 4 315 600 

 
 
 
6. APERCU DES ACTIVITÉS 
 

6.1. Principales activités 
 

ENERGIE PARTAGEE a pour ambition d’apporter un soutien de long terme aux projets citoyens de production 
d’énergies renouvelables et d’efficacité énergétique, et pour cela met en œuvre un ensemble d'outils d'accompagnement, 
de développement, de financement et d'exploitation des moyens de production citoyens d'énergies renouvelables et d'efficacité 
énergétique ; 
 
Notamment, ENERGIE PARTAGEE INVESTISSEMENT : 

- accompagne les porteurs de projet dans la formulation de leur projet et la constitution du collectif de projet ; 
- contribue au financement des phases de développement de projets de productions d’énergie renouvelable, à travers 

sa filiale dédiée en co-actionnariat avec Enercoop, ENERGIE PARTAGEE ETUDES ; 
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- intervient en appui logistique et technique du montage des tours de tables financier, dans la recherche d’emprunts, 
l’aide à la gestion ou l’utilisation de moyens mis en commun ; 

- participe à la constitution des fonds propres des sociétés d’exploitation des projets d’énergie renouvelable (par des 
prises de participation en capital et en compte courant d’associés) 

- participe à la vie statutaire des sociétés de projet en participant ou en étant représentée dans les instances de 
gouvernance ; 

- exploite des productions d’énergie renouvelable, à travers sa filiale dédiée, ENERGIE PARTAGEE EXPLOITATION. 
 
Les ressources économiques d’ENERGIE PARTAGEE INVESTISSEMENT sont : 

- les revenus de ses prises de participations (dividendes ou intérêts de compte-courant d’associés ou d’obligations) 
- les revenus de placement de sa trésorerie disponible 
- la vente de prestations d’accompagnement ou d’aide au montage de certains projets 
- la facturation de frais d’entrée au capital de la société (3%) 

 
  

6.2. Politique d’investissement / Principaux marchés 
 

La politique d’investissement de la SCA ENERGIE PARTAGEE INVESTISSEMENT s’inscrit dans des projets citoyens qui 
respectent en tant que tels la CHARTE ENERGIE PARTAGEE (cf supra.). 
 
Le préambule des statuts de la SCA ENERGIE PARTAGEE INVESTISSEMENT définissant le cadre et les finalités des 
investissements menés par la société est ci-après exactement reproduit : 

Préambule des statuts d’ENERGIE PARTAGEE INVESTISSEMENT 
 
Le mouvement ENERGIE PARTAGEE et ses différentes composantes, telle que la Société ENERGIE PARTAGEE 
INVESTISSEMENT, se donnent pour missions : 
(i) l'accompagnement, le développement, l'aide au montage, le financement et l'exploitation des projets citoyens de production 
d'énergies renouvelables et d'efficacité énergétique,  
(ii) la mise à disposition, au profit de ses projets de production d'énergies renouvelables ou d’efficacité énergétique et de ses filiales, de 
services rémunérés dans les domaines techniques, administratifs, comptables, juridiques, financiers et de suivi de projets,  
(iii) une politique de communication et de sensibilisation visant à générer une dynamique locale et citoyenne autour des projets 
citoyens d'énergies renouvelables et d'efficacité énergétique afin de répondre à la charte "ENERGIE PARTAGEE". 
  
L'atteinte de ces objectifs sera notamment permise par : 

 la mise en commun de moyens financiers apportés par des actionnaires éco-citoyens, 
 la mise en commun de moyens financiers apportés par des investisseurs institutionnels responsables, 
 le développement et la mise en commun de ressources humaines disposant de toutes les compétences nécessaires à 

l'accompagnement, au financement et à l'exploitation des projets, 
la mobilisation des ressources de la Société pour participer, de manière active et dans la durée, à la gouvernance des 
projets et des filiales. 

  
La Société  « ENERGIE PARTAGEE INVESTISSEMENT» est tenue de respecter la charte susnommée et annexée aux présents 
statuts. » 
 
 

L’activité se répartit sur les cinq marchés d’énergie renouvelable. L’activité a démarré exclusivement sur le marché du 
photovoltaïque jusqu’en 2013, aujourd’hui ENERGIE PARTAGEE détient des participations et investit dans tous les domaines 
des énergies renouvelables : solaire, bois énergie, éolien, hydraulique et méthanisation. 
 
 

6.3. Moyens mis en œuvre 
 
 
Les moyens mis en œuvre sont les suivants : 
 
 Une équipe opérationnelle sous la responsabilité d’un directeur, chargée de l’ensemble du projet ENERGIE PARTAGEE : 

développement de la collecte des fonds, identification, appui, accompagnement, financement et suivi des projets 
susceptibles d’être compatibles avec la Charte ENERGIE PARTAGEE, en lien et en articulation avec l’équipe et les 
instances de ENERGIE PARTAGEE ASSOCIATION ; 

 L’accompagnement des dossiers jusqu’à l’aboutissement de la phase de développement du projet et la mise en 
production des sociétés de projet dédiées à l’exploitation en articulation avec les adhérents d’ENERGIE PARTAGEE 
ASSOCIATION, tels que Site à Watt, Sergies, les coopératives locales du réseau Enercoop, Hespul, … Ces structures 
disposent des capacités et connaissances nécessaires pour l’étude et l’évaluation des projets d’investissement, avec 
l’aide de compétences externes ponctuelles dans les domaines juridiques, fiscaux et techniques, 
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 La mobilisation d’un Comité d’Engagement, instance de concertation et de recommandation, composé de 5 personnes 
pour aider à la prise de décisions d’investir dans les projets citoyens,  

 La mobilisation d’un Comité de direction, composé des associés d’ENERGIE PARTAGEE COOPERATIVE (3 personnes), 
gérant, pour prendre les décisions d’investissement, 

 Les décisions d’investissement sont assorties de conditions précisant les modalités de l’investissement, la rémunération 
attendue et les droits à l’information, notamment la participation d’un représentant d’ENERGIE PARTAGEE aux instances 
de gouvernance des sociétés de projet. 

 
D’une manière générale, l’objectif est de limiter les coûts de gestion au minimum de façon à éviter que les frais de 
fonctionnement ne viennent obérer la capacité d’investissement et la rentabilité des fonds investis. 
De plus, la nécessité de conserver une partie des fonds disponibles pour permettre d’assurer de manière correcte le 
remboursement des actions milite pour un encadrement strict des dépenses de personnel. 
Cependant, les premières années de fonctionnement de la société n’ont pas permis de couvrir les frais de fonctionnement 
dans leur totalité par les revenus annuels. 
 
 

6.4. Position concurrentielle 
 
A notre connaissance, il n’existe à ce jour aucune offre équivalente à ce que propose la société ENERGIE PARTAGEE 
INVESTISSEMENT : Aucune structure financière ne propose, à ce jour, en France, un outil d’investissement citoyen 
complet et mutualisé pour la réappropriation de la production de l’énergie, en capacité d’intervenir sur l’ensemble du 
territoire métropolitain français.  
Il existe, cependant, des initiatives locales qui permettent aux citoyens d’investir directement dans des sociétés de projet 
d’énergies renouvelables. 
 
Un des facteurs limitatifs du développement de ce type d’initiative réside dans la complexité d’un tel montage, la difficulté à 
mobiliser des compétences juridiques, financières et techniques pour utiliser des outils tels que l’Offre au Public de Titres 
Financiers. 
 
Enfin, le travail effectué par les acteurs à l’initiative de ce projet relève d’une démarche d’unification rarement vue jusqu’à 
présent dans notre pays, qui dépasse de très loin la seule opportunité financière. 
 
Cependant, des initiatives nouvelles et complémentaires voient le jour : 

- Le développement du financement participatif (« crowdfunding ») au travers de plateformes de collecte dédiées aux 
énergies renouvelables qui proposent aux sociétés locales de projets des solutions pour leur faciliter l’accès aux 
financements bancaires ou à des emprunts alors qu’ENERGIE PARTAGEE INVESTISSEMENT propose des 
financements en fonds propres avec accès à la gouvernance et aux instances de gestion des projets. 

- Il existe des plateformes de financement participatif qui propose aux citoyens d’investir directement en capital de 
sociétés de projet d’énergies renouvelables (« crowdlending »), mais celles-ci ne proposent pas une solution de 
mutualisation du risque comme le fait ENERGIE PARTAGEE. 

- La création de fonds d’investissement régionaux, souvent à l’initiative de décideurs publics, qui apportent des 
solutions de financement équivalentes à celles d’ENERGIE PARTAGEE INVESTISSEMENT. La plupart de ces 
initiatives sont connues d’ENERGIE PARTAGEE qui a été sollicitée pour en être partie prenante créant des 
situations de complémentarité plutôt que de concurrence. 
 
 
6.5. L’environnement juridique et économique des énergies renouvelables 

 

La Directive 2009/28/CE relative à la promotion de l’utilisation de l’énergie produite à partir de sources renouvelables, qui fait 
partie intégrante du « Paquet Énergie-Climat » adopté par l’Union Européenne au titre de ses engagements internationaux en 
matière de lutte contre le changement climatique a établi un objectif global de 20% de sources renouvelables dans la 
consommation finale d’énergie de l’Union Européenne à horizon 2020. Cette production est déclinée sous la forme d’un 
objectif contraignant pour chaque État-membre. 

Pour la France, cet objectif, repris par l’article 2 de la loi 2009-967 du 3 août 2009 de programmation relative à la mise en 
œuvre du Grenelle de l’environnement dite « Grenelle 1 », est de 23% d’énergies renouvelables, contre 12,5% en 2010.  

Les moyens mis en œuvre pour atteindre cet objectif sont détaillés dans le Plan d’action national en faveur des énergies 
renouvelables transmis par l’État à la Commission Européenne en août 2010. Il précise les objectifs par type d’ENR (chaleur 
33%, électricité 27%, transports 10,5%) et par filière technique (éolien, solaire, hydraulique, géothermie, biomasse, etc.), et 
décrit les différents dispositifs de soutien mis en place pour assurer le développement de la production.  

Promulguée le 17 août 2015, la LTE (Loi de transition énergétique pour une croissance verte) a adopté de nouvelles 
dispositions pour le développement des énergies renouvelables, dont certaines sont d’application immédiate et d’autres 
dispositions qui nécessitent des décrets d’application en cours de rédaction (http://www.developpement-durable.gouv.fr/-
Application-de-la-loi-.html). Elles concernent la participation citoyenne et celle des collectivités locales dans les sociétés 
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locales de projets ainsi que les mécanismes de tarifs garantis d’achat de l’énergie produite à partir de sources renouvelables. 

 
Électricité renouvelable 
 
L’objectif français en matière d’électricité est un passage de 13,5 à 27% de la part des énergies renouvelables à 2020, un 
effort conséquent reposant principalement sur le développement de l’éolien terrestre et maritime, de la biomasse et du solaire 
photovoltaïque.  
 
La principale disposition permettant d’assurer ce développement est l’obligation d’achat par les opérateurs historiques 
des réseaux de distribution d’électricité (EDF et les Entreprises Locales de Distribution) de l’électricité renouvelable de tout 
producteur qui en fait la demande et respecte la réglementation en matière de droit de l’environnement, de l’urbanisme et de 
l’énergie.  
 
En outre, les filières émergentes qui n’ont pas encore atteint un degré suffisant de compétitivité bénéficient de tarifs d’achat 
réglementés et, le cas échéant d’appels d’offres pour des puissances définies.  
 
Au-delà de la sécurité économique que confère l’obligation d’achat, la sécurité juridique des projets repose sur un arsenal de 
dispositions qui imposent, selon les filières et les puissances, des démarches plus ou moins complexes qu’il est obligatoire 
d’avoir mené à terme, y compris les droits de recours des tiers, avant de pouvoir entamer les travaux et de bénéficier des tarifs 
d’achat.   
 
Contrats et tarifs d'achat (source EDF OA au 16/01/2016) 
 
Dans le cadre des missions de service public, prévues par le code de l'énergie, EDF - ou les entreprises locales de 
distributions (ELD) lorsque les installations sont raccordées à leur réseau - sont tenues d'acheter l'électricité produite par 
certaines installations dont l'Etat souhaite encourager le développement, à des conditions définies par les pouvoirs publics.  
 

(a) Des contrats réglementés 
EDF conclut, en application de l'article L314 du code l'énergie, avec chaque producteur qui en fait la demande, un contrat 
dit « d'obligation d'achat », dont la durée et les tarifs sont fixés par les pouvoirs publics. 
 
Différents types d'installations peuvent bénéficier de l'obligation d'achat. Il s'agit : 

 des installations qui valorisent des déchets ménagers ou assimilés ou qui visent l'alimentation d'un réseau de 
chaleur ;  

 des installations qui utilisent des énergies renouvelables ou qui mettent en œuvre des techniques performantes en 
termes d'efficacité énergétique, telles que la cogénération dans la limite d'une puissance maximale de 12 MW ; 

 des installations de production d'électricité utilisant l'énergie mécanique du vent. 

(b) Les principaux tarifs d'achat et modèles de contrat 
Les conditions d'achat, arrêtées par le ministre en charge de l'énergie, permettent conformément à la loi « une rémunération 
normale des capitaux investis ». 
 
Le tableau ci-dessous donne à titre indicatif pour chaque filière les conditions de rémunération en vigueur ainsi que les 
modèles de contrats approuvés par le ministre. Pour une information détaillée, nous vous invitons à consulter l'arrêté tarifaire 
en question (lien disponible dans le tableau). 

Filière 
Arrêtés régissant 

l’achat de l’électricité 
Durée des  
contrats 

Exemple de tarifs pour les installations mise en service à la date de parution des 
arrêtés 

Hydraulique 
1er mars 2007 20 ans 

- 6,07 c€/kWh + prime comprise entre 0,5 et 2,5 pour les petites installations + prime 
comprise entre 0 et 1,68 c€/kWh en hiver selon la régularité de la production 
- 15 c€/kWh pour énergie hydraulique des mers (houlomotrice, marémotrice ou 
hydrocinétique) 

25 juin 2001 
(abrogé) 

20 ans 
5,49 à 6,1 c€/kWh (36 à 40 cF/kWh) selon la puissance + prime comprise entre 0 et 
1,52 c€/kWh (10 cF/kWh)en hiver selon régularité de la production 

Géothermie 

Arrêté du 23 juillet 
2010 

15 ans 
- Métropole  : 20 c€/kWh , + prime à l’efficacité énergétique comprise entre 0 et 8 
c€/kWh  
- DOM  : 13 c€/kWh , + prime à l’efficacité énergétique comprise entre 0 et 3 c€/kWh  

10 juillet 2006 
(abrogé) 

15 ans 
- Métropole  : 12 c€/kWh , + prime à l’efficacité énergétique comprise entre 0 et 3 
c€/kWh  
- DOM  : 10 c€/kWh , + prime à l’efficacité énergétique comprise entre 0 et 3 c€/kWh  

13 mars 2002 
(abrogé) 

15 ans 
7,62 c€/kWh (50 cF/kWh) + prime à l’efficacité énergétique comprise entre 0 et 0,3 
c€/kWh (2 cF/kWh) 

Energie éolienne 
1er juillet 2014 15 ans 

- éolien terrestre  : 8,2 c€/kWh pendant 10 ans, puis entre 2,8 et 8,2 c€/kWh pendant 5 
ans selon les sites. 

17 novembre 2008   
- éolien terrestre  : 8,2 c€/kWh pendant 10 ans, puis entre 2,8 et 8,2 c€/kWh pendant 5 

ans selon les sites.  
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- éolien en mer  : 13 c€/kWh pendant 10 ans, puis entre 3 et 13 c€/kWh pendant 10 
ans selon les sites. 

  

10 juillet 2006 
(abrogé) 

15 ans (terrestre)  
 

20 ans  
(en mer) 

- éolien terrestre  : 8,2 c€/kWh pendant 10 ans, puis entre 2,8 et 8,2 c€/kWh pendant 5 
ans selon les sites.  

- éolien en mer  : 13 c€/kWh pendant 10 ans, puis entre 3 et 13 c€/kWh pendant 10 
ans selon les sites. 

  
 
 

8 juin 2001 
(abrogé) 

 
 

15 ans 

8,38 c€/kWh (55 cF/kWh) pendant 5 ans, puis 3,05 à 8,38 c€/kWh (20 à 55 cF/kWh) 
pendant 10 ans selon les sites. 

Energie éolienne avec 
dispositif de lissage et 

prévision de la 
production dans les 

zones particulièrement 
exposées au risque 

cyclonique 

8 mars 2013  15 ans 

23 c€/MWh pendant 10 ans puis entre 5 et 23 c€/MWh selon les sites 
  

otovoltaïque 
  

4 mars 2011 20 ans 

Tarif applicables aux projets dont la demande de raccordement a été envoyée avant le 
1er juillet 2011 :  

- installations intégrées au bâti : 46 c€/kWh, 40,6, 40,25 ou 35,2  selon l’usage du 
bâtiment et la puissance de l’installation  

- installations intégrée simplifiée au bâti : 30,35 ou 28,85 c€/kWh 
- autres installations : 12 c€/kWh 

Tarif applicables aux projets dont la demande de raccordement est envoyée entre le 
1er juillet et le 30 septembre 2011 : 

- installations intégrées au bâti : 42,55 c€/kWh, 37,23, 36,74 ou 31,85 selon l’usage du 
bâtiment et la puissance de l’installation 

- installations intégrée simplifiée au bâti : 26,09 ou 27,46 c€/kWh 
- autres installations : 11,688 c€/kWh » 

31 août 2010 
(abrogé) 

  
20 ans 

- installations intégrées au bâti : 58 c€/kWh, 51 c€/kWh ou 44 c€/kh selon l’usage du 
bâtiment et la puissance de l’installation 

- installations intégrée simplifiée au bâti : 37 c€/kWh 
- autres installations : DOM, Mayotte : 35.2 c€/kWh  ; Métropole : 27.6 c€/kWh modulé 

de +0% à +20% selon l’ensoleillement moyen de la zone d’implantation. 
12 janvier 2010 

et arrêté modificatif 
du 15 janvier 2010 
(abrogé) 

20 ans 

- installations intégrées au bâti : 58 c€/kWh ou 50 c€/kWh selon l’usage du bâtiment 
- installations intégrée simplifiée au bâti : 42 c€/kWh. 

- autres installations : DOM, Mayotte : 40 c€/kWh  ; Métropole : 31.4 c€/kWh modulé 
de +0% à +20% selon l’ensoleillement moyen de la zone d’implantation. 

10 juillet 2006 
(abrogé) 20 ans 

- Métropole : 30 c€/kWh , + prime d’intégration au bâti de 25 c€/kWh  
- Corse, DOM, Mayotte : 40 c€/kWh , + prime d’intégration au bâti de 15 c€/kWh . 

Cogénération 31 juillet 2001 12 ans 
6,1 à 9,15 c€/kWh (40 et 60 cF/kWh) environ en fonction du prix du gaz, de la durée de 

fonctionnement et de la puissance 
Déchets ménagers sauf 

biogaz 
2 octobre 2001 15 ans 

4,5 à 5 c€/kWh (29,5 à 32,8 cF/kWh) + prime à l’efficacité énergétique comprise entre 
0 et 0,3 c€/kWh (2 cF/kWh) 

Combustion de 
matières non fossiles 
végétales et animales 

(biomasse) 

27 janvier 2011 20 ans 
4,34 c€/kWh auquel s’ajoute une prime comprise entre 7,71 et 12,53 c€/kWh attribuée 
selon des critères de puissance, de ressources utilisées et d’efficacité énergétique. Le 

niveau de la prime est calculé en fonction de cette dernière 

28 décembre 2009 
(abrogé) 20 ans 

4,5 c€/kWh auquel s’ajoute une prime comprise entre 8 et 13 c€/kWh attribuée selon 
des critères de puissance, de ressources utilisées et d’efficacité énergétique. Le 

niveau de la prime est calculé en fonction de cette dernière 

Combustion de 
matières non fossiles 
végétales (biomasse) 

27 janvier 2011 20 ans 
4,34 c€/kWh auquel s’ajoute une prime comprise entre 7,71 et 12,53 c€/kWh attribuée 
selon des critères de puissance, de ressources utilisées et d’efficacité énergétique. Le 

niveau de la prime est calculé en fonction de cette dernière 

28 décembre 2009 
(abrogé) 20 ans 

4,5 c€/kWh auquel s’ajoute une prime comprise entre 8 et 13 c€/kWh attribuée selon 
des critères de puissance, de ressources utilisées et d’efficacité énergétique. Le 

niveau de la prime est calculé en fonction de cette dernière 
16 avril 2002 

(abrogé) 15 ans 
4,9 c€/kWh (32,1 cF/kWh) + prime à l’efficacité énergétique comprise entre 0 et de 1,2 

c€/kWh (7,8 cF/kWh) 

Déchets animaux bruts 
ou transformés (farines 

animales) 

27 janvier 2011 20 ans 
4,34 c€/kWh auquel s’ajoute une prime comprise entre 7,71 et 12,53 c€/kWh attribuée 
selon des critères de puissance, de ressources utilisées et d’efficacité énergétique. Le 

niveau de la prime est calculé en fonction de cette dernière 

28 décembre 2009 
(abrogé) 20 ans 

4,5 c€/kWh auquel s’ajoute une prime comprise entre 8 et 13 c€/kWh attribuée selon 
des critères de puissance, de ressources utilisées et d’efficacité énergétique. Le 

niveau de la prime est calculé en fonction de cette dernière 
13 mars 2002 

(abrogé) 15 ans 
4,5 à 5 c€/kWh (29,5 à 32,8 cF/kWh) énergétique comprise entre 0 et 0,3 c€/kWh 

Biogaz 

19 mai 2011 15 ans 
Tarif compris entre 8,121et 9,745 c€/kWh selon la puissance auquel s’ajoute une prime 

à l’efficacité énergétique comprise entre 0 et 4 c€/kWh 
10 juillet 2006 

(abrogé) 15 ans 
entre 7,5 et 9 c€/kWh selon la puissance, + prime à l’efficacité énergétique comprise 

entre 0 et 3 c€/kWh 
3 octobre 2001 

(abrogé) 
(valable pour le 

biogaz de décharge 
uniquement) 

15 ans 

4,5 à 5,72 c€/kWh (29,5 à 37,5 cF/kWh)selon la puissance + prime à l’efficacité 
énergétique comprise entre 0 et 0,3 c€/kWh (2 cF/kWh) 
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Méthanisation 

19 mai 2011 15 ans 
Tarif compris entre 11,19 et 13,37 c€/kWh selon la puissance auquel s’ajoutent une 
prime à l’efficacité énergétique comprise entre 0 et 4 c€/kWh et une prime pour le 

traitement d’effluent d’élevage comprise entre 0 et 2,6 c€/kWh  
10 juillet 2006 

(abrogé) 15 ans 
entre 7,5 et 9 c€/kWh selon la puissance, + prime à l’efficacité énergétique comprise 

entre 0 et 3 c€/kWh , + prime à la méthanisation de 2c€/kWh . 
13 mars 2002 

(abrogé) 15 ans 
4,6 c€/kWh (30,2 cF/kWh) + prime à l’efficacité énergétique comprise entre 0 et 1,2 

c€/kWh (7,8 cF/kWh) 
Autres installations de 
puissance inférieure à 

36kVA 
13 mars 2002 15 ans 

7,87 à 9,60 c€/kWh (51,6 à 63 cF/kWh) issu du tarif « bleu » aux clients domestiques 
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7. ORGANIGRAMMES 
 

 

 
 
 
 
 
8. EXAMEN DE LA SITUATION FINANCIÈRE ET DU RÉSULTAT 
 

8.1. Situation financière 
 
Le tableau ci-dessous présente les éléments synthétiques de compte de résultat et des bilans des cinq premiers exercices. 
 

Compte 
d’exploitation 

Exercice 
2018 

Exercice 
2017 

Exercice 
2016 

Exercice 
2015 

Exercice 
2014 

Produits d’exploitation 508 074 460 272 377 638 253 985 219 973 € 
Charges d’exploitation 406 725 397 404 393 153 393 583 350 472 € 
Résultat d’exploitation 101 349 63 082 (15 514) (139 599) 130 799 € 
Résultat financier (43 753) (20 481) (20 656) 0  
Résultat de l’exercice 208 048 41 655 (39 514) (168 062 (131 495) € 

Bilan Actif      
Actif immobilisé 11 518 760 8 607 594 6 696 116 5 249 554 3 728 470 € 
Actif circulant 6 215 497 5 615 891 4 977 465 3 064 287 3 241 539 € 
Total actif 17 734 257 14 223 485 11 673 581 8 313 841 6 970 009 € 

Bilan Passif      
Capitaux propres 16 368 567 13 181 344 10 801 459 8 124 793 6 830 047 € 
Dettes 1 365 689 1 042 141 872 122 189 047 139 962 € 
Total passif 17 734 257 14 223 485 11 673 581 8 313 841 6 970 009 € 

 
Le fonds de roulement au 31/12/2018 s’établit comme suit : 
 

Poste Montant en euros Observations 
a) Créances à court terme 210 703 €  
b) Dettes à court terme 117 808 €  
c) BFR (809 658 €)  
d) Disponibilités 4 152 181 €  
FONDS DE ROULEMENT NET GLOBAL  4 849 807 €  

 
 
Depuis le 31/12/2018, le capital social a été porté à 16 616 100 euros, soit une augmentation de 2 878 200 euros dans le 
cadre de la précédente Offre au Public de Titres Financiers close le 22/05/2018. 
 
Le flux de trésorerie au 30/04/2019 s’établit comme suit : 
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Trésorerie au 01/01/2019 5 659 465,96 € 
+ Flux de trésorerie issus de l’activité -  49 660,48 € 
+ Flux de trésorerie issus de la collecte 1 900 266,48 € 
+ Flux de trésorerie issus des opérations d’investissement 445 822,15 € 
Trésorerie au 30/04/2019 7 955 894,11 € 

 
 

 
8.2. Résultat d’exploitation 

 
Comme prévu lors de sa création, la société ENERGIE PARTAGEE INVESTISSEMENT connait des premiers exercices 
déficitaires qui s’expliquent par la nécessaire montée en charge de l’activité avec un nombre restreint de projets soutenus au 
cours des premières années et des résultats attendus qu’après une première période d’investissement d’au moins 7 ans. En 
2018, ENERGIE PARTAGEE INVESTISSEMENT est excédentaire et termine l’année avec un résultat de 208 048 €. Cela 
permet ainsi de continuer à réduire le report à nouveau qui s’élevait au 31/12/2018 à -595 171 € 
 
Le détail des ressources s’établit pour les quatre derniers exercices de la manière suivante : 
 

 Exercice 2018 
en K euros 

Exercice 2017 en 
K euros 

Exercice 2016 
En K euros  

Exercice 2015 en 
K euros 

Produits liés aux souscriptions 66 49 57 37 
Produits liés aux investissements réalisés 295 272 201 160 
Produits liés aux placements de trésorerie 29 25 34 42 
Produits liés aux prestations réalisées 121 109 82 11 
Produits divers 168 6 3 4 
Production immobilisée     
Total des produits liés à l’activité 679 461 377 254 

 
Le détail des charges s’établit pour les quatre derniers exercices de la manière suivante : 
 

 Exercice 2018 
en K euros 

Exercice 2017 en 
K euros 

Exercice 2016 
En K euros  

Exercice 2015 en 
K euros 

Charges liées au pilotage / frais de personnel 288 269 241 177 
Charges liées à la communication 33 29 37 22 
Charges d’honoraires 18 20 18 54 
Autres charges liées aux frais généraux 98 76 70 32 
Impôts et taxes 24 22 22 23 
Amortissements et provisions 11 8 30 81 
Total des charges liées à l’activité 471 424 418 394 

 
Même si l’activité se stabilise, les premiers exercices restent impactés par les charges de création de la société et de lancement 
de l’activité : frais des deux premières levées de fonds réparties sur plusieurs exercices, charges d’honoraires pour la 
finalisation des différents cadres juridiques et règlementaires qui entourent l’activité de la société, création et déploiement des 
outils de communication … 
 
Les facteurs d’influence du résultat d’exploitation sont : 
 
 le nombre et le montant moyen des souscriptions dépendent de l’accueil réservé à l’offre de la Société ENERGIE 

PARTAGEE INVESTISSEMENT, de sa capacité perçue de répondre aux problématiques actuelles de développement 
durable et d’énergie renouvelable. En particulier la capacité à sortir des réseaux militants et acquis à ces causes pour 
inciter l’ensemble de la population à une réappropriation de ce bien commun, 

 le nombre et la qualité des projets sollicitant l’intervention de la société ENERGIE PARTAGEE INVESTISSEMENT, qui 
dépendront du contexte économique et institutionnel. En effet, si le nombre de projets soumis actuellement est en très 
forte hausse, le temps nécessaire au développement de certains de ces projets peut être long et couteux (en particulier 
dans l’éolien), freinant ainsi l’investissement de la Société, 

 la politique énergétique nationale, plus ou moins incitative, pour les projets respectueux des personnes et de 
l’environnement ; les orientations nationales devraient être aussi impactées par la Loi sur la Transition Energétique pour 
une croissance verte (LTECV) dont les modalités d’application ne sont pas encore toutes opérationnelles malgré son 
adoption en août 2015. 
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 l’organisation de l’ensemble du mouvement ENERGIE PARTAGEE qui devra démontrer son aptitude à donner une 
réponse opérationnelle effective aux différents besoins en matière d’énergie renouvelable et d’économies d’énergie, à 
relier les différents acteurs adhérant aux principes de sa CHARTE. 

 
 
9. TRÉSORERIE ET CAPITAUX 
 

9.1. Capitaux propres 
 
Les capitaux propres de la SCA ENERGIE PARTAGEE INVESTISSEMENT s’élèvent à 16 616 100 euros au 31/12/2018. 
 
 

9.2. Flux de trésorerie (source et montant) 
 
Le flux de trésorerie au 30/04/2019 s’établit comme suit : 
 

Trésorerie au 01/01/2019 5 659 465,96 € 
+ Flux de trésorerie issus de l’activité -  49 660,48 € 
+ Flux de trésorerie issus de la collecte 1 900 266,48 € 
+ Flux de trésorerie issus des opérations d’investissement 445 822,15 € 
Trésorerie au 30/04/2019 7 955 894,11 € 

 
 

9.3. Conditions d’emprunt et structure de financement   
 
La dette financière au 31/12/2018 s’élève à 697 626 euros. 
Aucun emprunt n’est contracté par ENERGIE PARTAGEE INVESTISSEMENT. 
 
La structure financière d’ENERGIE PARTAGEE INVESTISSEMENT est quasi exclusivement financée par son capital collecté 
auprès de plusieurs milliers d’investisseurs solidaires. 

 
9.4. Restriction à l’utilisation des capitaux 

 
Il n’existe pas de restriction à l’utilisation des capitaux par la SCA ENERGIE PARTAGEE INVESTISSEMENT. 
 

9.5. Sources de financement attendues 
 
Les sources de financement de la société sont : 
 
 le capital émis et futur, 
 la mise en place de titres financiers à destination des investisseurs institutionnels, 
 les revenus des placements financiers, 
 les frais de dossier appliqués à chaque souscription, 
 les frais de dossier appliqués aux projets financés, 
 les dividendes et intérêts de compte courant d’associés provenant des filiales, 
 les intérêts provenant des obligations éventuellement souscrites par les filiales, 
 les prestations facturées, 
 le recours à l’emprunt à titre exceptionnel. 
 
 
10.  RECHERCHE ET DÉVELOPPEMENT, BREVETS ET LICENCES 
 
La société ENERGIE PARTAGEE INVESTISSEMENT n’a pas d’activité en matière de recherche et développement. 
 
 
11. INFORMATION SUR LES TENDANCES 
 
Depuis la signature des statuts, la société n’a réalisé aucune autre prise de participation que celles décrites dans le présent 
Document d’informations aux souscripteurs (article 5-2 du présent document).  
 
L’objet de la présente offre au public est de rassembler une somme globale d’un maximum de 3 millions d’euros (3.000.000 
euros).  
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12. PRÉVISIONS OU ESTIMATIONS DU BÉNÉFICE 
 

 
 
13.  ORGANES D’ADMINISTRATION, DE DIRECTION ET DE SURVEILLANCE ET DIRECTION 
GÉNÉRALE 
 

13.1. Description détaillée (présentation des différents organes, rôle dans la société) 
 

13.1.1. Rappel des principes de fonctionnement d’une société en commandite par actions 
 

Le ou les associés commandités sont responsables indéfiniment et solidairement des dettes sociales.  
 

Les actionnaires commanditaires, apporteurs de capitaux, ne sont responsables, en cette qualité, qu’à concurrence de leur 
apport. La société étant à capital variable, l’actionnaire commanditaire qui cédera ses actions restera tenu pendant 5 ans à 
compter de la date de cession de ses actions envers les associés et envers les tiers, de toutes obligations existant au moment 
de son retrait en proportion du montant de ses apports.  

 
Il n’est à ce jour pas prévu qu’une même personne physique ou morale puisse avoir la double qualité d’associé 
commandité et d’actionnaire commanditaire. 

 
13.1.2. L’associé commandité 

 
Est unique associée commanditée la SAS Coopérative « ENERGIE PARTAGEE COOPERATIVE », à capital variable, dont le 
siège social est situé 10, avenue des Canuts, 69120 VAULX-EN-VELIN, immatriculée au Registre du Commerce et des 
Sociétés de LYON sous le n° 524 077 088, représentée par son Président, la SCIC ENERCOOP, à capital variable. 

 
Elle est, elle-même, composée de trois associés, égaux en capital et en voix : 
 
 la SOCIETE FINANCIERE DE LA NEF, société anonyme financière à capital variable, à directoire et conseil de 

surveillance (NEF) ayant son siège social au 8 avenue des Canuts 69120 VAULX EN VELIN, immatriculée au RCS de 
LYON sous le numéro 339 799 116, code NAF : 6492Z, 

 la société coopérative d’intérêt collectif ENERCOOP, société anonyme à capital variable, à conseil d’administration ayant 

ENERGIE PARTAGEE INVESTISSEMENT

PRODUITS

Production immobilisée 0 0 0 0
Revenus liés aux investissements réalisés 272 443 295 044 377 190 402 190
Revenus liés aux Prestations de service réalisées 109 023 121 400 25 000 25 000
Revenus liés à la collecte de fonds 49 146 66 212 62 000 65 000
Revenus liés aux placements de trésorerie 24 899 28 872 19 500 16 000
Autres produits 6 159 167 689 0 0
TOTAL DES PRODUITS 461 670 679 218 483 690 508 190

CHARGES EXTERNES

Frais de gérance / investissement 10 000 105 400 213 000 233 000
Frais de comm / collecte 28 812 32 910 50 000 50 000
Frais généraux 74 362 60 735 36 400 37 020

Impôts et taxes 22 484 23 642 11 200 11 200

Charges de personnel 259 020 182 545 60 000 60 000

Amortissements et provisions 8 309 11 005 10 000 10 000

Autres charges 21 733 54 920 61 600 61 600

TOTAL DES CHARGES 424 718 471 158 442 200 462 820
Impôt sur les bénéfices / intég fiscale EP Exploitation -4 702
RESULTAT NET 41 654 208 060 41 490 45 370
RESULTAT NET CUMULE -595 172 -387 112 -345 622 -300 252

Prévisionnel 
2019

Prévisionnel 
2020

réel 2017 réel 2018
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son siège social 16-18 quai de Loire 75019 PARIS, immatriculée au RCS de PARIS sous le numéro 484 223 094, code 
NAF 3514Z, 

 la SAS ENERGIE PARTAGEE ETUDES, société par actions simplifiée ayant son siège social au 16-18 quai de Loire 
75019 PARIS, immatriculée au RCS de PARIS, sous le numéro 509 401 576, code NAF : 7112B. 

 
La SAS coopérative ENERGIE PARTAGEE COOPERATIVE a été créée en août 2010 spécifiquement à cet effet, cette société 
ne possède pas d’autre mandat en cours et n’a pas de mandat échu au cours des cinq dernières années. 

 
13.1.3. Le gérant 

 
Est gérant la SAS Coopérative « ENERGIE PARTAGEE COOPERATIVE » à capital variable, dont le siège social est situé 10, 
avenue des Canuts, 69120 VAULX-EN-VELIN, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de LYON sous le 
n° 524 077 088, qui est associée commanditée. 
En cours de vie sociale, la nomination et la révocation de tout gérant est de la compétence exclusive des associés 
commandités.  

 
Lorsqu'une personne morale est nommée gérant, elle doit désigner un représentant permanent, en l’espèce Madame 
Amandine ALBIZZATI. Présidente-directrice générale de la SCIC ENERCOOP. 

 
Les dirigeants de la personne morale nommée gérant sont soumis aux mêmes conditions et obligations et encourent les 
mêmes responsabilités civile et pénale que s'ils étaient gérants en nom propre, sans préjudice de la responsabilité solidaire 
de la personne morale qu'ils dirigent.  

 
La durée du mandat du ou des gérants est indéterminée, sauf décision contraire ordinaire des associés commandités.  

 
En cas de cessation des fonctions du gérant unique, tous les pouvoirs consentis antérieurement par le gérant pour la direction 
des affaires sociales continuent à produire leurs effets jusqu'à l'issue de la décision des associés commandités qui sera 
provoquée dans le plus bref délai par le conseil de surveillance pour réorganiser la gérance ou décider le changement de 
forme de la société.  
 
La cessation des fonctions d'un gérant pour quelque cause que ce soit n'entraîne pas la dissolution de la société.  
 
Conformément à l’article 23-5 des statuts, tout gérant qui vient à cesser ses fonctions ne peut créer ou exploiter aucune 
entreprise susceptible de faire une concurrence directe à la société, ou s'intéresser directement ou indirectement à une pareille 
entreprise, et ce pendant une durée de cinq ans, à peine de dommages et intérêts au bénéfice de la Société, sans préjudice 
du droit de celle-ci de faire cesser les infractions à la présente interdiction. Aucune indemnité n’est prévue. 
 
Dans les rapports avec les tiers, la gérance est investie des pouvoirs les plus étendus pour agir en toute circonstance au nom 
de la Société. Elle exerce ces pouvoirs dans les limites de l'objet social et sous réserve de ceux attribués expressément par 
la loi au conseil de surveillance et aux assemblées générales d'actionnaires commanditaires.  
 
Dans les rapports entre associés, la gérance détient les pouvoirs les plus étendus pour accomplir tous actes de gestion et ce 
dans la double limite de l'objet social défini à l'article 4 des statuts et de l'intérêt social et, dans le respect des pouvoirs attribués 
par les présents statuts aux associés commandités et au conseil de surveillance.  
 
Le gérant peut procéder, sous sa responsabilité, à toute délégation de pouvoir qu'il juge nécessaire au bon fonctionnement de 
la société. Le gérant ne dispose d’aucun autre mandat dans une autre société. 
 
 

13.1.4. Le comité consultatif d’engagement 
 

Dans les rapports entre associés, les statuts de la société ENERGIE PARTAGEE INVESTISSEMENT prévoient que toutes 
les décisions doivent être soumises à un avis, consultatif, du comité d’engagement :  
 
Le comité consultatif d’engagement comprend de 5 à 9 membres (personnes physiques ou morales), proposés par la gérance. 
Ils sont désignés pour une durée d’un an renouvelable. 
 
Il est composé, a minima, de :  
 
 deux représentants de l’ASSOCIATION ENERGIE PARTAGEE,  
 et des représentants des sociétaires de la (ou les) société(s) commanditée(s). 
  
La présence de l’association garantit non seulement une indépendance de décision par rapport aux critères exprimés par la 
société mais aussi une adéquation des projets à la Charte Energie PARTAGEE. 
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a) Les opérations intervenant dans le champ de ce comité sont :  
 
 sélection des projets à financer ; hiérarchisation des projets et affectation des fonds,  
 l’analyse des pactes d’actionnaires conclus avec une société de production, 
 toute opération d'aliénation, échange ou cession de biens meubles ou immeubles faisant partie de l'actif social, pour tout 

ou partie, pour un montant supérieur à 10.000 euros, 
 conclusion d'un bail ou d'un contrat de mise à disposition d'un bien immobilier, 
 décision d'emprunt dans l'hypothèse où le montant du prêt est supérieur à 7.500 euros ou représente plus de la moitié 

du coût total de l'opération envisagée. 
 
b) Pour chacune des opérations ci-dessus mentionnées, sera soumis systématiquement au comité d’engagement un dossier 

comportant une fiche signalétique du projet permettant d'apprécier à la fois l'opportunité économique et sociale de 
l'opération et son adéquation avec les objectifs de la Société. De plus, les acteurs locaux accompagnant le projet devront 
être identifiés.  

  
Sur convocation de la gérance, le Comité d'engagement devra se prononcer dans le délai d’un mois maximum après la 
réception du dossier. Ses membres se réservent la possibilité de transmettre leur avis par courrier, fax ou voie 
électronique.  
  
La décision du comité d'engagement sera prise à la majorité des membres présents, le quorum minimum étant fixé à 
trois. Tout avis devra être motivé.  
   
L'avis du comité d'engagement n'oblige pas la décision finale de l’associé commandité ni les décisions des assemblées 
générales des commandités et des commanditaires.  

  
c) Toute décision prise par le Comité d’engagement donne lieu à l'établissement d'un procès-verbal. Les procès-verbaux 

sont enliassés par ordre de date et tenus à la disposition du conseil de surveillance, des associés commandités et 
commanditaires. 

 
d) Hormis les frais de déplacement et éventuellement d’hébergement, les membres du Comité d’Engagement ne sont pas 

rémunérés.  
 

13.1.5. Conseil de Surveillance 
 
a) La Société est pourvue d'un conseil de surveillance composé de trois membres au moins et de 11 membres au plus, élus 

parmi et par les actionnaires commanditaires, personnes physiques ou morales, n'ayant ni la qualité d'associé 
commandité, ni celle de représentant d'un associé commandité, ni celle de gérant.  

 
b) De plus, statutairement, ENERGIE PARTAGEE ASSOCIATION est membre permanent de droit du Conseil de 

Surveillance, portant ainsi le nombre de membres du Conseil de surveillance à 12 membres au plus. Le représentant 
permanent qui sera désigné pour la représenter au Conseil de Surveillance de la Société ne pourra pas cumuler cette 
fonction avec celle de représentant d’ENERGIE PARTAGEE ASSOCIATION en tant que membre du Comité consultatif 
d’engagement. 

 
Les membres actuels du conseil de surveillance sont (en date de l’assemblée générale du 23/06/2018 et du conseil de 
surveillance du 04/04/2019) : 
 
 Monsieur Eddie CHINAL, président, fin de mandat en 2019 
 Monsieur Paul GIRARD, fin de mandat en 2019 
 Monsieur Jacky HOUDOIN, fin de mandat en 2019 
 Monsieur Yvan LAHAYE, fin de mandat en 2019 
 Madame Céline LEFEVRE, fin de mandat en 2020 
 Monsieur Aurélien MARY, fin de mandat en 2021 
 Madame Marianne MERCIER, fin de mandat en 2022 
 Madame Noémie POIZE, fin de mandat en 2020 
 Madame Françoise REFABERT, fin de mandat en 2020 
 
Les informations détaillées sur l’expertise et l’expérience en matière de gestion des sociétés de chacun des membres du 
Conseil de Surveillance sont données à l’annexe 3 du présent Document d’informations aux souscripteurs. 
 
En cours de vie sociale, les membres du conseil de surveillance sont nommés ou leur mandat renouvelé par l'assemblée 
générale ordinaire des actionnaires commanditaires. Les associés commandités peuvent à tout moment proposer la 
nomination d'un ou plusieurs nouveaux membres du conseil de surveillance, sans pouvoir toutefois participer à leur désignation 
et dans la limite maximale de 12 membres.  
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Les personnes morales nommées au conseil de surveillance sont tenues de désigner un représentant permanent qui est 
soumis aux mêmes conditions et obligations et qui encourt les mêmes responsabilités que s'il était membre du Conseil en son 
nom propre, sans préjudice de la responsabilité solidaire de la personne morale qu'il représente.  
 
Lorsque la personne morale révoque le mandat de son représentant permanent, elle est tenue de notifier cette décision sans 
délai à la société, par lettre recommandée avec demande d'avis de réception, ainsi que l'identité de son nouveau représentant 
permanent pour pourvoir en même temps au remplacement. Il en est de même en cas de décès, démission ou d'empêchement 
prolongé du représentant permanent.  
 
Chaque membre du conseil de surveillance doit être propriétaire d’un minimum d'une action en pleine propriété. 
 
Le conseil de surveillance, hormis le commanditaire « ENERGIE PARTAGEE ASSOCIATION », est renouvelé par quart tous 
les ans au cours de l'assemblée générale annuelle. Toute nomination, qu'elle intervienne au titre du remplacement d'un 
membre du conseil de surveillance ou non, intervient pour une durée expirant au prochain renouvellement du conseil de 
surveillance.  
 
Les membres du conseil de surveillance sont rééligibles.  
 
Nul ne peut être nommé membre du Conseil de Surveillance si, ayant dépassé l’âge de 80 ans révolus, sa nomination a pour 
effet de porter à plus du tiers des membres du conseil, le nombre de ceux ayant dépassé cet âge limite. Si du fait qu’un 
membre en fonction vient à dépasser l’âge limite de 80 ans, la proportion du tiers ci-dessus visée est dépassée, le membre 
du conseil le plus âgé est réputé démissionnaire d’office à l’issue de la plus prochaine assemblée générale ordinaire.  
 
Le conseil de surveillance est chargé du contrôle permanent de la gestion de la société. Il dispose à cet effet des mêmes 
pouvoirs et informations que le commissaire aux comptes.  
 
Le conseil de surveillance présente à l'assemblée générale ordinaire annuelle un rapport écrit dans lequel il signale, s'il y a 
lieu, les irrégularités et les inexactitudes relevées dans les comptes annuels et expose son appréciation sur la conduite des 
affaires sociales et l'opportunité de la gestion, ainsi que l’adéquation des opérations conduites par la Société vis-à-vis de la 
CHARTE.  
 
Le rapport du conseil de surveillance est mis à la disposition des actionnaires commanditaires à compter de la convocation de 
l'assemblée annuelle.  
 
Le conseil de surveillance décide des propositions d'affectation des bénéfices de chaque exercice à soumettre à l'assemblée 
générale des actionnaires commanditaires. Il autorise les conventions spéciales.  
 
Le conseil de surveillance est habilité à convoquer l'assemblée générale des actionnaires commanditaires et à présenter un 
rapport aux assemblées extraordinaires. Le conseil de surveillance peut conférer à un ou plusieurs de ses membres tous 
mandats spéciaux pour un ou plusieurs objets déterminés.  
 
Les fonctions du conseil de surveillance n'entraînent aucune immixtion dans la gestion, ni aucune responsabilité à raison des 
actes de gestion et de leurs résultats. Toutefois, les membres du conseil de surveillance peuvent être déclarés civilement 
responsables des délits commis par la gérance, si en ayant eu connaissance, ils ne les ont pas révélés à l'assemblée générale. 
Ils sont, en outre, responsables des fautes personnelles commises dans l'exécution de leur mandat.  
 
 

13.1.6. Membres fondateurs 
 
La société ENERGIE PARTAGEE INVESTISSEMENT (ex SOLIRA INVESTISSEMENT) a été constituée sous l’impulsion de 
son premier gérant, la société SOLIRA DEVELOPPEMENT, à l’époque Société à Responsabilité Limitée au capital de 40 000 
euros, dont le siège social était à VILLEURBANNE – 114, boulevard du 11 novembre 1918, immatriculée au RCS de LYON 
sous le numéro 509.401.576, elle-même représentée par son gérant, Monsieur Philippe VACHETTE, qui s’est particulièrement 
investi dans le cadre de la constitution de cette société. 
 
Lors de la signature des statuts de la société SOLIRA INVESTISSEMENT le 17 décembre 2008, les associés fondateurs de 
ladite société étaient au nombre de 44, dont 3 personnes morales et 41 personnes physiques. 
 
En août 2010, une assemblée générale extraordinaire a modifié l’associé commandité, devenu la SAS coopérative ENERGIE 
PARTAGEE Commanditée, dont les associés sont décrits en 13.1.2 supra. 
 
 

13.2. Conflits d’intérêts au niveau des organes d’administration, de direction et de surveillance et de la direction 
générale (gestion des conflits) 
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Il n’existe aucun lien familial entre les fondateurs et membres des organes de direction et de surveillance. 
 
Aucune condamnation pour fraude n’a été prononcée à l’encontre d’aucun des associés de la SAS Coopérative ENERGIE 
PARTAGEE COOPERATIVE ni des membres du conseil de surveillance au cours des cinq dernières années. 
 
Aucune faillite, mise sous séquestre ou liquidation n’a été prononcée à l’encontre de ces derniers au cours des cinq dernières 
années. 
 
Aucune incrimination ni sanction publique officielle n’a été prononcée à l’encontre de ces derniers au cours des cinq dernières 
années. 
 
Aucune interdiction de gérer un émetteur ou d’intervenir dans la conduite d’un émetteur n’a été prononcée par aucune 
juridiction à l’encontre de ces derniers au cours des cinq dernières années. 
 
Il n’existe pas de conflits d’intérêts potentiels entre leurs devoirs vis-à-vis de la Société et leurs intérêts personnels ou d’autres 
devoirs. 
 
Il n’existe pas de conflit d’intérêt entre l’émetteur et les sociétés dont elle est dépendante.  
 
Il n’existe aucun aménagement ou accord entre les actionnaires en vue de sélectionner comme membres du conseil de 
surveillance les membres désignés. 
 
En cas de vacance d'un ou plusieurs sièges par décès ou démission de membres du conseil de surveillance, le conseil peut 
pourvoir provisoirement à son remplacement dans un délai de 3 mois à compter du jour où se produit la vacance.  
 
Toutefois, si le nombre des membres du conseil de surveillance devient inférieur à trois, les membres restants en fonction, ou 
à défaut, la Gérance ou le commissaire aux comptes, doivent convoquer immédiatement l'assemblée générale ordinaire des 
actionnaires commanditaires en vue de compléter l'effectif du conseil.  
 
Les nominations provisoires effectuées par le conseil de surveillance sont soumises à ratification de la plus prochaine 
assemblée générale ordinaire. Le membre nommé en remplacement d'un autre ne demeure en fonction que pendant le temps 
restant à courir du mandat de son prédécesseur.  
 
A défaut de ratification par l'assemblée générale ordinaire d'une nomination provisoire, les délibérations et actes accomplis 
antérieurement par le conseil de surveillance n'en demeurent pas moins valables.  
 
Les droits sociaux attachés à la qualité d'associé commandité ne peuvent être cédés qu'avec l'accord unanime de tous les 
autres associés commandités et de l'assemblée générale extraordinaire des commanditaires.  
 
 
14. RÉMUNERATIONS ET AVANTAGES 
 

14.1. Rémunérations versées 
 
La rémunération de la gérance est fixée par l'assemblée générale ordinaire des actionnaires commanditaires avec l'accord 
des associés commandités, indépendamment de la part des bénéfices qui peut lui revenir éventuellement s’il possède par 
ailleurs la qualité d’associé commandité (Cf. article 25 des statuts de la SCA ENERGIE PARTAGEE INVESTISSEMENT). 
 
A cet égard, l’article 54 des statuts (§ 21.2.2) de la SCA ENERGIE PARTAGEE INVESTISSEMENT détaille la rémunération 
du gérant suivant s’il est associé commandité ou non. 
 
La rémunération de la gérance, exercée par ENERGIE PARTAGEE COOPERATIVE, a été fixée au montant maximal annuel 
de 230 000 euros hors taxe, par l’assemblée générale du 23 juin 2018. 
 
L'assemblée générale peut allouer une rémunération annuelle au conseil de surveillance à titre de jetons de présence, 
dont le montant est fixé par l'assemblée générale ordinaire annuelle, sans qu'il soit besoin de recueillir l'accord des associés 
commandités. Le montant est porté aux charges d'exploitation.  
 
Aucune rémunération des membres du conseil de surveillance n’est prévue et aucune somme n’est provisionnée. 
 
 
Les frais de déplacements et d’hébergement sont pris en charge sur présentation de justificatifs. 
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14.2.  Sommes provisionnées ou constatées aux fins de versement de pensions, retraites et autres avantages au 
profit des administrateurs et autres mandataires  

 
Néant. 

 

15. FONCTIONNEMENT DES ORGANES D’ADMINISTRATION ET DE DIRECTION  
 

15.1. Date d’expiration des mandats 
 
La durée du mandat de gérance, exercée par la SAS coopérative ENERGIE PARTAGEE COOPERATIVE est d’une durée 
indéterminée, sauf décision contraire ordinaire des associés commandités.  
 
Le Conseil de Surveillance, hormis le commanditaire « ENERGIE PARTAGEE ASSOCIATION », est renouvelé par quart tous 
les ans au cours de l’Assemblée Générale annuelle. Toute nomination, qu’elle intervienne au titre du remplacement d’un 
membre du conseil de surveillance ou non, intervient pour une durée expirant au prochain renouvellement du conseil de 
surveillance.  
 
Les membres du Conseil de Surveillance sont rééligibles.  
 
Le Comité Consultatif d’Engagement est désigné pour une durée d’un an renouvelable. Le fonctionnement est explicité au 
14.1.4. supra 
 

15.2. Contrats de financements 
 
Conformément à la réglementation, les conventions réglementées intervenues au cours de l'exercice clos le 31 décembre 
2018 avec la société ENERGIE PARTAGEE INVESTISSEMENT figurent au rapport spécial établi par le Commissaire aux 
comptes, et annexé (annexe N° 4) au présent Document d’informations aux souscripteurs. 
 

15.3. Gouvernement d’entreprise 
  

Compte tenu de sa taille encore limitée, la société n’a pas encore engagé de réflexion formelle relative aux pratiques en 
matière de « Gouvernance d’entreprise ». La société ne dispose donc d’aucun comité spécialisé (hormis le comité consultatif 
d’engagement), ni de procédures permettant de mesurer la performance de la Gérance mise en place. 
 
Il n’existe à ce jour aucune règle concernant les restrictions ou interdictions d’intervention des membres du Conseil de 
surveillance sur des opérations sur les titres de sociétés pour lesquelles ils disposent d’informations non encore rendues 
publiques. 
 
A ce jour, aucun censeur n’a été nommé et aucun règlement intérieur du conseil de surveillance ou de la gérance n’a été 
établi. 
 
Il n’est pas envisagé à court terme de mettre en place des règles de gouvernement d’entreprise. 
 
16.  SALARIÉS 
 

16.1. Nombre et postes 
 
Le premier poste de travail salarié a été créé le 01 mars 2014. Au 31/12/2018, la société ne compte plus aucun salariés suite 
à la convention de transfert de la totalité de l’actif signé entre Energie Partagée Investissement et Energie Partagée 
Coopérative à date d’effet du 01/07/2018. 
 
D’une manière générale, l’objectif est de limiter les coûts de gestion au minimum de façon à éviter que les frais de 
fonctionnement ne viennent obérer la capacité d’investissement et la rentabilité des capitaux. 
 

16.2. Participations des organes d’administration de direction ou de surveillance / stocks options 
 
Il n’existe aucun accord prévoyant la mise en place de stock-options au profit des dirigeants de la SCA ENERGIE PARTAGEE 
INVESTISSEMENT. Il n’en est pas prévu à ce jour. 
 

16.3. Participations des salariés dans le capital 
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Il n’existe aucun accord prévoyant une participation des salariés dans le capital de la société ENERGIE PARTAGEE 
INVESTISSEMENT. Il n’en est pas prévu à ce jour. 
 
 
17. PRINCIPAUX ACTIONNAIRES 
 

17.1. Répartition du capital 
 
A sa constitution, le capital de la société ENERGIE PARTAGEE INVESTISSEMENT (ex SOLIRA Investissement) s’élevait à 
283.000 euros divisé en 2.830 actions réparties entre 44 actionnaires. 
 
Capital au 30/04/2019 :  15 689 100 euros 
Prime d’émission au 30/04/2019 : 130 182 euros 
 
Nombre total d’actionnaires actifs :   5 614 
Nombre de personnes morales : 79 
Nombre de personnes physiques :  5 535 
Nombre de souscriptions :   7 274 
Nombre de retraits : 153 
Nombre de retraits pour l’assemblée 2020 : 8 
 
 
Les 6 actionnaires les plus importants (représentant un capital de 580 000 euros) représentent moins de 25% du capital social 
au 30/04/2019 (15,05%). 
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La répartition du capital par segment est la suivante : 
 

Tranches De 1 à 19 
actions 

De 20 à 49 
actions 

De 50 à 99 
actions 

De 100 à 299 
actions 

De 300 à 
499 actions 

500 actions et 
plus 

Nombre de 
souscriptions 

6 104  1 282  465  329 29  26 

En % du total 74,1% 15,6% 5,6% 4,0% 0,4% 0,3% 

Nombre d’actions 
détenues 

 
 30 706 

 
33 069  

 
26 893 

 
45 196 10 645 40 015 

En % du total 16,5% 17,7% 14,4% 24,2% 5,7% 21,5% 

 
A la connaissance de l’émetteur, aucun actionnaire ne détient un pourcentage du capital ou des droits de vote devant être 
notifié en vertu de la réglementation en vigueur. 
 

17.2. Droit de vote des principaux actionnaires 
 
En l’absence d’émission d’actions de préférence, notamment d’actions traçantes, chaque action donne droit dans l'actif social, 
dans le boni de liquidation et dans les bénéfices à une part proportionnelle à la quotité du capital qu'elle représente et donne 
droit au vote et à la représentation dans les assemblées générales, dans les conditions légales fixées par la loi et les statuts.  
Le droit de participer aux assemblées est subordonné à l'inscription de l'actionnaire commanditaire dans les comptes de la 
société depuis trente jours au moins avant la date de la réunion. Tout pouvoir de représentation doit être déposé au siège 
social dans le même délai.  
Tout actionnaire commanditaire peut voter par correspondance au moyen d'un formulaire dont il peut obtenir l'envoi dans les 
conditions indiquées par l'avis de convocation à l'assemblée.  
 
Un actionnaire commanditaire peut se faire représenter par toute personne physique ou morale de son choix. Par contre, un 
mandat en bonne et due forme doit être envoyé au moins cinq jours avant la date de l’Assemblée Générale.  
 
 

17.3. Contrôle de la société ENERGIE PARTAGEE INVESTISSEMENT 
 
Il convient de rappeler que la société ENERGIE PARTAGEE INVESTISSEMENT est une société en commandite par actions 
(voir les principes de fonctionnement au 13.1.1 supra. 
 
En conséquence, toute modification statutaire nécessite l’accord conjoint de l’assemblée générale extraordinaire des 
actionnaires commanditaires, d’une part, et de l’associé commandité, la SAS Coopérative ENERGIE PARTAGEE 
Commanditée, d’autre part.  
 
A cet égard, il est ici rappelé que l’associé commandité-gérant de la SCA ENERGIE PARTAGEE INVESTISSEMENT est la 
SAS Coopérative ENERGIE PARTAGEE Commanditée, à capital variable, dont le siège social est situé 10, avenue des 
Canuts, 69120 VAULX-EN-VELIN, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de LYON sous le n° 524 077 088, 
représentée par son Président, la SCIC ENERCOOP, elle-même représenté par son directeur général M. Emmanuel 
SOULIAS.  

 
ENERGIE PARTAGEE COOPERATIVE est composée de trois associés, égaux en voix : la Société Financière de la Nef (SA 
coopérative à directoire et conseil de surveillance), la société Enercoop (SA coopérative d’intérêt collectif) et la société 
ENERGIE PARTAGEE ETUDES (société par actions simplifiée). 
 
A titre d’information sur les membres de l’associé commandité : 

- 39 030 sociétaires pour La SOCIETE FINANCIERE DE LA NEF (assemblée générale du 11 mai 2019) 
- 16 000 sociétaires pour La SCIC ENERCOOP (assemblée générale du 16 juin 2018) 
- Sont membres associés de ENERGIE PARTAGEE ETUDES : ENERGIE PARTAGEE 

INVESTISSEMENT, ENERCOOP et 9 coopératives locales du réseau Enercoop. 
 
Par ailleurs, la société ENERGIE PARTAGEE INVESTISSEMENT n’est pas contrôlée directement ou indirectement par un 
actionnaire déterminé. 
 
Les cinq actionnaires principaux sont des personnes physiques qui détiennent ensemble moins de 25 % du capital et des 
droits de vote et ils ne sont eux-mêmes liés par aucune dépendance les uns aux autres. 
 
Il n’existe aucun accord commun de la société dont la mise en œuvre pourrait à une date ultérieure entraîner un changement 
de son contrôle. 
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Il n’existe aucune option ni aucun accord conditionnel ou inconditionnel prévoyant de placer sous option les membres de la 
société ENERGIE PARTAGEE INVESTISSEMENT. 

 
Il n’existe aucune option ni aucun accord conditionnel ou inconditionnel de vente dans le cadre d’une option concernant le 
capital de la société ENERGIE PARTAGEE INVESTISSEMENT. 
 
18. OPÉRATIONS AVEC DES APPARENTÉS 
 
Les conventions réglementées intervenues au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2018 avec la société ENERGIE 
PARTAGEE INVESTISSEMENT ont été exposées dans le rapport spécial du Commissaire aux comptes sur lesdites 
conventions réglementées, il figure dans le rapport annuel de la société, joint en annexe 4. 
 
19. Informations financières concernant le patrimoine, la situation financière et les résultats de 
l’émetteur 
  

19.1. États financiers 
 
Vous trouverez en pièce jointe (Annexe 4) le rapport annuel de la société pour l’exercice de 2018 qui inclut : 
le bilan, le compte de résultat, l’annexe, le rapport de gestion de la société et le rapport du Conseil de Surveillance concernant 
les comptes audités de l’exercice 2018 d’ENERGIE PARTAGEE INVESTISSEMENT.  
 

19.2. Politique de distribution des dividendes 
 
La société n’a distribué aucun dividende depuis sa constitution. Elle n’envisage aucune distribution de dividende pour les 
quatre prochaines années. 
 

19.3. Procédures judiciaires et d’arbitrage 
 
Il n’existe pas de procédure gouvernementale, judiciaire ou d’arbitrage, y compris toute procédure dont la société a 
connaissance, qui est en suspens ou dont elle est menacée, susceptible d’avoir ou ayant eu au cours des 12 derniers mois 
des effets significatifs sur la situation financière ou la rentabilité de la société et/ou du groupe.  
 

19.4. Changement significatif de la situation financière ou commerciale 
 
La montée en charge de l’activité s’est réalisée beaucoup plus lentement que prévue. Cependant, depuis son démarrage, la 
Société a souscrit à 61 participations (dont 51 dans des sociétés de projets de production d’énergie renouvelable et 10 
participations stratégiques) et de nouveaux projets sont identifiés pour une instruction dans le courant de l’année 2019. 
La fonction d’ENERGIE PARTAGEE INVESTISSEMENT est de compléter les capitaux propres des entreprises, mais elle 
permet aussi de confirmer la qualité des projets développés vis-à-vis des autres partenaires financiers. 
 
20. INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES 
 

20.1. Capital social 
 
Le capital social au 31/12/2018 est de 16 616 100 euros entièrement libérés. Il est composé de 166 161 actions d’une valeur 
nominale de 100 euros. 
 
Les actions sont nominatives, transférables, négociables et indivisibles à l’égard de la société. 
 
Il n’y a pas à ce jour de catégorie d’actions autres que les ordinaires (actions du type O) et il n’est pas prévu dans le 
cadre du lancement de cette Offre au Public de Titres Financiers d’utiliser le mécanisme des actions de préférence, 
notamment d’actions traçantes. 
 
La société étant à capital variable, la gérance est autorisée à porter le capital initial à 30.000.000 euros, somme représentative 
du capital dit « autorisé ». Toutefois, le montant des souscriptions est limité à 3.000.000 euros dans le cadre de l’émission du 
présent Document d’informations aux souscripteurs. 
 
Le montant du capital autorisé peut être modifié selon les règles applicables aux modifications statutaires et nécessite l’accord 
conjoint de l’assemblée générale extraordinaire des commanditaires, d’une part, et de l’associée commanditée d’autre part. 
 
Dans le cadre de la variabilité du capital, ce dernier a été porté de 283.000 €, à la création à un montant de 16 616 100 euros 
au 31/12/2018. 
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20.2. Acte constitutif et statuts 
 
S’agissant de l’article 14 (Droits et obligations rattachés aux actions), Il est rappelé au sujet de cet article que les 
actions confèrent aux actionnaires les droits d’information prévus aux articles L.225-115 à L.225-117 du Code de 
Commerce. 
 

20.2.1. Objet social 
 
ARTICLE 4 – OBJET SOCIAL (modifié à l’AG du 23 mai 2017) 
 
« La Société poursuit comme objectif principal la recherche d'une utilité sociale. 
 
L’utilité sociale de la Société se caractérise par l’inscription de son activité, selon les dispositions de la Charte Energie 
Partagée, dans des projets citoyens d’énergies renouvelables et/ou d’efficacité énergétique cohérents sur le plan 
environnemental et à caractère non spéculatif, qui visent à donner au plus grand nombre de citoyens et citoyennes une 
capacité à agir ainsi qu’un droit de regard et de contrôle. Ce faisant, elle concoure directement ou indirectement à la 
participation citoyenne et à la création de lien social dans le développement des territoires et la sensibilisation aux enjeux 
environnementaux. 
 
 
Cet objectif se réalise notamment à travers les activités suivantes, en France et à l'étranger, dans le respect de la charte déjà 
mentionnée et annexée aux présents statuts :  

- l'accompagnement, la réalisation d'études de faisabilité, le montage de projet de production issues des énergies solaire, 
hydraulique, éolienne, biomasse et méthanisation par voie de fourniture de prestations de services  ; 

- l’investissement, par tout moyen, dans tout projet, relatif au développement ou à la production d’énergie renouvelable et/ou 
à l'efficacité énergétique dans le respect de l’intérêt général et du développement durable ;  

- l'animation des sociétés auxquelles elle est intéressée, notamment par l'accomplissement de tous mandats de gestion, 
administration et direction ; 

- l'exploitation des actifs de production, la gestion des contrats liés à l'exploitation, 
- la maintenance, la production et la vente d'énergie ; 
- la prise de tous intérêts et participations dans toutes sociétés et affaires, sous quelque forme que ce soit, notamment par 

souscription ou achat de droits sociaux, apports, création de sociétés, etc …, et la gestion de portefeuille de valeurs 
mobilières et droits sociaux ; 

- la participation active à la conduite de la politique du groupe, à son contrôle, à la détermination de sa stratégie et de ses 
orientations, au travers de prestations de services spécifiques, administratifs, juridiques, comptables, financiers, 
techniques et immobiliers ; 

- la fourniture de services et l’assistance, notamment à ses filiales dans les domaines administratifs, financiers, 
commerciaux, techniques, immobiliers et plus généralement concernant la gestion des filiales ; 

 
Et, plus généralement, 
 
-  toutes opérations industrielles, commerciales ou financières, mobilières ou immobilières, pouvant se rattacher directement 
ou indirectement à l'objet social ou susceptibles d'en faciliter l'extension ou le développement ; 
-  la participation de la Société, par tous moyens, à toutes entreprises ou sociétés créées ou à créer, pouvant se rattacher à 
l’objet social, notamment par voie de création de sociétés nouvelles, d’apport, commandite, souscription ou rachat de titres ou 
droits sociaux, fusion, alliance ou association en participation ou groupement d’intérêt économique ou location-gérance. » 
 
 

20.2.2.  Reproduction des articles importants des statuts 

 
ARTICLE 7 – CAPITAL SOCIAL 

I. Capital social d’origine 
 
1 - Le capital social d’origine est fixé à la somme de 283 000 euros. 
Il est divisé en 2 830 actions ordinaires de 100 euros chacune. 
 
2 - Chaque membre du Conseil de surveillance doit être propriétaire d'un minimum d’une action en pleine propriété. 

II Variabilité du capital social 
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La capital est variable : il est susceptible d’accroissement, par des versements faits par les actionnaires 
commanditaires ou l’admission de nouveaux actionnaires commanditaires et de diminution par la reprise des apports 
totale ou partielle. 

Le capital est variable dans les limites du capital autorisé, fixées ainsi qu’il suit : 

- Le capital maximal autorisé est de trente millions d’euros (30.000.000 €). 

- Le capital minimal autorisé (ou capital « plancher ») est de deux cent douze mille euros (212.200 €). 

Accroissement du capital dans la limite du capital maximal autorisé 
 
La gérance est habilitée à recevoir les souscriptions à de nouvelles actions dans la double limite du capital maximum autorisé 
et du capital plancher définis ci-dessus et dans le respect des conditions fixées par les présents statuts. Les actionnaires 
commanditaires ne bénéficient d’aucun droit préférentiel de souscription au titre des augmentations de capital constatées par 
la gérance dans la limite du capital maximum autorisé. 
 
Le montant de ce capital autorisé pourra être modifié selon les règles applicables aux modifications statutaires. 
Le capital souscrit représente la fraction du capital autorisé fixé au paragraphe précédent, qui est effectivement souscrit par 
les actionnaires commanditaires à tout moment de la vie sociale. 
 
Les souscriptions reçues au cours d’un trimestre civil feront l’objet d’une déclaration mentionnée dans un état des souscriptions 
et des versements établi le dernier jour de ce trimestre par la gérance. 
 
Sauf décision extraordinaire contraire des associés commandités et des actionnaires commanditaires, les nouvelles actions 
ne peuvent être émises à un prix inférieur au montant de leur valeur nominale majorée, à titre de prime, d’une somme 
correspondant à la part proportionnelle revenant aux actions anciennes dans les fonds de réserves et les bénéfices tels qu’ils 
ressortent du dernier bilan régulièrement approuvé. 
Les droits attachés aux actions correspondant à une souscription déterminée ne prennent naissance et ne peuvent être 
exercés qu’à compter de l’agrément de celle-ci par la gérance (comme stipulé ci-après à l’article 13 des statuts). 

Diminution du capital social dans la limite du capital minimal autorisé (hors réduction par incorporation de pertes ou diminution 
du nominal des actions déjà émises) 
 
Le capital social peut être diminué par la reprise des apports effectués par les actionnaires commanditaires qui se retirent de 
la Société ou en sont exclus dans les conditions fixées aux articles ci-dessous. 
 
La Gérance aura tous pouvoirs pour constater la réduction de capital ainsi intervenue dans la limite du capital minimal autorisé 
fixé ci-dessus. 
 
Toutefois, le capital souscrit ne peut descendre au-dessous d’une somme égale à 75 % du maximum de capital souscrit au 
cours de l’exercice précédent, cette somme ne pouvant en toute hypothèse être inférieure au minimum légal. 
 
 
ARTICLE 11 - FORME DES ACTIONS (modifié à l’AG du 23 mai 2017) 
 
Les actions sont obligatoirement nominatives. Elles donnent lieu à une inscription en compte individuel dans les conditions et 
selon les modalités prévues par les dispositions législatives et réglementaires en vigueur.  
 
La gestion des titres pourra être déléguée à un organisme habilité. 
 
 
« ARTICLE 13 - CESSION ET TRANSMISSION DES ACTIONS (modifié à l’AG du 23 mai 2017) 
 
1 - La propriété des actions résulte de leur inscription en compte individuel au nom du ou des titulaires sur les registres 
informatiques tenus à cet effet au siège social.  
 
La cession des actions s'opère, à l'égard des tiers et de la Société, par ordre de mouvement de compte à compte signé du 
cédant ou de son mandataire. Le mouvement est mentionné dans les registres.  
 
La transmission des actions, à titre gratuit, ou suite à un décès, s'opère également au moyen d'un ordre de mouvement de 
compte à compte mentionné sur le registre des mouvements de titres sur justification de la mutation dans les conditions 
légales.  
 
2 - Les actions ne sont négociables qu'après l'immatriculation de la Société au registre du commerce et des sociétés.  
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Les mouvements de titres non libérés des versements exigibles ne sont pas autorisés.  
 
3 - Sauf en cas de succession, de liquidation de communauté de biens entre époux ou de cession, soit à un conjoint, à un 
ascendant ou à un descendant, la cession d'actions à un tiers à quelque titre que ce soit est soumise à l'agrément préalable 
de la gérance. 
 
La cession des actions nécessaires à un membre du Conseil de surveillance, conformément à l'article 7.1.2 des statuts pour 
l'exercice de son mandat est dispensée d'agrément.  
 
A cet effet, le cédant doit notifier à la Société une demande d'agrément indiquant l'identité du cessionnaire, le nombre d'actions 
dont la cession est envisagée et le prix offert. L'agrément résulte soit d'une notification émanant de la gérance, soit du défaut 
de réponse dans le délai de trois mois à compter de la demande.  
En cas de refus d'agrément du cessionnaire proposé et à moins que le cédant décide de renoncer à la cession envisagée, le 
gérant est tenu, dans le délai de trois mois à compter de la notification du refus, de faire acquérir les actions soit par un 
actionnaire commanditaire soit par un tiers, soit par la Société en vue d'une réduction de capital, mais en ce cas, avec le 
consentement du cédant.  
 
Cette acquisition a lieu moyennant un prix, qui à défaut d'accord entre les parties, est déterminé par voie d'expertise dans les 
conditions prévues à l'article 1843-4 du Code civil.  
 
Les frais et honoraires sont supportés, moitié par le cédant, moitié par le ou les cessionnaires, la répartition entre ceux-ci 
s'opérant au prorata des actions acquises.  
 
Si à l'expiration du délai de trois mois ci-dessus prévu, l'achat n'est pas réalisé, l'agrément est considéré comme donné. 
Toutefois, ce délai peut être prolongé par décision de justice à la demande de la Société.  
 
4 - Les dispositions qui précèdent sont applicables à toutes les cessions à un tiers, même aux adjudications publiques en vertu 
d'une ordonnance de justice ou autrement.  
 
5 - En cas d'augmentation de capital par émission d'actions de numéraire, la cession des droits de souscription est libre ou 
est soumise à autorisation de la gérance dans les conditions prévues par le paragraphe 3 du présent article.  
 
6 - La cession de droit à attribution d'actions gratuites, en cas d'incorporation au capital de bénéfices, réserves, provisions ou 
primes d'émissions et de fusions, est assimilée à la cession des actions gratuites elles-mêmes et doit donner lieu à une 
demande d'agrément dans les conditions prévues par le paragraphe 3 du présent article. »  
 
« ARTICLE 14 - DROITS ET OBLIGATIONS ATTACHES AUX ACTIONS (modifié à l’AG du 23 mai 2017) 
 
1 – En l’absence d’émission d’actions traçantes, chaque action ordinaire de même catégorie donne droit dans l'actif social, 
dans le boni de liquidation et dans les bénéfices à une part proportionnelle à la quotité du capital qu'elle représente et donne 
droit au vote et à la représentation dans les Assemblées générales, dans les conditions légales fixées par la loi et les statuts.  
 
En cas d’émission d’actions traçantes en cours de vie sociale, celles-ci conféreront à leurs titulaires des droits définis à l’article 
11 ci-dessus, qui seront précisés dans le cadre des Décisions du Président appelé à émettre les actions traçantes, sur 
délégation de l’Assemblée générale extraordinaire de la Société. 
 
Toutes les actions d'une même catégorie sont entièrement assimilables entre elles, à la seule exception de leur date de 
jouissance.  
 
Tout actionnaire commanditaire a droit d'être informé sur la marche de la Société et d'obtenir communication de certains 
documents sociaux aux époques et dans les conditions prévues par la loi et les règlements.  
 
2 - Un actionnaire commanditaire n'est responsable des dettes sociales que jusqu'à concurrence de la valeur nominale des 
actions qu'il possède.  
 
Sous réserve des dispositions légales et statutaires, aucune majorité ne peut lui imposer une augmentation de leurs 
engagements.  
 
La possession d'une action comporte de plein droit adhésion aux résolutions régulièrement prises lors de l'Assemblée générale 
et des présents statuts.  
 
La cession comprend tous les dividendes échus et non payés et à échoir, ainsi éventuellement que la part dans les fonds de 
réserve dans les limites des dispositions de l’article 54 des présents statuts, sauf dispositions contraires notifiées à la Société.  
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Les héritiers, créanciers, ayants droits ou autres représentants d'un actionnaire commanditaire ne peuvent, sous quelque 
prétexte que ce soit, requérir l'apposition des scellés sur les biens et documents sociaux, demander le partage ou la licitation 
de ces biens, ni s'immiscer dans l'administration de la Société. Ils doivent, pour l'exercice de leurs droits, s'en rapporter aux 
inventaires sociaux et aux décisions de l'Assemblée générale.  
 
3 - Chaque fois qu'il est nécessaire de posséder un certain nombre d'actions pour exercer un droit quelconque, en cas 
d'échange, de regroupement ou d'attributions de titres, ou lors d'une augmentation ou d'une réduction de capital, d'une fusion 
ou de toute autre opération, les actionnaires commanditaires qui possèdent un nombre d'actions inférieur à celui requis, ne 
peuvent exercer ces droits qu'à la condition de faire leur affaire personnelle de l'obtention du nombre d'actions requis. »  
 
« ARTICLE 15 » - RETRAIT ET EXCLUSION D’ACTIONNAIRES COMMANDITAIRES (modifié à l’AG du 23 mai 2017) 
 
1. Retrait. Tout actionnaire commanditaire peut se retirer de la société en notifiant sa décision à la gérance, par lettre 
recommandée avec accusé de réception, au plus tard à la date de clôture de l’exercice en cours, soit au plus tard le 31 
décembre. 
 
2. Exclusion de plein droit. L’exclusion de plein droit d’un actionnaire commanditaire résulte de tout événement affectant sa 
capacité, ou de sa mise en redressement judiciaire. Elle est prononcée par la gérance qui constate l’événement d’où résulte 
l’exclusion, sous réserve, en cas de décès, du droit pour les héritiers et ayants droit, de devenir actionnaires dans les conditions 
de l’article ci-dessus. 
 
3. Exclusion pour motifs graves. Tout actionnaire commanditaire, conformément à l’article L.231-6 alinéa 2 du Code de 
commerce, peut être exclu par une décision motivée des actionnaires commanditaires, à la majorité fixée pour la modification 
des statuts, pour motifs graves, ou en cas d’infraction aux présents statuts. L’actionnaire commanditaire menacé d’exclusion 
est avisé au moins un mois à l’avance par lettre recommandée avec accusé de réception, des griefs retenus contre lui, et 
invité à présenter sa défense devant l’Assemblée générale, en personne ou par mandataire. L’actionnaire commanditaire 
menacé d’exclusion a le droit de participer au vote statuant sur son exclusion, étant précisé que l’Assemblée peut procéder à 
son exclusion tant en sa présence qu’en son absence. 
 
EFFETS DU RETRAIT OU DE L’EXCLUSION 
 
1. Ni le retrait d’un actionnaire commanditaire, ni son exclusion ne peuvent avoir pour effet d’abaisser le capital social au 
capital plancher statutaire ainsi qu’il est défini à l’article 7 ci-dessus. 
Dans l’hypothèse où le capital serait réduit à ce montant, les retraits et exclusions prendraient successivement effet par ordre 
d’ancienneté et uniquement dans la mesure où des souscriptions nouvelles, ou une augmentation de capital permettraient la 
reprise des apports des actionnaires commanditaires sortants. 
Afin de pouvoir déterminer, le cas échéant, cet ordre d’ancienneté, la gérance tiendra un registre chronologique des 
notifications de retrait et des exclusions. 
 
2. Le retrait prend effet dès réception de sa notification à la gérance. L’exclusion prend effet à la date de l’événement qui la 
provoque ou à la date de l’Assemblée générale qui la prononce. Toutefois, afin de permettre, le cas échéant, de déterminer la 
somme à retenir à l’actionnaire commanditaire sortant au titre de sa participation dans les pertes, les retraits ou exclusions ne 
prennent pécuniairement effet qu’à la date de clôture de l’exercice au cours duquel ils interviennent, ou d’un exercice ultérieur 
dans le cas du 1 ci-dessus. 
 
3. L’actionnaire commanditaire qui se retire ou est exclu a droit au remboursement du montant nominal non amorti de ses 
actions, augmenté ou diminué de sa quote-part dans les bénéfices, réserves et primes diverses, ou dans les pertes, selon le 
cas. L’associé sortant ayant cinq ans d'ancienneté révolus a droit, en outre, en proportion de sa part de capital social et dans 
la limite du barème en vigueur fixant le taux de majoration applicable aux rentes viagères, à une part de la réserve constituée 
à cet effet. 
 
Le remboursement doit intervenir dans le mois de l’Assemblée générale approuvant l’inventaire qui sert de base pour la fixation 
de la valeur de remboursement. 
 
Toutefois, la gérance devra différer le remboursement jusqu’à ce que l’actionnaire commanditaire sortant ait rempli tous ses 
engagements en cours à l’égard de la société. L’actionnaire commanditaire qui se retire ou est exclu, demeure tenu, pendant 
cinq ans, envers les actionnaires commanditaires et envers les tiers de toutes les obligations existant au moment de son 
départ. 
 
 
« ARTICLE 21 – NOMINATION DES GERANTS »  
 
1 - La Société est gérée et administrée par un ou plusieurs gérants, personnes physiques ou morales, associés commandités 
ou non associés. 
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2 - En cours de vie sociale, la nomination de tout gérant est de la compétence exclusive des associés commandités.  
 
3 - Lorsqu'une personne morale est nommée gérant, elle doit désigner un représentant permanent.  
 
Les dirigeants de la personne morale nommée gérant sont soumis aux mêmes conditions et obligations et encourent les 
mêmes responsabilités civile et pénale que s'ils étaient gérant en nom propre, sans préjudice de la responsabilité solidaire de 
la personne morale qu'ils dirigent.  
 
4 - En cas de pluralité de gérants, les dispositions des présents statuts visant le gérant ou la gérance s'appliquent à chacun 
d'eux, qui peuvent agir ensemble ou séparément.  
 
« ARTICLE 22 - DUREE DES FONCTIONS » 
 
La durée du mandat du ou des gérants est indéterminée, sauf décision contraire ordinaire des associés commandités.  
 
« ARTICLE 23 - CESSATION DES FONCTIONS »  
 
1 - Les fonctions de gérant prennent fin par le décès ou l'incapacité, l'interdiction de gérer, administrer ou contrôler une 
entreprise ou une personne morale, l'atteinte de la limite d'âge fixée par les présents statuts, la démission ou la révocation ou 
l'impossibilité durable d'exercer les fonctions.  
 
Dans ces différents cas, la gérance est exercée par le ou les gérants restant en fonctions.  
 
En cas de cessation des fonctions du gérant unique, tous les pouvoirs consentis antérieurement par le gérant pour la direction 
des affaires sociales continuent à produire leurs effets jusqu'à l'issue de la décision des associés commandités qui sera 
provoquée dans le plus bref délai par le Conseil de surveillance pour réorganiser la gérance ou décider le changement de 
forme de la Société.  
 
2 - La démission d'un gérant n'est recevable que si elle est adressée au président du Conseil de surveillance et à chacun des 
associés commandités, par lettre recommandée avec demande d'avis de réception, six mois au moins avant la clôture de 
l'exercice en cours ; elle prend effet à cette clôture.  
 
3 - La révocation du gérant est de la seule compétence des associés commandités.  
 
En outre, le gérant est révocable par le tribunal de commerce pour cause légitime, à la demande de tout associé ou de la 
société. Toute clause contraire est réputée non écrite. 
 
4 - La cessation des fonctions d'un gérant pour quelque cause que ce soit n'entraîne pas la dissolution de la Société.  
 
5 - Tout gérant qui vient à cesser ses fonctions ne peut créer ou exploiter aucune entreprise susceptible de faire une 
concurrence directe à la Société, ou s'intéresser directement ou indirectement à une pareille entreprise, et ce pendant une 
durée de 5 ans à compter de l’expiration de son mandat, à peine de dommages et intérêts au bénéfice de la Société, sans 
préjudice du droit de celle-ci de faire cesser les infractions à la présente interdiction.  
 
Il est permis de déroger aux dispositions de l'article 23 alinéa 5 des présents statuts sur accord de l'Assemblée générale 
ordinaire selon les modalités statutaires.  
 
 « ARTICLE 54 – AFFECTATION, IMPARTAGEABILITE DES RESERVES OBLIGATOIRES ET REPARTITION DES 
BENEFICES (modifié à l’AG du 23 mai 2017) 
 
I – Dispositions générales 
 
Conformément aux dispositions de l’article 1er de la loi n°2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’économie sociale et solidaire, 
notamment au c du 2° du II et de l’arrêté du 3 août 2015, les bénéfices de la société doivent être majoritairement affectés à 
l’objectif de maintien et de développement de la société.  
 
Pour ce faire, après approbation des comptes et constatation de l’existence d’un bénéfice, il sera prélevé 50% du bénéfice de 
l’exercice, diminué le cas échéant des pertes antérieures, pour affectation au report bénéficiaire ainsi qu’aux réserves 
obligatoires, légales et statutaires, dont :  
- 5% à la réserve légale, tant que cette dernière n’atteint pas le dixième du capital social ; cette affectation reprenant son 

cours lorsque, pour une raison quelconque, la réserve légale est descendue en dessous de ce dixième, et, 
- une fraction définie par arrêté du ministre chargé de l'économie sociale et solidaire et au moins égale à 20 % des 

bénéfices de l'exercice à un fonds de réserve statutaire obligatoire dit « fonds de développement », tant que le montant 
total des réserves n’atteint pas une fraction, définie par arrêté du ministre chargé de l'économie sociale et solidaire soit 
à la date des présentes, le cinquième du capital social.  
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Les réserves obligatoires constituées sont impartageables et ne peuvent pas être distribuées. 
 
Après réalisation de ces prélèvements, les assemblées des associés commandités et des actionnaires commanditaires 
pourront décider la mise en distribution aux associés de toute somme prélevée sur le bénéfice distribuable de l’exercice, 
proportionnellement au nombre d’actions appartenant à chacun d’eux. 
 
 
II - Droit des associés commandités et des actionnaires commanditaires 
 
Les droits des associés commandités et actionnaires commanditaires sur les bénéfices, les réserves et le boni de liquidation 
sont respectivement les suivants 
 
Si l’associé commandité est également gérant : 
 
 - associé commandité :          1,00 % 
 - actionnaires commanditaires :    99,00 % 
 Soit au total :    100,00 % 
 
Si l’associé commandité n’est pas gérant : 
 
 - associé commandité :           0,90 % 
 - actionnaires commanditaires :                99,10 % 
 Soit au total :    100,00 % 
  
En cas de pluralité d’associés commandités, les pourcentages fixés ci-dessus seront répartis entre lesdits associés 
commandités dans une telle proportion qu’ils aviseront. 
 
III – Affectation des sommes distribuables 
 
1 – Les Assemblées générales annuelles des associés commandités et des actionnaires commanditaires approuvent les 
comptes de l'exercice écoulé et constatent l'existence de bénéfices distribuables dans les conditions prévues par la loi et les 
présents statuts.  
 
Le compte de résultat qui récapitule les produits et charges de l’exercice fait apparaître par différence, après déduction des 
amortissements et provisions, le bénéfice ou la perte de l’exercice. 
 
Sur le bénéfice de l’exercice diminué, le cas échéant, des pertes antérieures, il est d’abord prélevé en tant que de besoin, le 
montant nécessaire pour constituer le fonds de réserve légale en application de la loi et des présents statuts. 
 
Le bénéfice distribuable est constitué par le bénéfice de l’exercice diminué des pertes antérieures ainsi que des sommes à 
porter en réserve, en application de la loi ou des statuts, et augmenté du report bénéficiaire. 
 
Sur ce bénéfice distribuable, il est d’abord prélevé :  
une somme égale à 1 % du montant du bénéfice de l’exercice qui est versé à l’associé commandité es-qualités, s’il est gérant ; 
une somme égale à 0,90 % du montant du bénéfice de l’exercice qui est versé à l’associé commandité es-qualités, s’il n’est 
pas gérant. 
 
En cas de pluralité d’associés commandités, comme stipulé au paragraphe précédent, les pourcentages fixés ci-dessus seront 
répartis entre lesdits associés commandités dans une telle proportion qu’ils aviseront. 
 
En l’absence d’émission d’actions traçantes, le solde est réparti entre les propriétaires d’actions ordinaires au prorata du 
nombre de leurs actions. 
 
En cas d’émission d‘actions traçantes en cours de vie sociale, le solde sera réparti entre les propriétaires d’actions ordinaires 
et les propriétaires d’actions traçantes, en fonction des droits attachés auxdites actions, tels qu’ils résulteront d’une Assemblée 
générale extraordinaire de la Société. 
 
2 - Le bénéfice distribuable est réparti entre les actionnaires commanditaires sur décision de l'Assemblée générale, sous 
réserve de la règle de concordance des décisions des actionnaires commanditaires et commandités.  
 
Les actionnaires commanditaires n'étant tenus des pertes qu'à hauteur maximum de leurs apports, le surplus incombant aux 
commandités.  
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3 - Chacune des actions ordinaires émises par la Société jouit des mêmes droits aux bénéfices, aux réserves et au boni de 
liquidation. Elle a droit au même remboursement du capital qu'elle représente, sauf à supporter les pertes, s'il y a lieu, dans la 
limite maximum susvisée.  
 
4 - En cas d’émission d’actions traçantes en cours de vie sociale, celles-ci conféreront à leurs titulaires des droits à un dividende 
prioritaire, dont les modalités résulteront des stipulations adoptées par décision extraordinaire des actionnaires 
commanditaires de la Société.  
 
Le cas échéant, et pour parvenir aux résultats ci-dessus, il est fait masse de toutes exonérations fiscales comme de toutes 
taxations pouvant être prises en charge par la Société auxquelles ces distributions, amortissements ou répartitions donnent 
lieu.  
 
IV - Mise en paiement des dividendes  
 
1 - Sur proposition du Conseil de surveillance, l'Assemblée générale a la faculté d'accorder à chaque actionnaire 
commanditaire, pour tout ou partie du dividende ou des acomptes sur dividendes, une option entre le paiement en numéraire 
ou en actions, dans les conditions prévues par la loi.  
 
2 - Sur proposition du Conseil de surveillance, l'Assemblée générale peut décider le prélèvement sur le solde des bénéfices 
revenant aux actionnaires commanditaires des sommes qu'elle juge convenable de fixer pour être reportées à nouveau au 
profit des actionnaires commanditaires ou d'affecter à un ou plusieurs fonds de réserves extraordinaires, généraux ou 
spéciaux, non productifs d'intérêts, sur lesquels les associés commandités n'ont, en cette qualité, aucun droit à distribution.  
 
Ces fonds de réserve peuvent sur la seule décision de l'Assemblée générale ordinaire être distribués aux actionnaires 
commanditaires ou affectés à l'amortissement total ou partiel des actions. Les actions intégralement amorties sont remplacées 
par des actions de jouissance ayant les mêmes droits que les actions anciennes, à l'exception du droit au remboursement du 
capital. Ces fonds de réserves peuvent également être incorporés au capital.  
 
3 - Les dividendes sont mis en paiement aux époques et lieux désignés par la gérance dans un délai maximum de neuf mois 
à compter de la date de clôture de l'exercice, sous réserve de prolongation de ce délai par décision de justice.  
 
 
 « ARTICLE 39 - MODE DE CONVOCATION ET TENUE DE l'ASSEMBLEE DES COMMANDITES  
 
1 - L'Assemblée est convoquée quinze jours au moins avant la date de la réunion par lettre recommandée ou tout autre moyen 
légal, y compris pour les commandités l’ayant accepté, par courriel. La réunion a lieu au siège social ou en tout autre lieu 
mentionné dans la convocation.  
 
2 - La présidence de l'Assemblée est assurée par le plus âgé des gérants associés présents. A défaut, l'Assemblée désigne 
le président de séance. L'Assemblée convoquée par un mandataire de justice est présidée par ce dernier. Pendant la 
liquidation, la présidence est exercée par le liquidateur.  
 
3 - Un associé ne peut être représenté que par un autre associé commandité. Chaque associé ne peut être titulaire que d'un 
seul pouvoir.  
 
4 - Les délibérations de l'Assemblée font l'objet d'un procès-verbal qui indique la date et le lieu de la réunion, les noms, 
prénoms ou qualités des associés présents ou représentés, l'ordre du jour, les documents et rapports soumis à la discussion, 
le résumé des débats, le texte des résolutions mises aux voix et le résultat des votes.  
 
Sous réserve des adaptations découlant de la catégorie d'associés consultés, le texte des résolutions est identique à celui des 
résolutions qui sont soumises d'autre part à l'Assemblée générale des actionnaires commanditaires.  
 
Le procès-verbal doit être signé par tous les associés présents. »  
 
« ARTICLE 40 - CONSULTATION ECRITE DE L'ASSEMBLEE DES COMMANDITES 
 
1 - Les consultations écrites des associés commandités sont effectuées par lettre recommandée ou tout autre moyen légal, y 
compris par courriel, à laquelle sont annexés les documents et rapports d'informations et le texte des résolutions, lequel - sous 
réserve des adaptations découlant de la catégorie d'associés consultés - est rédigé dans les mêmes termes que celui des 
résolutions qui sont soumises d'autre part à l'Assemblée générale des actionnaires commanditaires.  
 
2 - Le vote des associés est exprimé sous chaque résolution par la mention manuscrite « Oui» ou « Non», l'abstention 
équivalant à un « Non». Il est fait retour à la Société du texte des résolutions avec indication des votes par lettre recommandée 
ou tout autre moyen légal.  
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3 - La gérance établit et signe le procès-verbal rendant compte de la consultation écrite et annexe audit procès-verbal les 
réponses des associés. »  
 
« ARTICLE 41 - MAJORITE REQUISE POUR LES DECISIONS DES COMMANDITES 
 
Les décisions relatives à l'approbation des comptes annuels, l'affectation et la répartition des résultats aux associés, la 
transformation de la Société en société anonyme ou en société à responsabilité limitée sont prises à la majorité en nombre 
des associés commandités.  
 
Toutes les autres décisions requièrent l'unanimité des associés commandités, en particulier celles concernant l’émission 
d’actions de préférence, notamment d’actions traçantes. 
 
Lorsque la décision porte sur la révocation d'un gérant associé, il n'est pas tenu compte de la voix de l'intéressé.   
 
 « ARTICLE 42 - NATURE DES ASSEMBLEES [DES COMMANDITAIRES] 
 
Les Assemblées générales des actionnaires commanditaires sont convoquées par la gérance ou par le Conseil de surveillance 
dans les conditions édictées par la loi pour les Assemblées générales des actionnaires des sociétés anonymes.  
 
Les Assemblées générales ordinaires sont appelées à prendre toutes décisions qui ne modifient pas les statuts.  
 
Les Assemblées générales extraordinaires sont appelées à décider ou autoriser des modifications directes ou indirectes des 
statuts.  
 
Les Assemblées spéciales réunissent les titulaires d'actions d'une catégorie déterminée pour statuer sur une modification des 
droits des actions de cette catégorie. »  
 
« ARTICLE 43 - CONVOCATION - REUNION DES ASSEMBLEES GENERALES [DES COMMANDITAIRES] 
 
Les Assemblées générales sont convoquées soit par la gérance ou, à défaut, par le Conseil de surveillance ou par le 
commissaire aux comptes, soit par un mandataire désigné par le président du tribunal de commerce statuant en référé à la 
demande d'un ou plusieurs actionnaires commanditaires réunissant au moins le dixième du capital social.  
 
En cas de pluralité de gérants, chacun des gérants peut procéder à la convocation.  
 
Les Assemblées générales se réunissent au siège social ou en tout autre endroit précisé dans la convocation.  
 
La convocation est faite quinze jours au moins avant la date de l'Assemblée soit par lettre simple soit par lettre recommandée 
adressée à chaque actionnaire commanditaire, soit par un avis inséré dans un journal d'annonces légales du département du 
siège social, soit par courriel pour les actionnaires commanditaires l’ayant demandé. En cas de convocation par insertion, 
chaque actionnaire commanditaire doit être convoqué par lettre simple ou, sur sa demande et à ses frais, par lettre 
recommandée.  
Lorsqu'une Assemblée n'a pu régulièrement délibérer, faute de réunir le quorum requis, la deuxième Assemblée et, le cas 
échéant, la deuxième Assemblée prorogée, sont convoquées dans les mêmes formes que la première et l'avis de convocation 
rappelle la date de la première et reproduit son ordre du jour. »  
 
« ARTICLE 44 - ORDRE DU JOUR 
 
1 - L'ordre du jour des Assemblées est arrêté par l'auteur de la convocation.  
 
2 - Un ou plusieurs actionnaires commanditaires représentant au moins la quotité du capital social requise et agissant dans 
les conditions et délais fixés par la loi, ont la faculté de requérir, par lettre recommandée avec demande d'avis de réception, 
l'inscription à l'ordre du jour de l'Assemblée des projets de résolutions.  
 
L'Assemblée ne peut délibérer sur une question qui n'est pas inscrite à l'ordre du jour, lequel ne peut être modifié sur deuxième 
convocation. Elle peut toutefois, en toute circonstance, révoquer un ou plusieurs membres du Conseil de surveillance et 
procéder à leur remplacement. »  
 
« ARTICLE 45 - ADMISSION AUX ASSEMBLEES [DES COMMANDITAIRES] – POUVOIRS (modifié à l’AG du 23 mai 
2017) 
  
1 - Tout actionnaire commanditaire peut participer aux Assemblées à condition de justifier de l’inscription de ses actions dans 
les comptes de la Société au troisième jour ouvré précédent l’assemblée à zéro heure, heure de Paris. Tout pouvoir de 
représentation peut être déposé au siège social jusqu’au jour de l’Assemblée générale.  
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Tout actionnaire commanditaire peut voter par correspondance au moyen d'un formulaire dont il peut obtenir l'envoi dans les 
conditions indiquées par l'avis de convocation à l'Assemblée.  
 
Tout actionnaire commanditaire peut voter par internet au moyen d'un formulaire dont il peut obtenir les éléments dans les 
conditions indiquées par l'avis de convocation à l'Assemblée. 
 
Un actionnaire commanditaire peut se faire représenter par son conjoint, ou par son représentant légal, ou par un autre 
actionnaire justifiant d'un mandat.  
 
2 - Peuvent également assister aux Assemblées générales, toutes personnes invitées par la gérance ou par le président du 
Conseil de surveillance. 
 
 
« ARTICLE 46 - TENUE DE L'ASSEMBLEE DES ACTIONNAIRES COMMANDITAIRES - BUREAU - PROCES VERBAUX  
 
1 - Les Assemblées générales sont présidées par le gérant ou l'un des gérants s'ils sont plusieurs.  
 
Si l'Assemblée est convoquée par le Conseil de surveillance, elle est présidée par le président du Conseil de surveillance ou 
en son absence par le vice-président, ou à défaut par toute personne qu'elle élit à la majorité. En cas de convocation par un 
commissaire aux comptes ou par un mandataire de justice, l'Assemblée est présidée par l'auteur de la convocation.  
 
2 – Les deux actionnaires commanditaires détenant le plus grand nombre de voix, présents et acceptants, remplissent les 
fonctions de scrutateurs. En cas de refus du titulaire du plus grand nombre de voix, la fonction est proposée à celui qui vient 
après lui dans l’ordre d’importance du nombre de voix et ainsi de suite jusqu’à l’acceptation. 
Le bureau constitué désigne un secrétaire qui peut être pris en dehors des membres de l'Assemblée.  
 
3 - Les délibérations des Assemblées sont constatées par des procès-verbaux signés par les membres du bureau et établis 
sur un registre spécial conformément à la loi. Les copies et extraits de ces procès-verbaux sont valablement certifiés dans les 
conditions fixées par la loi. »  
 
« ARTICLE 47 - QUORUM - VOTE - NOMBRE DE VOIX 
 
1 - Les Assemblées générales ordinaires, extraordinaires ou spéciales statuent et délibèrent dans les conditions prévues par 
la loi pour les Assemblées générales ordinaires, extraordinaires ou spéciales des sociétés anonymes.  
 
2 - Le quorum est calculé sur l'ensemble des actions composant le capital social, sauf dans les Assemblées spéciales où il est 
calculé sur l'ensemble des actions de la catégorie intéressée, le tout déduction faite des actions privées du droit de vote en 
vertu des dispositions légales.  
 
3 - Le droit de vote attaché aux actions de capital ou de jouissance est proportionnel à la quotité de capital qu'elles 
représentent. Chaque action donne droit à une voix.  
 
4 - Le vote s'exprime à main levée, ou par appel nominal, ou au scrutin secret, selon ce qu'en décide le bureau de l'Assemblée 
ou les actionnaires commanditaires. Les actionnaires commanditaires peuvent voter par correspondance ou par internet.  
 
En cas de vote par correspondance ou par internet, il ne sera tenu compte pour le calcul du quorum que des formulaires 
dûment complétés et reçus par la Société 3 jours au moins avant la date de l’Assemblée pour le vote par correspondance et 
la veille de la tenue de l'Assemblée pour le vote par internet. »  
 
« ARTICLE 48 - ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE [DES COMMANDITAIRES] 
 
L'Assemblée générale ordinaire prend toutes décisions qui excèdent les pouvoirs de la gérance et qui n'ont pas pour objet de 
modifier les statuts.  
 
L'Assemblée générale ordinaire se réunit au moins une fois par an dans les six mois de la clôture de l'exercice social, pour 
statuer sur les comptes de cet exercice, sous réserve d'une prolongation de ce délai par décision de justice.  
 
Elle ne délibère valablement, sur première convocation, que si les actionnaires commanditaires présents ou représentés, ou 
votant par correspondance, possèdent au moins le cinquième des actions ayant le droit de vote.  
 
Aucun quorum n'est requis sur deuxième convocation.  
 
L'Assemblée générale ordinaire statue à la majorité des voix dont disposent les actionnaires commanditaires présents ou 
représentés ou votant par correspondance ou par internet.  
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La validité des décisions prises par l'Assemblée générale ordinaire est soumise à la condition de concordance avec les 
décisions des associés commandités, prises dans les conditions des articles 32 et suivants des statuts. »  
 
« ARTICLE 49 - ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE [DES COMMANDITAIRES] 
 
L'Assemblée générale extraordinaire peut modifier les statuts dans toutes leurs dispositions et décider notamment la 
transformation de la Société en société d'une autre forme, civile ou commerciale. Elle ne peut toutefois pas augmenter les 
engagements des actionnaires, sous réserve des opérations résultant d'un regroupement d'actions régulièrement effectué. 
Elle peut également décider de l’émission de nouvelles actions de préférence, dites actions traçantes. 
 
L'Assemblée générale extraordinaire ne peut délibérer valablement que si les actionnaires commanditaires présents ou 
représentés, ou votant par correspondance, possèdent au moins, sur première convocation, le quart, et sur deuxième 
convocation, le cinquième des actions ayant le droit de vote. A défaut de ce dernier quorum, la deuxième Assemblée peut être 
prorogée à une date postérieure de deux mois au plus à celle à laquelle elle a été initialement convoquée. 
  
L'Assemblée générale extraordinaire statue à la majorité des deux tiers des voix dont disposent les actionnaires 
commanditaires présents, représentés ou votant par correspondance.  
 
Toutefois la décision d'augmenter le capital par voie de capitalisation de réserves, bénéfices ou primes d'émission peut être 
prise par l'Assemblée générale dans les conditions de quorum et de majorité de l'Assemblée générale ordinaire. 
 
Dans les Assemblées générales extraordinaires à forme constitutive, c'est-à-dire celles appelées à délibérer sur l'approbation 
d'un apport en nature ou l'octroi d'un avantage particulier, l'apporteur ou le bénéficiaire n'a voix délibérative ni pour lui-même, 
ni comme mandataire.  
 
La validité des décisions prises par l'Assemblée générale extraordinaire est soumise à la condition de concordance avec les 
décisions des associés commandités, prises dans les conditions des articles 37 et suivants des statuts. »  
 
 
 
« ARTICLE 50 - ASSEMBLEES SPECIALES [DES COMMANDITAIRES] 
 
S'il existe plusieurs catégories d'actions, aucune modification ne peut être faite aux droits des actions d'une de ces catégories, 
sans vote conforme d'une Assemblée générale extraordinaire ouverte à tous les actionnaires commanditaires et, en outre, 
sans vote également conforme d'une Assemblée spéciale ouverte aux seuls propriétaires des actions de la catégorie 
intéressée.  
 
Les Assemblées spéciales sont convoquées et délibèrent dans les mêmes conditions que les Assemblées générales 
extraordinaires sous réserve des dispositions particulières applicables aux Assemblées de titulaires d'actions à dividende 
prioritaire sans droit de vote. »  
 
« ARTICLE 57 - DISSOLUTION· LIQUIDATION (modifié à l’AG du 23 mai 2017) 
 
A l'expiration du terme fixé par les statuts de la Société, ou en cas de dissolution anticipée, un ou plusieurs liquidateurs sont 
nommés par l'Assemblée générale extraordinaire aux conditions de quorum et de majorité prévues pour les Assemblées 
générales ordinaires.  
 
Le liquidateur représente la Société. Tout l'actif social est réalisé et le passif acquitté par le liquidateur qui est investi des 
pouvoirs les plus étendus. Il répartit ensuite le solde disponible, conformément aux dispositions du Code de Commerce.  
L'Assemblée générale des commandités et commanditaires peut l'autoriser à continuer les affaires en cours ou à en engager 
de nouvelles pour les besoins de la liquidation.  
 
Les biens dépendant de l'actif social ayant fait l'objet d'une subvention, ou d'un financement public seront dévolus à une 
personne morale poursuivant le même objet social.  
 
En cas de liquidation ou, le cas échéant, en cas de dissolution, l’ensemble du boni de liquidation est dévolu à une autre 
entreprise de l’économie sociale et solidaire au sens de l'article 1 de la loi n°2014-856 du 31 juillet 2014. 
 
 
21. CONTRATS IMPORTANTS 
 
A la date du 31/12/2018, aucun contrat important, autre que ceux liés au fonctionnement normal de la société, n’a été souscrit.  
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22. INFORMATIONS PROVENANT DE TIERS, DÉCLARATIONS D’EXPERTS ET DÉCLARATIONS 
D’INTÉRÊTS  
 
Néant 
 
23. DOCUMENTS ACCESSIBLES AU PUBLIC 
 

23.1. Consultation des documents sociaux 
 
Les statuts, procès-verbaux et autres documents sociaux, comptables ou juridiques relatifs à la Société peuvent être consultés 
au siège de la société sis 10, avenue des Canuts, 69120 VAULX-EN-VELIN. 
 

23.2. Politique d’information : documents accessibles au public 

L'ensemble des documents contractuels et réglementaires concernant cette opération peuvent être obtenus sur simple 
demande par courrier adressé à : 

SCA ENERGIE PARTAGEE INVESTISSEMENT 
10 avenue des Canuts 
69120 VAULX-EN-VELIN 
 
Ils sont également accessibles sur le site internet www.energie-partagee.org et plus particulièrement sur l’espace réservé aux 
actionnaires https://je-souscris.energie-partagee.org 

L’information auprès des souscripteurs est aussi dispensée par ENERGIE PARTAGEE ASSOCIATION et ses adhérents, la 
SOCIETE FINANCIERE DE LA NEF, la SCIC Enercoop, leurs partenaires et les réseaux d’économie sociale et solidaire. 
 
En particulier, durant la validité de l’OPTF, le Gérant, ENERGIE PARTAGEE COOPERATIVE déclare que les documents 
suivants peuvent être consultés sur le site internet ou au siège social : 
 
 statuts de la SCA ENERGIE PARTAGEE INVESTISSEMENT, 
 tous rapports, courriers et autres documents, informations financières historiques, évaluations et déclarations établis par 

un expert à la demande de l’émetteur dont une partie est incluse dans ou visée dans le document d’enregistrement, 
 les informations financières historiques de l’émetteur des exercices antérieurs. 
 
La gérance déclare également que la société publiera des communiqués sur les faits nouveaux importants de nature à impacter 
significativement la valeur des actions de la société. 
 
 
24. INFORMATIONS SUR LES PARTICIPATIONS 
  
Voir 5-2 
 
 
25. INFORMATIONS DE BASE 
 

25.1. Déclaration sur le fonds de roulement net 
 
Le fonds de roulement au 31/12/2018 s’établit comme suit : 
 

Poste Montant en euros Observations 
e) Créances à court terme 210 703 €  
f) Dettes à court terme 117 808 €  
g) BFR (809 658 €)  
h) Disponibilités 4 152 181 €  
FONDS DE ROULEMENT NET GLOBAL  4 849 807 €  

 
La société atteste que, de son point de vue, le fonds de roulement net de la société est suffisant au regard de ses obligations 
au cours des douze prochains mois. 
 

25.2. Capitaux propres et endettement 
 

25.2.1. Capitaux propres 
 



  
15/05/2019                                                                                                                                                             Page 46 

 

Les capitaux propres de la SCA ENERGIE PARTAGEE INVESTISSEMENT s’élèvent à 13 181 344 euros au 31/12/2017, 
répartis de la façon suivante : 
 
 capital social :  16 616 100 €, 
 prime d’émission : 115 132 €, 
 réserve légale et autres réserves : 0 €, 
 report à nouveau : (595 171) €, 
 excédent de l’exercice : 208 048 € 

 
25.2.2. Endettement 

 
L’endettement est de 1 365 689 euros au 31/12/2018, répartis de la façon suivante : 
 

-  133 640 euros auprès des actionnaires 
-  563 986 euros de billet à ordre Natixis et intérêts courus sur ce billet à ordre 
-  229 832 euros en dettes fournisseurs 
-   72 461 euros en dettes sociales et fiscale 
-  365 710 euros de participation au capital d’Energie Partagée Etudes à libérer et autres investissements 

(GEOYNAV, OSER) 
-  60 euros en dettes diverses. 

 
Le montant des dettes sans garantie ni nantissement est de 1 365 689 euros au 31/12/2018. 
 

25.3. Intérêt des personnes physiques et morales participant à l’émission/l’offre 
  
Les actionnaires actuels pourront participer à la souscription des actions émises dans les mêmes conditions que tout autre 
investisseur. La société ne dispose d’aucune information relative à leur intention de souscrire à l’émission. 
 
En raison de leur implication en tant que membre associé de l’associé commandité-gérant, la Société Financière de La Nef, 
la SCIC ENERCOOP et la SAS ENERGIE PARTAGEE Etudes ne peuvent pas souscrire d’actions d’ENERGIE PARTAGEE 
INVESTISSEMENT. 
 
Par contre, elles peuvent être intéressées, selon la nature des projets, à : 

- faire partie d’un ou de plusieurs pools bancaires finançant certains projets pour ce qui concerne la Société 
Financière de la Nef 

- faire une offre d’achat de l’énergie produite par les sociétés d’exploitation des installations d’énergie 
renouvelable pour ce qui concerne la SCIC Enercoop 

 
 
25.4. Raisons de l’offre et utilisation du produit 
  
Cette augmentation de capital a pour principal objectif de collecter les fonds destinés à financer la mise en œuvre de plusieurs 
projets de production d’énergies renouvelables décrits à l’article 5.2.2 du présent Document d’informations aux souscripteurs, 
ainsi que des opérations d’efficacité énergétique. 
 
Ces projets s’inscrivent bien évidemment dans des projets citoyens et respectant en tant que tels la CHARTE ENERGIE 
PARTAGEE. 
 
Le préambule des statuts de la SCA ENERGIE PARTAGEE INVESTISSEMENT définissant le cadre et les finalités des 
acquisitions menées par la société est ci-après exactement reproduit : 

« Le mouvement ENERGIE PARTAGEE et ses différentes composantes, telle que la Société ENERGIE PARTAGEE INVESTISSEMENT, 
se donnent pour missions : 
(i) l'accompagnement, le développement, l'aide au montage, le financement et l'exploitation des projets citoyens de production d'énergies 
renouvelables et d'efficacité énergétique,  
(ii) la mise à disposition, au profit de ses projets de production d'énergies renouvelables ou d’efficacité énergétique et de ses filiales, de 
services rémunérés dans les domaines techniques, administratifs, comptables, juridiques, financiers et de suivi de projets,  
(iii) une politique de communication et de sensibilisation visant à générer une dynamique locale et citoyenne autour des projets citoyens 
d'énergies renouvelables et d'efficacité énergétique afin de répondre à la charte "ENERGIE PARTAGEE". 
  
L'atteinte de ces objectifs sera notamment permise par : 

 la mise en commun de moyens financiers apportés par des actionnaires éco-citoyens, 
 la mise en commun de moyens financiers apportés par des investisseurs institutionnels responsables, 
 le développement et la mise en commun de ressources humaines disposant de toutes les compétences nécessaires à 

l'accompagnement, au financement et à l'exploitation des projets, 
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la mobilisation des ressources de la Société pour participer, de manière active et dans la durée, à la gouvernance des projets et 
des filiales. 

  
La Société ENERGIE PARTAGEE INVESTISSEMENT est tenue de respecter la charte susnommée et annexée aux présents statuts. » 
 
26. INFORMATIONS SUR LES VALEURS MOBILIÈRES DEVANT ÊTRE OFFERTES/ADMISES A 
LA NÉGOCIATION 
 

26.1. Nature, catégorie, date de jouissance 
 
Les actions nouvelles sont des actions ordinaires de la SCA ENERGIE PARTAGEE INVESTISSEMENT. 
 
Elles sont, dès leur création et après agrément de la Gérance, soumises à toutes les dispositions des statuts de la SCA 
ENERGIE PARTAGEE INVESTISSEMENT. 
 
La société étant à capital variable, la gérance est autorisée à porter le capital de la somme de 283.000 € (capital à la 
constitution) à trente millions d’euros (30.000.000 €), somme représentative du capital dit « autorisé ». 
En conséquence, elle pourra créer en une ou plusieurs fois, des actions nouvelles toutes de même valeur nominale soit cent 
euros (100,00 €) chacune. 
 
Le montant de ce capital autorisé pourra être modifié selon les règles applicables aux modifications statutaires. 
 
Il en est de même en cas d’émission d’actions à un prix inférieur au montant de la valeur nominale majorée, à titre de prime, 
d’une somme correspondant à la part proportionnelle revenant aux actions anciennes dans les fonds de réserves et les 
bénéfices tels qu’ils ressortent du dernier bilan régulièrement approuvé. 
 
La SCA ENERGIE PARTAGEE INVESTISSEMENT étant une société en commandite par actions à capital variable, les 
souscriptions sont réalisées au fur et à mesure de leur accomplissement. 
 
Les actions souscrites porteront jouissance à la dernière date de l’un des évènements cumulatifs suivants : 
 signature du bulletin de souscription conforme aux dispositions légales, 
 libération des actions souscrites, 
 agrément de la gérance lorsque celui-ci est requis. 
 
Il n’est pas nécessaire de détenir un nombre minimum d’actions pour souscrire de nouvelles actions. 
 

26.2. Droit applicable et tribunaux compétents 
 
Les actions nouvelles sont émises dans le cadre de la législation française et les tribunaux compétents en cas de litige sont 
ceux dans le ressort desquels est situé le siège social de la Société lorsque celle-ci est défenderesse et sont désignés en 
fonction de la nature des litiges, sauf disposition contraire du Nouveau Code de Procédure Civile. 
 

26.3. Forme et mode d’inscription en compte des actions 
 
Les actions sont obligatoirement nominatives. Elles donnent lieu à une inscription en compte individuel selon les modalités 
prévues par les dispositions législatives et règlementaires en vigueur. 
 
Les souscriptions reçues au cours d’un trimestre civil font l’objet d’une déclaration mentionnée dans un état des souscriptions 
et des versements établi le dernier jour de ce trimestre. 
 

26.4. Devise d’émission 
 
L’émission est réalisée en euro. 
 

26.5. Droits attachés aux actions nouvelles (ordinaires) 
 

Après souscription, libération et agrément de la gérance pour tout nouvel actionnaire, chaque action nouvelle ordinaire donne 
droit dans l'actif social, dans le boni de liquidation et dans les bénéfices à une part proportionnelle à la quotité du capital qu'elle 
représente et donne droit au vote et à la représentation dans les assemblées générales, dans les conditions légales fixées par 
la loi et les statuts.  
 
Il n’est pas prévu de distribuer des dividendes durant les cinq prochains exercices. 
 
Le bénéfice distribuable est constitué par le bénéfice net de l’exercice diminué des pertes antérieures ainsi que des sommes 
à porter en réserve, en application de la loi ou des statuts, et augmenté du report bénéficiaire. 
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Sur ce bénéfice distribuable, il est d’abord prélevé :  
 
 une somme égale à 1 % du montant du bénéfice de l’exercice qui est versé à l’associé commandité es-qualités, s’il est 

gérant ; 
 une somme égale à 0,90 % du montant du bénéfice de l’exercice qui est versé à l’associé commandité es-qualités, s’il 

n’est pas gérant. 
 
Le solde est réparti entre les propriétaires d’actions au prorata du nombre de leurs actions. 
 
Le bénéfice distribuable est ensuite réparti entre les actionnaires commanditaires sur décision de l'assemblée générale.  
 
Les actionnaires commanditaires ne sont tenus des pertes qu'à hauteur maximum de leurs apports, le surplus incombant aux 
commandités.  
 
A égalité de valeur nominale, toutes les actions d'une même catégorie sont entièrement assimilables entre elles, à la seule 
exception de leur date de jouissance.  
 
La date de jouissance est prévue à la dernière date de l’un des évènements cumulatifs suivants : 
 
 signature du bulletin de souscription conforme aux dispositions légales, 
 libération des actions souscrites, 
 agrément de la gérance lorsque celui-ci est requis. 
 
Tout actionnaire commanditaire a le droit d'être informé sur la marche de la Société et d'obtenir communication de certains 
documents sociaux aux époques et dans les conditions prévues par la loi et les règlements.  
 
Aucune majorité ne peut imposer une augmentation de ses engagements.  
 
Chaque action donne droit à une voix. Le droit de vote attaché aux actions est proportionnel à la quotité de capital qu’elles 
représentent. 
 
Les droits et obligations attachés à l'action suivent le titre dans quelque main qu'il passe.  
 
Les actions sont indivisibles à l'égard de la Société.  
 
Les copropriétaires indivis d'actions sont représentés aux assemblées générales par l'un d'entre eux ou par un mandataire 
commun de leur choix.  
 
Sauf convention contraire notifiée à la Société, le droit de vote attaché à l'action appartient à l'usufruitier dans les assemblées 
générales ordinaires et au nu-propriétaire dans les assemblées générales extraordinaires et spéciales. Toutefois, le nu-
propriétaire a le droit de participer à toutes les assemblées générales.  
 
Retrait / Exclusion 
 
Le retrait peut être décidé par un actionnaire jusqu’au dernier jour de l’exercice comptable (à savoir le 31 décembre), par 
notification à la gérance, dès lors qu’il a respecté les engagements éventuellement souscrits vis-à-vis de la société. 
 
Ni le retrait d’un actionnaire commanditaire, ni son exclusion ne peuvent avoir pour effet d’abaisser le capital social au-dessous 
d’une somme égale à 75% du maximum de capital souscrit au cours de l’exercice précédent, cette somme ne pouvant en 
toute hypothèse être inférieure au minimum légal, conformément à l’article 7 des statuts. 
 
Dans l’hypothèse où le capital serait ainsi réduit, les retraits et exclusions prendront successivement effet par ordre 
d’ancienneté et uniquement dans la mesure où des souscriptions nouvelles, ou une augmentation de capital permettent la 
reprise des apports des actionnaires commanditaires sortants. Afin de pouvoir déterminer, le cas échéant, cet ordre 
d’ancienneté, la gérance tient un registre chronologique des notifications de retrait et des exclusions. 
 
Le retrait prend effet dès réception de sa notification à la gérance. L’exclusion prend effet à la date de l’événement qui la 
provoque ou à la date de l’assemblée générale qui la prononce. Toutefois, afin de permettre, le cas échéant, de déterminer la 
somme à retenir à l’actionnaire commanditaire sortant au titre de sa participation dans les pertes, les retraits ou exclusions ne 
prennent pécuniairement effet qu’à la date de clôture de l’exercice au cours duquel ils interviennent, ou d’un exercice ultérieur 
dans le cas où le capital social atteindrait son minimum légal.  

L’actionnaire commanditaire qui se retire ou est exclu a droit au remboursement du montant nominal non amorti de ses actions, 
augmenté ou diminué de sa quote-part dans les bénéfices, réserves et primes diverses, ou dans les pertes, selon le cas. 
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Le remboursement doit intervenir dans le mois de l’assemblée générale approuvant l’inventaire qui sert de base pour la fixation 
de la valeur de remboursement. 

Toutefois, la gérance devra différer le remboursement jusqu’à ce que l’actionnaire commanditaire sortant ait rempli tous ses 
engagements en cours à l’égard de la société. L’actionnaire commanditaire qui se retire ou est exclu, demeure tenu, pendant 
cinq ans, envers les actionnaires commanditaires et envers les tiers de toutes les obligations existant au moment de son départ 
(article L. 231-6 du Code de commerce) ; il peut donc lui être demandé de contribuer pendant 5 ans au paiement des dettes 
de la société existant au moment de son départ, dans la limite des sommes qui lui auront été remboursées. 

Nous invitons fortement le lecteur à se reporter aux paragraphes traitant des risques liés à la vente des actions en termes de 
délai, de prix et de proportion (Article 4.4 du présent Document d’informations aux souscripteurs), ainsi qu’à la dernière annexe 
du présent Document d’informations aux souscripteurs donnant les principales indications sous forme de « Questions 
fréquentes posées par les actionnaires ». 
 
 

26.6. Autorisations 
 
Rappel des principales dispositions de l’article 7 des statuts :  
 
 plafond statutaire actuel du capital : 30.000.000 €uros, 
 modalités de fixation du prix : les nouvelles actions ne peuvent être émises à un prix inférieur au montant de leur valeur 

nominale majorée, à titre de prime, d’une somme correspondant à la part proportionnelle revenant aux actions anciennes 
dans les fonds de réserves et les bénéfices tels qu’ils ressortent du dernier bilan régulièrement approuvé. 

 
Décision du gérant 
 
La SAS coopérative ENERGIE PARTAGEE COOPERATIVE, gérante, dans le cadre de ses pouvoirs statutaires qui l’habilite 
à  recevoir de nouvelles souscriptions dans la limite du capital autorisé par les statuts, après avoir constaté que le montant du 
capital social au 14/05/2019 est de 16 526 200  euros, soit 165 262 actions de 100 euros, entièrement libérées, a décidé 
d’émettre 30.000 nouvelles actions de 100 euros dans le cadre de la présente offre de valeurs mobilières et d’ouvrir la 
souscription des actions émises à compter de la date d’ouverture de la souscription. 
 
Les principales caractéristiques de cette Offre au Public de Titres Financiers (OPTF), pour laquelle a été produit le présent 
Document d’informations aux souscripteurs, sont les suivantes : 
 
Prix d’émission et frais 
 

Lesdites actions seront émises au prix de 100 euros chacune, auxquelles s’ajoutent une prime d’émission de 6,20 
€, à libérer intégralement lors de la souscription. Le produit brut de l’émission s’élèvera à 3.000.000 d’euros. 
 
Une somme égale à 3% TTC des souscriptions sera facturée en sus de leurs souscriptions, aux souscripteurs, 
payable concomitamment, avec un minimum de cinq euros (5,00 €) au titre des frais de dossier. 

 
Pourcentage en capital 
 

Sur la base du capital social de la société ENERGIE PARTAGEE INVESTISSEMENT à la date du 14 mai 2019, 
soit 16 526 200 EUROS, soit 165 262 actions entièrement libérées, l’augmentation de capital social d’un montant 
de 3.000.000 d’euros par l’émission de 30.000 actions représentera 15% du capital social après l’augmentation. 

 
Droit de vote  
 

Chaque action donnera droit à une voix. Le droit de vote attaché aux actions sera proportionnel à la quotité de capital 
qu’elles représenteront. 

 
 
Date de jouissance des actions nouvelles 
 

La Société étant une société en commandite par actions à capital variable, les souscriptions seront réalisées au fur 
et à mesure de leur accomplissement. 
Les actions souscrites porteront jouissance à la dernière date de l’un des évènements cumulatifs suivants : 

 signature du bulletin de souscription conforme aux dispositions légales, 
 libération des actions souscrites, 
 agrément de la gérance lorsque celui-ci est requis. 

 
Période de souscription  
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La souscription des actions nouvelles sera ouverte pendant un an à compter de la date du 15/05/2019 
 
Le capital étant variable, le montant du capital souscrit pendant la période retenue pour la présente offre au public 
de titres financiers pourra être inférieur au montant de l’émission prévue. Toutefois, l’augmentation du capital social 
ne devra pas dépasser la limite de l’émission objet du présent Document d’informations aux souscripteurs, 
soit 3.000.000 d’euros. A cet effet, la gérance procèdera à la clôture anticipée de la souscription dès que la limite 
de 3.000.000 d’euros sera atteinte. 
 
Les résultats de l’Offre au Public de Titres Financiers seront publiés par un communiqué de presse au plus tard 
quinze jours après la date de clôture de l’OPTF, soit le 29/05/2020. 

 
Garantie 

 
L’émission ne fera l’objet d’aucune garantie de bonne fin, au sens des dispositions de l’article L225-145 du Code du 
Commerce. 
Le capital étant variable, les souscriptions seront enregistrées quel que soit le pourcentage de réussite de l’émission, 
sans pouvoir dépasser la limite de l’émission objet du présent Document d’informations aux souscripteurs, 
soit 3.000.000 euros. 
 
26.7. Date prévue d’émission des actions nouvelles 

 
La date prévue pour l’émission des actions nouvelles est la date du 15/05/2019. 
 
 

26.8. Restrictions à la libre négociabilité des actions nouvelles 
 
En vertu de l’article 13 des statuts, la propriété des actions résulte de leur inscription en compte individuel au nom du ou des 
titulaires sur les registres tenus à cet effet au siège social.  
 
La cession des actions s'opère, à l'égard des tiers et de la Société, par ordre de mouvement de compte à compte signé du 
cédant ou de son mandataire. Le mouvement est mentionné dans les registres.  
 
La transmission des actions, à titre gratuit, ou suite à un décès, s'opère également au moyen d'un ordre de mouvement de 
compte à compte mentionné sur le registre des mouvements de titres sur justification de la mutation dans les conditions 
légales.  
Les mouvements de titres non libérés des versements exigibles ne sont pas autorisés.  
 
Sauf en cas de succession, de liquidation de communauté de biens entre époux ou de cession, soit à un conjoint, à un 
ascendant ou à un descendant, la cession d'actions à un tiers à quelque titre que ce soit est soumise à l'agrément préalable 
de la gérance.  
La cession des actions nécessaires à un membre du conseil de surveillance, pour l'exercice de son mandat, conformément à 
l'article 7.1.2 des statuts, est dispensée d'agrément.  
 
A cet effet, le cédant doit notifier à la Société une demande d'agrément indiquant l'identité du cessionnaire, le nombre d'actions 
dont la cession est envisagée et le prix offert. L'agrément résulte soit d'une notification émanant de la gérance, soit du défaut 
de réponse dans le délai de trois mois à compter de la demande.  
 
En cas de refus d'agrément du cessionnaire proposé et à moins que le cédant décide de renoncer à la cession envisagée, le 
gérant est tenu, dans le délai de trois mois à compter de la notification du refus, de faire acquérir les actions soit par un 
actionnaire commanditaire soit par un tiers, soit par la Société en vue d'une réduction de capital, mais en ce cas, avec le 
consentement du cédant.  
 
Cette acquisition a lieu moyennant un prix, qui à défaut d'accord entre les parties, est déterminé par voie d'expertise dans les 
conditions prévues à l'article 1843-4 du Code civil. Les frais et honoraires sont supportés, moitié par le cédant, moitié par le 
ou les cessionnaires, la répartition entre ceux-ci s'opérant au prorata des actions acquises.  
 
Si à l'expiration du délai de trois mois ci-dessus prévu, l'achat n'est pas réalisé, l'agrément est considéré comme donné. 
Toutefois, ce délai peut être prolongé par décision de justice à la demande de la Société.  
 
Les dispositions qui précèdent sont applicables à toutes les cessions à un tiers, même aux adjudications publiques en vertu 
d'une ordonnance de justice ou autrement.  
 
En cas d'augmentation de capital par émission d'actions de numéraire, la cession des droits de souscription est libre ou est 
soumise à autorisation de la gérance dans les conditions prévues au présent article. 
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En cas de grande demande de cessions de titres, l’application du dispositif d’agrément se fera de manière égalitaire entre les 
actionnaires : les demandes seront traitées selon leur ordre chronologique de réception. 
 
Nous invitons fortement le lecteur à se reporter aux paragraphes traitant des risques liés à la vente des actions en termes de 
délai, de prix et de proportion (Article 4.4 du présent Document d’informations aux souscripteurs), ainsi qu’à la dernière annexe 
du présent Document d’informations aux souscripteurs donnant les principales indications sous forme de « Questions 
fréquentes posées par les actionnaires ». 
 
 
26.9. Réglementation française en matière d’offre publique d’achat obligatoire, retrait obligatoire et de rachat obligatoire 
applicable aux valeurs mobilières 
 
Non applicable. 
 
26.10. Offres publiques d’achat lancées par des tiers sur le capital de l’émetteur durant le dernier exercice et l’exercice en 
cours 
 
Non applicable. 
 

26.11. Régime fiscal 
 
En l'état actuel de la législation française et de la réglementation en vigueur, le régime fiscal décrit ci-après est applicable aux 
personnes physiques ou morales qui détiendront des actions de la SCA ENERGIE PARTAGEE INVESTISSEMENT.  
 
L'attention des investisseurs est appelée sur le fait que les informations contenues dans le présent Document d’informations 
aux souscripteurs ne constituent qu'un simple résumé du régime fiscal général applicable et que leur situation particulière doit 
être étudiée avec leur conseil fiscal habituel.  
 
Les personnes n'ayant pas leur résidence fiscale en France doivent se conformer à la législation fiscale en vigueur dans leur 
état de résidence, sous réserve de l'application d'une convention fiscale signée entre la France et cet état.  
 
En outre, le régime fiscal décrit ci-après correspond à celui en vigueur à ce jour. Ce régime pourrait être modifié par de 
prochaines évolutions législatives ou réglementaires que les investisseurs devront suivre avec leur conseil fiscal habituel.  
 
 

26.11.1. Présentation générale du traitement fiscal des droits sociaux reçus en contrepartie de la souscription 
 

I. Actionnaires dont la résidence fiscale est située en France 
 
A. Personnes physiques détenant les actions dans leur patrimoine privé et ne réalisant pas d'opérations de bourse dans des 
conditions analogues à celles qui caractérisent une activité exercée par une personne se livrant à titre professionnel à de telles 
opérations. 
 
1. Impôt sur le revenu 
Le régime ci-après s'applique aux personnes physiques ne réalisant pas d'opérations de bourse dans des conditions 
analogues à celles qui caractérisent une activité exercée par une personne se livrant à titre professionnel à de telles opérations. 
Les personnes physiques qui réaliseraient de telles opérations de bourse sont invitées à se rapprocher de leur conseil fiscal 
pour connaître le régime qui leur est applicable. 
  
a) Dividendes  
 
Traitement des dividendes en matière d’impôt sur le revenu 
 
Les dividendes en provenance de parts de sociétés soumises à l’impôt sur les sociétés doivent être déclarés au titre des 
revenus de capitaux mobiliers et sont soumis au barème de l’impôt sur le revenu. Les personnes physiques bénéficient d’un 
abattement de 40% sur les dividendes perçus, qui s’applique avant les droits de garde. 
 
Un prélèvement obligatoire à la source, valant acompte de l’impôt sur le revenu, s’applique au taux de 21% sur les dividendes. 
 
Des demandes de dispense de ce prélèvement peuvent être formulées sous certaines conditions tenant au revenu fiscal de 
référence de l’avant dernière année. Ce revenu fiscal de référence doit être inférieur à 50 000 euros pour un contribuable 
célibataire, veuf ou divorcé et de 75 000 euros pour un couple soumis à imposition commune. 
 
Traitement des dividendes en matière de prélèvements sociaux : 
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Les dividendes sont soumis à un prélèvement à la source en matière de prélèvements sociaux de 17,2%. 
 
 
b) Plus-values  
 
En matière d’impôt sur le revenu : 
 
Les plus-values sur les cessions de valeurs mobilières sont soumises au barème de l’impôt sur le revenu après application 
d’un abattement en fonction de la durée de détention des titres : l’abattement est de 50% du gain net pour une durée de 
détention comprise entre 2 ans et 8 ans et de 65% du gain net pour une durée de détention supérieure à 8 ans. 
A partir de la déclaration de revenus 2018, il est à noter l’évolution de l’imposition des plus-values (voir loi de finances 2018). 
Les actionnaires pourront opter soit : 

- Au nouveau prélèvement forfaitaire unique de 30% dont 12,8% de flat taxes et 17,2% de prélèvements 
sociaux) 

- A l’impôt sur le revenu comme évoqué précédemment 
 

En matière de prélèvements sociaux : 
 
Les plus-values sur les cessions de valeurs mobilières sont soumises à un prélèvement à la source en matière de prélèvements 
sociaux de 17,2%. 
 
1. Impôt de solidarité sur la fortune immobilière 
 
Les actions de la société détenues par les personnes physiques dans le cadre de leur patrimoine privé sont en principe 
comprises dans leur patrimoine imposable, le cas échéant, à l'impôt de solidarité sur la fortune immobilière.  
 
Toutefois, elles peuvent bénéficier d’une exonération, notamment si les conditions de l’article 885 I ter du Code Général des 
impôts sont respectées. 
 
2. Droits de succession et de donation  
 
Les actions de la société qui viendraient à être transmises par voie de succession ou de donation donneront lieu à l’application 
de droits de succession ou de donation. 
 
En outre, une exonération partielle de droits de mutation est applicable lorsque les conditions prévues à l’article 787 B du Code 
Général des Impôts sont remplies (dispositif « Dutreil »). 
 
B. Autres actionnaires  
 
Les actionnaires de la Société soumis à un régime d'imposition autre que ceux visés ci-avant, notamment les contribuables 
dont les opérations portant sur des valeurs mobilières dépassent la simple gestion de portefeuille ou qui ont inscrit leurs titres 
à l'actif de leur bilan commercial, devront s'informer auprès de leur conseil du régime fiscal s'appliquant à leur cas particulier.  
 
II. Actionnaires dont la résidence fiscale est située hors de France 
 

A. Impôt sur le revenu 
 
1) Dividendes  
 
L'attention des investisseurs est attirée sur le fait que dans les développements ci-après, la notion de « dividendes » s'entend 
des dividendes tels que définis par les conventions fiscales en vue d'éviter les doubles impositions qui pourraient, le cas 
échéant, être applicables. Lorsque cette notion n'est pas définie par ces dernières, la notion de « dividendes » s'entend de 
celle prévue par la législation fiscale interne française.  
 
En vertu du droit interne français, les dividendes distribués par une société dont le siège social est situé en France à un 
actionnaire personne physique dont le domicile fiscal est situé hors de France font, en principe, l'objet d'une retenue à la 
source prélevée par l'établissement payeur des dividendes et calculée à un taux de 30 % ramené à 21% lorsque l’actionnaire 
a sa résidence fiscale dans un État membre de l’Union européenne ou un autre Etat partie à l’accord sur l’Espace Economique 
Européen ayant conclu avec la France une convention d’assistance administrative en vue de lutter contre la fraude et l’évasion 
fiscales. 
 
Cette retenue à la source peut être réduite ou supprimée en application des conventions internationales. Il incombe à 
l’actionnaire non résident (personne physique ou morale) de justifier sa qualité de bénéficiaire de la convention avant la mise 
en paiement des dividendes. 



  
15/05/2019                                                                                                                                                             Page 53 

 

 
Il appartiendra aux actionnaires de la Société concernés de se rapprocher de leur conseil fiscal habituel afin de déterminer les 
éventuelles dispositions conventionnelles susceptibles de s'appliquer et leurs conséquences en cas de souscription d’actions 
de la société SCA ENERGIE PARTAGEE INVESTISSEMENT.  
 
2) Plus-values  
 
Les personnes physiques ou morales non domiciliées en France sont exonérées d'impôt sur les plus-values réalisées en 
France à l'occasion de la cession de valeurs mobilières ou de droits sociaux. 

Par exception, les plus-values de cession de droits sociaux d'une société soumise à l'impôt sur les sociétés et ayant son siège 
en France, réalisées par des personnes physiques ou morales dont le domicile fiscal ou le siège social est situé à l'étranger, 
sont imposables en France dans les cas suivants : 

 lorsque le cédant détient avec son conjoint, leurs ascendants et leurs descendants, directement ou indirectement, plus 
de 25 % des droits dans les bénéfices sociaux de la société à un moment quelconque au cours de la période de cinq ans 
précédant la cession, les plus-values sont soumises au régime de droit commun des plus-values sur valeurs mobilières 
et droits sociaux, et taxées par suite au taux de 19 %, sous réserve de l'application d'une convention internationale qui 
en dispose autrement, 

 lorsque le cédant est une personne ou un organisme domicilié, établi ou constitué hors de France dans un Etat ou territoire 
non coopératif, quel que soit le pourcentage de droits détenus dans les bénéfices de la société, les plus-values de cession 
réalisées sont imposées au taux forfaitaire de 50 %.  

Les plus-values imposables ne supportent pas les prélèvements sociaux.   

B) Impôt de solidarité sur la fortune immobilière 
 
Les personnes physiques n'ayant pas leur domicile fiscal en France au sens de l'article 4 B du Code général des impôts, pour 
qui les actions de la Société constituent des placements financiers au sens de l'article 885 L du Code général des impôts, ne 
sont pas imposables à l'impôt de solidarité sur la fortune en France à raison des actions de la Société qu'elles détiennent.  
 
Rappelons toutefois qu’au sens de l’administration (BOPF-Impôts n° BOI-PAT-ISF-30-40-50-20120912 du 12 septembre 2012, 
n° 60s.), ne constituent pas des placements financiers les titres de participations compris comme ceux qui représentent 10% 
au moins du capital d’une entreprise et qui ont été soit souscrits à l’émission soit conservés pendant un délai de deux ans au 
moins. 
 
C) Droits de succession et de donation  
 
Sous réserve des dispositions des conventions fiscales internationales, les actions de sociétés françaises transmises par voie 
de succession ou de donation sont, en principe, susceptibles d'être soumises aux droits de succession ou de donation en 
France.  
 
III. Autres situations  
 
Les actionnaires soumis à un régime d’imposition autre que ceux visés ci-dessus devront s’informer auprès de leur conseil 
habituel du régime fiscal applicable à leur situation particulière 
 
 

26.11.2. Avantages fiscaux auxquels les souscriptions sont éligibles 
 

Depuis 2011, non modifiée à ce jour, l’investissement que constitue la souscription des actions de la Société n’ouvre droit à 
aucun avantage fiscal, ni pour l’IR, ni pour l’ISF. 
 
 
27. CONDITIONS DE L’OFFRE 
 

27.1. Conditions, statistiques de l’offre, calendrier prévisionnel et modalités d’une demande de souscription 
 

27.1.1. Conditions de l'offre 
 
Émission de 30.000 actions d’une valeur nominale de 100 euros, entièrement libérées aux fins de porter le capital social de la 
SCA ENERGIE PARTAGEE INVESTISSEMENT à 19 526 200 euros, soit 65,1% du capital statutaire autorisé fixé à 30.000.000 
d’euros. 
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L’augmentation du capital social ne devra pas dépasser la limite de l’émission objet du présent Document d’information aux 
souscripteurs, soit 3.000.000 d’euros.  
 
A cet effet, la gérance procèdera à la clôture anticipée de la souscription dès que la limite de 3.000.000 d’euros sera atteinte. 
Les souscriptions reçues seront investies au fur et à mesure de leur agrément. 
 
Lesdites actions sont émises au prix de 100 (cent) euros chacune, avec une prime d’émission de 6,20 euros (six euros et vingt 
centimes), à libérer intégralement lors de la souscription. Le produit brut de l’émission s’élève à 3.186.000 d’euros. 
 
Une somme égale à 3% TTC du montant souscrit sera facturée aux souscripteurs, en sus de leurs souscriptions, payable 
concomitamment, avec un minimum de cinq euros (5,00 €) par souscription, au titre des frais de dossier. 
 

27.1.2. Montant de l'émission 
 
Le montant total de l'émission, avec prime d’émission, s'élève à 3.186.000 d’euros. 
 
La société étant à capital variable, le montant souscrit pendant la période d’offre au public du titre financier pourra être inférieur 
au montant de l’émission prévu.  
 
Toutefois, le capital social ne devra pas dépasser la limite du capital autorisé soit 30.000.000 d’euros. 
 

27.1.3. Période et procédure de souscription  
 
Calendrier prévisionnel : 

 

Date Événement 

15/05/2019 Ouverture de la période de souscription 

14/05/2020 Clôture de la période de souscription 

29/05/2020 Publication des résultats de l’offre au public 

 
Le cas échéant, l’ordre du dernier souscripteur sera réduit à concurrence des titres restant à souscrire. 

27.1.4. Révocation / suspension de l'offre 
 
Non applicable. 
  

27.1.5. Réduction de la souscription 
 
Les souscriptions seront reçues dans l’ordre chronologique de leur réception. La société étant à capital variable, les 
souscriptions reçues seront limitées au montant de l’augmentation de capital autorisé, soit 3.000.000 d’euros, par clôture 
anticipée de la souscription à l’initiative de la gérance. 
 

27.1.6. Montant minimum et/ou maximum d'une souscription 
 

Sauf agrément de la gérance, il n’y a pas de limitation au capital souscrit par un actionnaire, étant rappelé que le montant 
maximum du capital statutairement autorisé est de 30.000.000 d’euros. 
 

27.1.7. Révocation des ordres de souscription 
 
Les ordres de souscription sont irrévocables. 
 

27.1.8. Versement des fonds et modalités de délivrance des actions 
 

Les fonds versés à l'appui des souscriptions libérées seront envoyés directement à la ENERGIE PARTAGEE 
INVESTISSEMENT, située 10 avenue des Canuts - 69120 VAULX-EN-VELIN. 
 
La procédure de traitement des souscriptions est la suivante pour une durée estimée à 15 jours à compter de la réception des 
chèques, virements ou dossiers de souscription :  
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 réception par la Société des dossiers de souscription envoyés par courrier postal ou électronique, avec les règlements 
par chèque ou virement bancaire. 

 saisies diverses liées à la gestion du capital et au suivi des mouvements d’actions (nouvelles souscriptions, cessions, 
transferts, dons, remboursements, …), 

 vérification du non dépassement du capital autorisé, 
 Validation hebdomadaire des nouvelles souscriptions par le gérant de la Société qui donne ou pas son agrément, 
 validation de la souscription après agrément et encaissement du règlement par chèque ou par virement (et sous réserve 

que le dossier soit complet), 
 mise à disposition de l’attestation de souscription au nouvel actionnaire, 
 ventilation capital / frais de dossier et saisie comptable par la Société. 
 
L’attestation de versement des fonds sera délivrée par la SCA ENERGIE PARTAGEE INVESTISSEMENT, 10 avenue des 
Canuts - 69120 VAULX-EN-VELIN, au fur et à mesure des bulletins de capital souscrits et libérés, au plus tard dans les huit 
jours de la fin du trimestre civil de souscription. 
 
 

27.1.9. Publication des résultats de l'offre 
 
Les résultats de l’offre seront publiés par un communiqué de presse au plus tard le 29/05/2020. 
 

27.2. Plan de distribution et allocation des valeurs mobilières 
 

27.2.1. Catégories d’investisseurs potentiels 
 
Les actions émises sont offertes à toutes catégories d’investisseurs, personnes physiques ou morales, sans limitation autre 
que l’agrément de la gérance et vise en particulier le public des citoyens sensibilisés à la défense de l'environnement, aux 
énergies renouvelables, les réseaux de développement territoriaux, de consommateurs responsables et les partenaires de 
l'économie solidaire. 
L’émission est limitée au périmètre du territoire national. 
 
 

27.2.2. Souscription des actionnaires existants ou des membres des organes de direction / Souscription 
quelconque de plus de 5% 

 
Néant. 
 

27.2.3. Information pré-allocation 
 
Néant. 
 

27.2.4. Procédure de notification du montant alloué 
 

Néant. 
 

27.2.5. Sur allocation et rallonge 
 
Néant. 
 

27.3. Fixation du prix 
 

27.3.1. Le prix de souscription est de 100 euros par action correspondant à la valeur nominale 
 
Il correspond à la valeur de l’action par rapport aux capitaux propres au 31/12/2018 fixée par l’assemblée générale du 15 juin 
2019. 
 
Il n’existe pas d’écart entre le prix de cette offre au public et le prix qui a été payé par les fondateurs et les actionnaires 
ultérieurs et ce jusqu’au 15/05/2019. 
 
Aucune plus-value ou moins-value latente n’affecte la valeur de l’action depuis la constitution de la société. 
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27.3.2. Le prix de souscription est de 6,20 euros par action correspondant à la prime d’émission 
 
Lesdites actions sont émises au prix de 100 (cent) euros chacune, avec une prime d’émission de 6,20 euros (six euros et vingt 
centimes), à libérer intégralement lors de la souscription. Le produit brut de l’émission s’élève à 3.186.000 d’euros. 
 
Une somme égale à 3% TTC du montant souscrit sera facturée aux souscripteurs, en sus de leurs souscriptions, payable 
concomitamment, avec un minimum de cinq euros (5,00 €) par souscription, au titre des frais de dossier. 
 

27.3.3. Frais de dossier 
 
Ils seront réglés directement à la société ENERGIE PARTAGEE INVESTISSEMENT par les souscripteurs concomitamment 
au prix de la souscription une somme égale à 3% TTC du montant de leur souscription, avec un minimum de 5 euros 
par souscription. 
 

27.3.4. Procédure de publication du prix de l’offre 
 
Le prix de l’offre, avec prime d’émission, est fixé dans le cadre du présent Document d’informations aux souscripteurs. 
 

27.3.5. Droit préférentiel de souscription 
 

La société étant à capital variable, les actionnaires commanditaires de la SCA ENERGIE PARTAGEE INVESTISSEMENT ne 
bénéficient pas de droit préférentiel de souscription dans le cadre de l’émission d’actions nouvelles, y compris dans le cadre 
de la présente Offre au Public de Titres Financiers, objet du présent Document d’informations aux souscripteurs. 
 

27.4. Placement et prise ferme 
 
27.4.1. Coordonnées de l'établissement chargé de recueillir les souscriptions 

 
Les souscriptions seront reçues pendant la période de souscription par la gérance qui mettra à la disposition des souscripteurs 
des bulletins de souscription et procédera à l’inscription en compte de celles-ci. 
 
Les souscripteurs ayant souscrit par internet disposeront des accès nécessaires à la communication de leur dossier de 
souscription à la gérance. 
  
Les modalités d’enregistrement des souscriptions et de délivrance des reçus seront traitées par ENERGIE PARTAGEE 
INVESTISSEMENT, 10 avenue des Canuts 69120 VAULX-EN-VELIN qui dispose des moyens opérationnels et d’un système 
de gestion des souscriptions. 
 
 

27.4.2. Coordonnées de l'établissement chargé du service financier 
 
L’ensemble des fonds libérés sera déposé au crédit d’un compte bancaire Crédit coopératif, Agence de LYON PART-DIEU 94 
avenue Félix Faure 69003 LYON 
 

27.4.3. Garantie 
 
L'émission ne fait l'objet d'aucune garantie de bonne fin, au sens des dispositions de l'article L. 225-145 du Code de commerce. 
Le capital étant variable, les souscriptions sont enregistrées quel que soit le pourcentage de réussite de l’émission. 
 

27.4.4. Communication et placement des titres 
 
L’émission est ouverte dès que la publication d’un avis financier dans un journal de large diffusion est intervenue. 
 
 
28. ADMISSION A LA NÉGOCIATION ET MODALITÉS DE NÉGOCIATION 
 

28.1. Admissions aux négociations 
 
Ni les droits de souscriptions ni les actions nouvelles ne feront l'objet d'une demande d'admission à la cote.  
 

28.2. Places de cotation 
 
Les actions de la SCA ENERGIE PARTAGEE ne sont cotées ou admises sur aucun marché. Tous les actionnaires peuvent 
néanmoins récupérer la valeur de leurs actions en en demandant le remboursement dans les conditions du § 6.4 ci-dessus.  
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28.3. Offres concomitantes d’actions  

 
Néant. 
 

28.4. Retrait 
 
Le retrait a été exposé à l’article 4.5 du présent document d’informations aux souscripteurs.  
 
La référence à l’article traitant du retrait est rappelée ici afin que le lecteur puisse s’y reporter, compte tenu de l’importance de 
cet article dans la compréhension de l’investisseur. 
 
Il est également invité, dans un souci de simplification, à se reporter à la dernière annexe de ce présent Document 
d’informations aux souscripteurs et y lire attentivement les réponses aux questions posées le plus fréquemment par les 
actionnaires. 
 

28.5. Contrat de liquidité 
 

Non applicable. 
 

28.6. Stabilisation 
 
Non applicable. 
 
 
29. DÉTENTEURS DE VALEURS MOBILIÈRES SOUHAITANT LES VENDRE 
 
44 détenteurs d’actions ont fait une demande de retrait de leurs actions, à valoir en assemblée générale portant sur l’exercice 
2018 pour 1 285 actions. 
 
30. DÉPENSES LIÉES A L’ÉMISSION / À L’OFFRE 
 
Le produit brut de l’émission s’élève à 3.000.000 euros. Le produit net de l’émission est estimé à 2.990.000 euros, déduction 
faite des frais et honoraires de l’opération estimés à 10.000 euros.  
 
31. DILUTION 
 

31.1. Montant et pourcentage de la dilution résultant immédiatement de l’offre Incidence de l’émission sur la quote-part 
des capitaux propres 

 
Le pourcentage de dilution résultant immédiatement de l’offre en termes de capitaux propres, varie en fonction des titres émis 
comme suit : 
 

 31/12/2018 (1) 
Après 50% de 

l’émission 
Après 75% de 

l’émission 
Après 100% de 

l’émission 

Capitaux propres 16 368 567 17 868 567 18 618 567 19 368 567 

Nombre d’actions 166 161 181 161 188 661 196 161 

Euros/Action 98,51 € 98,63 € 98,68 € 98,74 € 
(1) Comptes audités 
(2) Comptes non audités 
 
 

31.2. Incidence de l’émission sur la situation de l’actionnaire 
 
L’incidence de l’émission sur la participation dans le capital d’un actionnaire détenant 1% du capital préalablement à l’émission 
et n’acquérant pas d’action nouvelle varie en fonction du nombre de titres émis comme suit : 
 
La participation d’un actionnaire ayant 1% du capital social au 31/12/2018 et n’acquérant pas d’action nouvelle varie en fonction 
du nombre de titres émis comme suit : 
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31/12/2018 Après émission de 50% 
de l’émission totale 

Après émission de 75% 
de l’émission totale 

Après émission de 100% 
de l’émission totale 

Nombre d’actions existantes 

166 161 181 161 188 661 196 161 

% de dilution pour un actionnaire 
détenant 1% du capital au 
31/12/2018, soit 1 661 actions 

1,000% 0,92 % 0,88 % 0,85 % 

Fonds propres 

16 368 567 17 868 567 18 618 567 19 368 567 

% de dilution pour un actionnaire 
détenant 1% des fonds propres au 
31/12/2018, soit 163 685 € 

1,000% 0,92% 0,88% 0,85% 
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32. ANNEXES 
 

ANNEXE 1 : Charte ENERGIE PARTAGEE 
 
Adoptée le 18 mai 2010 
 
Voici les éléments indissociables qui rassemblent les signataires de la présente Charte : 
 
LES CONSTATS 
 
 Le modèle de production et de consommation d’énergie des pays industrialisés en général, et de la France en 
particulier, conduit à quatre impasses représentant une menace majeure pour la capacité de l’humanité à vivre dans des 
conditions acceptables sur Terre : 

Impasse environnementale : bouleversements climatiques et autres agressions sur les écosystèmes et la vie 
humaine ; 

Impasse économique et géopolitique : épuisement à court ou moyen terme des ressources non renouvelables ; 
répartition inégale des ressources géologiques sur la planète, à l’origine de nombreux conflits pour leur 
appropriation ; 

Impasse sociale : accès inéquitable au Nord comme au Sud au minimum vital de services énergétiques aggravé 
par la confiscation, sous couvert d'ouverture à la concurrence, de l'activité de fourniture d'électricité au service 
exclusif d'intérêts financiers de court terme.  

Impasse politique : politiques centralisées de l'énergie conduisant à un désintéressement de la population, à un 
désengagement des collectivités, constituant un frein à la réappropriation citoyenne des problématiques 
énergétiques. 

 
UNE VISION 
 
 Notre vision du système énergétique de demain est celle d’une consommation d'énergie réduite, grâce à l’application 
des principes de sobriété et d’efficacité et, pour couvrir cette consommation résiduelle, d’une production intégralement basée 
sur les énergies renouvelables : 

 Dans le respect des équilibres écologiques et de la préservation des ressources naturelles, 
 Dans une société apaisée et conviviale, 
 Dans le cadre d’un développement harmonieux des territoires. 

 
 Elle est également celle d’une participation active de chaque citoyen et de chaque communauté humaine aux 
décisions et/ou aux actions nécessaires pour atteindre ces objectifs, dans une logique de partage spatial et temporel des 
rentes et des bienfaits : entre les générations présentes et futures, dans l’esprit d’un véritable service public d’intérêt général 
permettant l’accès  de l’énergie à tous sur le territoire concerné, intégrant aussi une solidarité énergétique internationale 
notamment envers les populations des pays les plus démunis. 
 
DES ENGAGEMENTS 

 La mise en œuvre de cette vision implique des engagements forts par rapport aux modèles et pratiques actuels. Ces 
engagements définissent l’éthique globale de la présente Charte, et des outils, actions et projets qui en découlent. 
 

 Engagement écologique 
 
En agissant en faveur de la protection de l’environnement, du  niveau planétaire (lutte contre les changements climatiques, 
l’érosion de la biodiversité, les pollutions, y compris radioactives) jusqu’au niveau le plus local (usage des sols et des rivières, 
bruit, paysages, …). 
 

 Engagement économique 
 

- En contribuant au développement du secteur de l’efficacité énergétique et des énergies renouvelables, créateur de 
valeur et de richesses au sein des territoires ; 

- En offrant des opportunités d’activités économiques non délocalisables ; 
- En optimisant sur le long terme le coût d’approvisionnement en énergie par l’autonomie énergétique et les circuits 

courts de distribution ; 
- En s’interdisant la recherche exclusive de lucrativité en bannissant toute pratique spéculative  
- En s'engageant, dans le domaine de l'énergie PARTAGEE, à : 

 Soutenir l’émergence de projets citoyens ; 
 Mettre en œuvre des actions pédagogiques ; 
 Soutenir des actions de solidarité énergétique. 
 

 Engagement social 
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Afin de permettre à tous un accès aux services énergétiques : 
 

- En luttant contre la précarité énergétique par l’incitation et l’action en faveur de la maîtrise de l’énergie. 
- En développant un approvisionnement indépendant des risques géopolitiques et des crises macro-économiques. 
- En contribuant en toute transparence à un juste prix de l'énergie produite dans les projets Énergie PARTAGEE  

 
 Engagement démocratique 

 
- En choisissant et en faisant vivre dès la conception des projets, des modes de gouvernance transparents et clairs, 

alliant démocratie, responsabilité et efficacité des prises de décision,  inspirés par les principes de l'entreprenariat 
coopératif. 

- En privilégiant une gouvernance locale participative et autonome des projets notamment à travers le partenariat 
avec les collectivités locales ; 

- En s’inscrivant dans une démarche pédagogique cohérente autour de l’éducation à l’énergie. 
 
UNE MISSION 

 La mission que les signataires de la présente Charte s’assignent dans ce cadre est de permettre aux citoyens et aux 
acteurs des territoires de choisir, de se réapproprier et de gérer les modes de production et de consommation de leur énergie, 
par l’émergence dans les territoires de PROJETS CITOYENS, respectant les valeurs de la présente Charte. 
 
 Les signataires de la Charte s’engagent à : 
 

- Promouvoir la présente Charte et le concept de projet citoyen ci-après défini ; 
- Identifier, accompagner, et soutenir ce type de projets ; 
- Rechercher et mettre en œuvre les moyens et outils nécessaires à l’application de la présente charte. 

 
PROJET CITOYEN 
 
 Chaque projet doit s’inscrire dans la cohérence d’une approche globale intégrant 

 Un bilan énergétique très favorable ; 
 Le respect de l’environnement et des populations ; 
 Le souci des retombées économiques locales. 

 
Un projet est qualifié citoyen selon les critères suivants : 
 
1. Ancrage local : la société qui exploite le projet est contrôlée par des collectivités territoriales, des particuliers (et 
leurs groupements) et/ou le Fonds Énergie PARTAGEE. Cela se traduit par leur participation majoritaire au capital et/ou par 
un pacte d'actionnaires garantissant ce contrôle dans la durée. On vise la création de circuits courts entre producteurs et 
consommateurs pour une prise de conscience du lien entre les besoins et les moyens de production. 

 
2. Finalité non spéculative : les investissements sont réalisés pour être directement exploités, la rémunération du 
capital est limitée. Une partie des bénéfices est affectée à la dimension pédagogique et à l'investissement dans de nouveaux 
projets citoyens et des actions de solidarité. On vise une éthique de l’économie sociale et solidaire*, permettant un accès à 
l'énergie à un prix juste et transparent. 

 
3. Gouvernance : le fonctionnement de la société d’exploitation du projet est démocratique, de type coopératif, 
transparent et clair, avec des garanties sur le maintien dans la durée de la finalité du projet. La gouvernance choisie doit 
permettre un contrôle des prix de production par la communauté et la transparence totale sur le fonctionnement et les aspects 
financiers. 

 
4. Écologie : la société d’exploitation est engagée durablement et volontairement dans le respect de l'environnement, 
du niveau planétaire jusqu’au niveau le plus local, et dans une démarche de réduction des consommations énergétiques. 
 
Le respect de l'esprit de la charte guidera le choix des partenaires à l'élaboration et à la réalisation des projets. 
 
* Finalité de service aux membres ou à la collectivité plutôt que de profit ; Autonomie de gestion ; Processus de décision 
démocratique ; Primauté des personnes et du travail sur le capital dans la répartition des revenus. 
 
(Fin de la CHARTE) 
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ANNEXE 2 : Informations sur les membres du Conseil de surveillance 
 
La présidence du Conseil de surveillance est assurée jusqu’en septembre 2019 par M. Eddie CHINAL 
 
Né le 15/06/1966 à Saint Jean de Maurienne  
 
 1990 - Ingénieur Arts et Métiers Paris Tech 

Vie professionnelle 

 Dirigeant du Be Eepos, depuis 2011 
 Chef de projet puis directeur de département au sein du Be Indiggo, de 1996 à 2011  
 Directeur de Quercy Energies de 1993 à 1996 

 
 
Les autres membres du Conseil de surveillance sont : 
 

NOM Prénom 

date de 
première 
élection 

date de ré-
élection 

date de fin 
du mandat 

en cours 

CHINAL Eddie 30/04/2015  2019 
GIRARD Paul 30/04/2015  2019 
HOUDOIN Jacky 30/04/2015   2019 
LAHAYE Yvan 30/04/2015   2019 
LEFEVRE Céline 28/05/2016   2020 
POIZE Noémie 28/05/2016   2020 
REFABERT Françoise 28/05/2016   2020 
MARY Aurélien 20/05/2017   2021 
MERCIER Marianne 23/06/2018   2022 
Membre de droit désigné par Energie Partagée Association 
SAUVAGE  Christel 06/04/2018  2022 
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ANNEXE 3 – questions fréquentes 
 

Comment ça fonctionne ? 

La SCA ENERGIE PARTAGEE INVESTISSEMENT, c’est un portefeuille comprenant plusieurs dizaines de projets d'énergies 
renouvelables et de maîtrise de l’énergie répartis sur tout le territoire : photovoltaïque, éolien, méthanisation, hydro-électrique …  

Le modèle choisi par ENERGIE PARTAGEE INVESTISSEMENT est basé sur la mutualisation, ce qui signifie que les projets les plus 
rentables compensent ceux qui le sont moins. Cette compensation permet de soutenir des projets moins rentables mais néanmoins 
intéressants sur le plan écologique, et de disposer d’une rémunération moyenne permettant à ENERGIE PARTAGEE INVESTISSEMENT 
d’atteindre son objectif de rémunération auprès de ses actionnaires (4% brut par an à partir de 10 ans). 

Toute personne physique ou morale (à l'exception des collectivités territoriales) peut souscrire des actions à ENERGIE PARTAGEE. 
Chaque action est d'un montant de 100 euros auquel il faut ajouter une prime d’émission de 4 €.  

Les parts au capital de la SCA ENERGIE PARTAGEE INVESTISSEMENT sont labellisées Finansol, structure qui garantit la solidarité et 
l’éthique de l’utilisation des fonds collectés ainsi que la transparence de leur gestion ENERGIE PARTAGEE INVESTISSEMENT a 
également obtenu l’agrément « Entreprise Solidaire » auprès de la Préfecture du Rhône. La demande de renouvellement agrément ESUS 
a été déposée en mai 2018, nous sommes dans l’attente de retour. 

Combien de temps garder ses actions chez ENERGIE PARTAGEE ? 

Contrairement aux outils de crowdfunding (ou financement participatif) classiques, ENERGIE PARTAGEE intervient directement en fonds 
propres dans les projets qu'elle soutient. En investissant au capital de ces projets, vous contribuez donc à leur apporter une garantie 
financière nécessaire à l'obtention d'un prêt bancaire.  
 
Ces projets d'énergie renouvelable prennent du temps pour se développer, dégager des revenus issus de la vente de l'énergie qu'ils 
produisent, puis rembourser en premier lieu leur emprunt bancaire.  

C’est pourquoi nous recommandons aux souscripteurs de conserver leurs actions pendant au moins 10 ans. C’est la durée nécessaire 
pour que le projet bénéficie de ressources stables, jusqu'à atteindre son seuil d’équilibre économique. Elle vous permet d’espérer le taux 
de rendement optimal pour votre placement : sur une période de détention de 10 ans, un rendement moyen de 4 % brut par an est 
attendu. 

Comment sont rémunérées les actions détenues par les actionnaires ENERGIE PARTAGEE ? 

 Par la distribution de dividendes générés par revenus en provenance des sociétés de projet locales, lorsque les frais de 
démarrage de la société ont été absorbés. 

 Par une plus-value réalisée au moment de la revente des actions détenues. 

Dans les deux cas, ces décisions sont prises par l'Assemblée Générale des actionnaires commanditaires d'ENERGIE PARTAGEE 
INVESTISSEMENT 

Quelles garanties et quels objectifs de rentabilité pour mes actions ? 

 ENERGIE PARTAGEE se fixe pour objectif un rendement moyen des actions de 4% par an. Cet objectif n’est pas garanti car il 
dépend de la performance réelle de chaque projet du portefeuille d’investissement, et de la taille de la société afin de faire face 
à ses frais de gestion. 

 Les principaux facteurs de risques sont liés aux évolutions de la législation (modification du tarif d’achat de l’électricité 
notamment) et aux retards possibles de certains projets liés à des raisons techniques ou réglementaires. Le capital investi, tout 
comme la rentabilité escomptée, ne sont pas garantis.  

 Cependant, ces risques sont réduits par la politique de diversification des investissements : en tant que produit d'épargne 
solidaire, ENERGIE PARTAGEE INVESTISSEMENT a la particularité de mutualiser à la fois les bénéfices et les pertes entre 
tous les projets présents dans son portefeuille. Cette mutualisation permet une gestion commune des risques et une 
redistribution des rendements équitable et solidaire.  

Comment faire pour récupérer mon argent ? 

Les actionnaires souhaitant se retirer de la SCA ENERGIE PARTAGEE INVESTISSEMENT peuvent le faire une fois par an. 

Ils doivent pour cela notifier leur décision de retrait à la gérance, par lettre recommandée avec accusé de réception, au plus tard le 31 
décembre. Ils seront tous traités de la même manière, au même moment, une fois par an, lors de la tenue de l’Assemblée Générale 
Ordinaire Annuelle. Le remboursement des actions sera effectué dans le mois qui suit la tenue de l’Assemblée Générale Ordinaire 
Annuelle approuvant les comptes annuels servant de base pour la valeur de remboursement, sauf exception définie statutairement. 
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La souscription ouvre t-elle le droit à des réductions fiscales ? 

NON. Malgré son agrément «Entreprise Solidaire d’Utilité Sociale», ENERGIE PARTAGEE INVESTISSEMENT ne peut pas faire 
bénéficier ses actionnaires de réduction de l’impôt sur le revenu ni d'impôt sur la fortune immobilière. Cela en raison d’une exception pour 
les activités donnant lieu à la vente d’énergie dans le cadre d’un tarif d’obligation d’achat depuis la loi de finance 2011. 

A quoi servent les frais de dossier dont je dois m’acquitter lors de ma souscription ? 

Les frais de dossier à la souscription permettent de couvrir une partie des charges de fonctionnement de la société ENERGIE PARTAGEE 
INVESTISSEMENT, notamment les coûts de traitement des souscriptions et les coûts permanents de gestion des souscripteurs 
(assemblées générales, informations). Ces frais de dossier ont été fixés à 3% du montant de capital souscrit, avec un minimum de 5 €. 
Par ailleurs, il est important de noter que la Société ne facture pas de frais annuels de gestion, ni de frais de garde ni frais de sortie. 

Comment se rémunère ENERGIE PARTAGEE auprès des projets dans lesquels elle investit ? 

Lorsqu’ENERGIE PARTAGEE INVESTISSEMENT prend part au capital d’une société d’exploitation, elle bénéficie en tant qu’actionnaire 
des mêmes dividendes que les autres actionnaires à hauteur de sa quote-part. La rémunération perçue diffère donc selon les 
caractéristiques du projet, même si ENERGIE PARTAGEE INVESTISSEMENT sélectionne exclusivement des projets économiquement 
viables et financièrement rentables. Certains projets sont plus rentables que d’autres, mais la mutualisation des projets permet de disposer 
d’une rémunération moyenne permettant à ENERGIE PARTAGEE INVESTISSEMENT d’atteindre l’objectif de rémunération de ses 
propres actionnaires. 
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ANNEXE 4 – rapports sur les comptes 2018 

 

 
 
 
 
 

 rapport de gestion 
 rapport du commissaire aux comptes 
 rapport du conseil de surveillance 

 


